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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_ 

Arrêté du 15 février 2017  modifiant l’arrêté du 15 décembre 2014  portant désignation des repré-
sentants du personnel au comité technique d’administration centrale institué auprès du 
directeur des ressources humaines relevant des ministres chargés du travail et de l’emploi

NOR : ETSR1730066A

La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 

et les établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2014 portant désignation des représentants du personnel au comité 

technique d’administration centrale institué auprès des ministres chargés du travail et de l’emploi ;
Vu la demande en date du 8 février 2017 des organisations syndicales UGFF CGT et SNUTEFE-FSU 

portant désignation de deux membres suppléants,

Arrête :

Article 1er

Mme  Sandra BERNARD, membre suppléant du comité technique d’administration centrale, est 
nommée membre titulaire, en remplacement de Mme Lydie VINCK, sur la liste présentée par les 
organisations syndicales UGFF CGT et SNUTEFE-FSU.

Article 2

M. Paulo PINTO, attaché d’administration de l’État hors classe, affecté à la direction générale du 
travail, est nommé membre suppléant du comité technique d’administration centrale, en remplace-
ment de Mme Sandra BERNARD, sur la liste présentée par les organisations syndicales UGFF CGT 
et SNUTEFE-FSU.

Article 3

Mme  Ranzika FAID, chargée de mission, affectée à la direction de l’animation de la recherche, 
des études et des statistiques, est nommé membre suppléant du comité technique d’administration 
centrale en remplacement de M. Dominique DUFUMIER, sur la liste présentée par les organisations 
syndicales UGFF CGT et SNUTEFE-FSU.

Article 4

Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social.

ait leF 15 février 2017.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le chef de service 
 adjoint au directeur des ressources humaines,
 E. LEdos

ADMINISTRATION
Administration centrale
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_ 

Arrêté du 7 mars 2017  modifiant l’arrêté du 26 juin 2015  portant désignation des représentants 
du personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique 
d’administration centrale institué dans les départements ministériels relevant des ministres 
chargés du travail et de l’emploi

NOR : ETSR1730083A

La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,

Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2014 portant création et composition du comité technique d’administration 
centrale institué dans les départements ministériels relevant des ministres chargés du travail et de 
l’emploi ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2015 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail d’administration centrale institué dans les départements ministériels relevant des ministres 
chargés du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2015 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des 
représentants au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail d’administration 
centrale institué dans les départements ministériels relevant des ministres chargés du travail et de 
l’emploi ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2015 portant désignation des représentants du personnel au sein du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique d’administration centrale institué dans les 
départements ministériels relevant des ministres chargés du travail et de l’emploi,

Arrête :

Article 1er

L’arrêté du 26 juin susvisé est ainsi modifié :

Sur proposition du syndicat UNSA ITEFA, M. Raphaël COMBEAU, direction des systèmes d’infor-
mation, et Mme Christine CLERVOIX, direction générale du travail, sont nommés membres titulaires 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail d’administration centrale institué dans 
les départements ministériels relevant des ministres chargés du travail et de l’emploi, en rempla-
cement de Mme Martine NOULIN, direction des ressources humaines, et M. Philippe BRAQUIER, 
direction des systèmes d’information.

ADMINISTRATION
Administration centrale
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Article 2

Le directeur des ressources humaines du ministère chargé du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social.

ait leF 7 mars 2017.

 La ministre du travail, de l’emploi,  
 de la formation professionnelle  
 et du dialogue social,
 Pour la ministre et par délégation :
 Le sous-directeur de la qualité de vie au travail,
 d. HErLicoviEz
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MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ
_

MINISTÊRE DES FAMILLES, DE L’ENFANCE 
ET DES DROITS DES FEMMES

_  

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_

MINISTÈRE DE LA VILLE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS
_ 

Secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_

Sous-direction de la qualité de vie au travail
_

Bureau des conditions de travail  
et de la médecine de prévention

_ 

Instruction no DRH/SD3C/2017/34 du 30 janvier 2017  relative aux responsabilités 
des chefs de service d’administration centrale en matière de santé et de sécurité au travail

NOR : AFSR1704031J

Date d’application : immédiate.

Examinée par les CHSCT d’administration centrale le 30 novembre 2016.
Résumé : La présente instruction a pour objet d’identifier les chefs de service au sein des services 

d’administration centrale des ministères sociaux, conformément au décret no  82-453 du 
28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale 
dans la fonction publique.
Elle rappelle les responsabilités de ces chefs de service en matière de santé et de sécurité au 
travail en précisant l’étendue de leur responsabilité. Ainsi, elle précise le positionnement et le rôle 
des acteurs de la prévention ainsi que les modalités de nomination des intéressés. Elle présente 
les documents réglementaires en santé et sécurité au travail et la formation en santé et sécurité 
au travail.

Mots clés  : sécurité santé au travail  – prévention des risques professionnels  – document 
unique – registre.

Références :
Livres Ier à V de la quatrième partie du code du travail ;
Décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 

la prévention médicale dans la fonction publique ;
Circulaire DGAFP du 18 mai 2010 portant rappel des obligations des administrations d’État en 

matière d’évaluation des risques professionnels ;
Circulaire DGAFP du 10  avril  2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des 

dispositions du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Accord du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique.

Annexes :
Annexe 1. – Cartographie des chefs de service et des référents RH de proximité.
Annexe 2. – Nomination d’un assistant de prévention.
Annexe 3. – Lettre de cadrage type assistant de prévention.
Annexe 4. – Évaluation des risques et DUER.
Annexe 5. – Intervention des entreprises extérieures.
Annexe 6. – Registre santé sécurité au travail et registre danger grave et imminent.

ADMINISTRATION
Administration centrale
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Annexe 7. – Acteurs de la santé et de la sécurité au travail d’administration centrale.
Annexe 8. – Attributions de la DRH et de la DFAS.

Le secrétaire général à Messieurs les directeurs de cabinet des ministères sociaux ; Monsieur le 
chef de l’inspection générale des affaires sociales ; Monsieur le chef du service de l’ins-
pection générale de la jeunesse et des sports ; Mesdames et Messieurs les directeurs, 
délégués et chefs de service de l’administration centrale ; Monsieur le chef de la division 
des cabinets ; Madame la cheffe du bureau de la communication de la jeunesse et des 
sports.

L’amélioration des conditions de travail est un enjeu majeur pour les employeurs publics, comme 
l’a rappelé la circulaire du directeur général de l’administration et de la fonction publique en date 
du 10  avril  2015 visée en référence. Les ministères sociaux sont très attachés à faire progresser 
leur politique de protection de la santé et de la sécurité de leurs agents. L’implication des chefs de 
service 1 est déterminante dans la réussite de cette démarche.

Afin de les accompagner, cette instruction, qui s’applique aux administrations centrales, vise à :

 – identifier les chefs de service au sens santé et sécurité au travail en administration centrale : 
une cartographie par site a été élaborée précisant les chefs de services par structure ainsi que 
les référents ressources humaines ;

 – rappeler la responsabilité des chefs de service en matière de santé et de sécurité au travail 
(SST) ;

 – rappeler l’offre de services de la DRH ministérielle auprès des chefs de service au sens santé et 
sécurité au travail : notamment identification des risques et élaboration d’un document unique 
d’évaluation des risques d’administration centrale, appui aux chefs de service des acteurs de 
la prévention, mise à disposition des registres « santé et sécurité au travail » et « danger grave 
et imminent ».

Cette instruction résulte d’un travail mené en lien avec les inspections santé et sécurité au travail 
de l’IGJS et de l’IGAS, les directions impliquées dans le dispositif (notamment la DFAS) et les 
membres des CHSCT conjoints d’administration centrale. Elle a été présentée au CHSCT conjoint 
d’administration centrale du 30 novembre 2016.

La santé et la sécurité au travail des agents doit être un objectif prioritaire porté au plus haut 
niveau dans chacun des services de l’administration centrale. L’investissement de l’ensemble de 
la hiérarchie dans ces problématiques doit permettre de préserver la santé et par voie de consé-
quence la capacité de travail des agents et représente un des maillons essentiels de la lutte contre 
l’absentéisme et les mobilités trop rapprochées des personnels.

I. – IDENTIFICATION DES CHEFS DE SERVICE

La santé et la sécurité au travail sont régies par le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique.

Aux termes de l’article 2-1 de ce décret, « Les chefs de service sont chargés, dans la limite de leurs 
attributions et dans le cadre des délégations qui leur sont consenties, de veiller à la sécurité et à la 
protection de la santé des agents placés sous leur autorité. »

Est entendu par chef de service, au sens de la jurisprudence administrative 2 rappelée par la circu-
laire de la ministre de la décentralisation et de la fonction publique du 10  avril  2015 3, l’autorité 
administrative ayant compétence pour prendre les mesures nécessaires au bon fonctionnement de 
l’administration placée sous son autorité.

Ainsi, la responsabilité de chef de service santé et sécurité au travail incombe aux directeurs 
d’administration centrale eux-mêmes et à chacun des responsables des autres structures compo-
sant l’administration centrale. L’annexe 1 précise la cartographie nominative de l’ensemble des 
chefs de service et des référents RH par site.

1 Chef de service au sens santé sécurité au travail (SST) du terme (cf. infra).
2 Jurisprudence du Conseil d’État (section 7 février 1936, Jamart).
3 Circulaire relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du décret n° 82-453 du 28 mai 1982.
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II. – RESPONSABILITÉS DES CHEFS DE SERVICE

A. – dAns LA LimitE dE LEurs Attributions, LEs cHEfs dE sErvicE doivEnt vEiLLEr à LA sécurité 
Et à LA protEction dE LA sAnté dEs AgEnts pLAcés sous LEur Autorité

Les règles en la matière sont définies par le décret no 82-453 du 28  mai  1982 modifié relatif à 
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique. Outre 
les dispositions spécifiques qu’il prévoit pour les acteurs de prévention, les registres, la formation 
et la médecine de prévention, ce décret renvoie notamment aux livres Ier à V de la quatrième partie 
du code du travail. La circulaire DGAFP du 18 mai 2010 rappelle les obligations des administrations 
d’État plus particulièrement en matière d’évaluation des risques professionnels. Enfin, la circulaire 
DGAFP du 10 avril 2015 précise par un guide juridique l’ensemble des modalités d’application des 
dispositions SST.

Au titre de leurs responsabilités de chefs de service au sens santé et sécurité au travail, ils doivent 
respecter un certain nombre de dispositions.

Il incombe aux chefs de service d’appliquer les dispositions des articles  L. 4121-1, L. 4121-2 et 
L. 4121-3 du code du travail.

En particulier, il résulte de l’article L. 4121-3 précité que les chefs de service « évaluent les risques 
pour la santé et la sécurité des travailleurs », selon les neuf principes généraux énumérés par 
l’article L. 4121-2 du code du travail :

1. Éviter les risques.

2. Évaluer les risques qui ne peuvent être évités.

3. Combattre les risques à la source.

4. Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 
travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, 
en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de 
ceux-ci sur la santé.

5. Tenir compte de l’état d’évolution de la technique.

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux.

7. Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisa-
tion du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, 
notamment les risques liés au harcèlement moral, tels qu’ils sont définis à l’article L. 1152-1.

8. Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle.

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs.

b. – LEs Actions incontournAbLEs à conduirE

1. Nommer un assistant de prévention

Conformément à l’article 4 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, chaque chef de service doit 
nommer pour son service un assistant de prévention. Sa mission est d’assister et de conseiller le 
chef de service dans la démarche d’évaluation des risques professionnels et dans la mise en œuvre 
des règles de santé et de sécurité pour son service. Il est recommandé que l’assistant de prévention 
puisse participer une fois par an au CODIR afin d’y présenter un bilan des actions de prévention et 
les orientations pour l’année suivante. Par ailleurs, l’assistant de prévention participera au CODIR 
pour évoquer des situations difficiles nécessitant une prise de décision rapide. L’annexe 2 précise 
les modalités de cette nomination dont le profil recommandé.

Sa mission s’exerce en partenariat avec le conseiller de prévention ainsi qu’avec le service de 
médecine de prévention et le bureau des conditions de travail (SD3C) de la DRH.

Dans les directions d’administration centrale, il convient de nommer un assistant de préven-
tion auprès de chaque chef de service santé et sécurité au travail. Pour les autres structures, elles 
pourront mutualiser, par site, un assistant de prévention. Une organisation de nomination selon les 
services est proposée en annexe 2.
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Cette nomination doit être formalisée par une lettre de cadrage, à la signature du chef de service, 
et adressée à l’assistant de prévention. Cette lettre détermine son champ de compétence, son 
périmètre d’intervention et la quotité de travail réservée à ces missions (cf. lettre de cadrage type 
en annexe 3).

L’assistant de prévention doit bénéficier d’une formation en santé sécurité au travail d’une durée 
de 5 jours. Des sessions au 2e trimestre seront programmées. Le contenu est détaillé en annexe 2.

Enfin, dans le souci de pouvoir présenter la nouvelle organisation de notre administration centrale 
devant les membres des CHSCT conjoint d’administration centrale le 21 mars 2017, je vous remercie 
de bien vouloir me faire parvenir avant le 3 mars 2017, la lettre de cadrage de l’assistant de préven-
tion que vous aurez nommé, avec une copie pour le conseiller de prévention.

2. Évaluer les risques et les transcrire dans le document unique d’évaluation des risques (DUER)

L’évaluation des risques consiste à identifier les risques propres au fonctionnement du service et 
à les coter pour les prioriser et mettre en œuvre les mesures de prévention adaptées.

Chaque chef de service a l’obligation de transcrire, pour son service, son évaluation des risques 
dans un document appelé DUER (détails en annexe 4).

Afin d’accompagner les chefs de service dans la mise en œuvre de cette obligation, un travail, 
piloté par la DRH, est actuellement en cours, avec les membres des CHSCT, pour l’élaboration d’un 
DUER administration centrale (DUER-AC), recensant les risques communs et les risques propres à 
chaque site d’administration centrale. Il appartiendra ensuite à chaque chef de service identifié de 
le compléter si nécessaire, selon les spécificités propres de son service, avant le 30 avril 2017.

Afin de permettre au conseiller de prévention d’identifier les risques liés aux accidents de services 
et de travail et d’en tirer une information agrégée à l’attention du CHSCT compétent, chaque service 
RH lui transmet copie des déclarations des accidents de services (ou de travail) et des maladies 
professionnelles, anonymisée, par voie électronique à DRH-SD3C@sg.social.gouv.fr. Cette procé-
dure n’est pas exclusive de l’envoi des dossiers AT-MP concernés à SD3E.

Concernant les risques liés aux interférences lors d’interventions d’entreprises extérieures, 
l’annexe 5 détaille les dispositions applicables.

3. S’assurer de la formation à l’évacuation d’urgence 
et aux notions de sécurité pour ses agents

Conformément au titre II du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, les chefs de service doivent 
s’assurer du suivi par leurs agents d’une formation en matière de sécurité et d’hygiène a minima 
lors de leur entrée en fonction.

Cette formation a pour objet d’instruire l’agent aux précautions à prendre pour assurer sa propre 
sécurité, celle de ses collègues et le cas échéant, des usagers du service.

Elle est organisée et dispensée par le bureau de l’accueil et de la sécurité de la DFAS (contact : 
chef-poste.securite@sg.social.gouv.fr). D’une durée maximale d’une heure, cette formation est 
dispensée sur le lieu d’implantation de l’agent.

Les chefs de service au sens sécurité au travail s’assurent que les agents placés sous leur autorité 
assistent à ces formations obligatoires et de leur en faciliter l’accès. En outre, ils sont invités à 
informer la DFAS de toutes nouvelles arrivées dans leurs services afin de permettre le suivi de la 
formation dans les meilleurs délais.

Il vous convient donc d’inscrire chaque agent rejoignant votre structure à cette formation dans 
un délai de 3 mois.

Le badge d’accès au site d’accueil sera activé définitivement à l’issue de la formation.
La première activation du badge ne dépassera pas 3 mois.

4. Mettre en place le registre « santé et sécurité au travail » 
et le registre « danger grave et imminent »

Conformément aux articles 3-2 et 5-8 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié, chaque chef de 
service est tenu de mettre à disposition de ses agents un registre « santé et sécurité au travail » et 
un registre « danger grave et imminent ».

Chacun de ces registres recouvre une fonction distincte.
Le registre « santé et sécurité au travail » a pour objet de recueillir les observations et les sugges-

tions des agents sur tout ce qui concerne la prévention des risques professionnels et l’amélioration 
des conditions de travail.
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Le registre « danger grave et imminent 4 » (DGI) a pour objet de recueillir les signalements de DGI 
réalisé soit par l’agent concerné, qui exerce son droit de retrait, soit par un membre du CHSCT.

L’inscription à ces deux registres est possible par voie dématérialisée. L’annexe 6 présente leur 
localisation pour l’administration centrale, les circuits de traitement des inscriptions SST et la procé-
dure de signalement DGI. Il est conseillé, pour faciliter le suivi des inscriptions et des réponses 
apportées, de créer au sein de chaque service une boîte fonctionnelle (ex. : Nom du service-regis-
tresSST-DGI). Ces registres sont également accessibles sur PACO (cf. annexe 6).

Concernant les registres en version papier, la DRH les met à la disposition des chefs de service. Il 
vous convient de mettre en place ces registres dès leur réception et de vous assurer de leur acces-
sibilité pour vos agents par une information et une communication adaptée. Ces registres doivent 
être connus des agents et leur localisation identifiée. Enfin, le conseiller de prévention centralise les 
signalements réalisés qui sont ensuite examinés en réunion CHSCT.

5. Faire assurer le suivi médical de ses agents

En administration centrale, le service de médecine de prévention est placé sous l’autorité du 
directeur des ressources humaines.

Afin de permettre le respect des obligations relatives à la surveillance médicale des agents 
inscrits au chapitre II, section 2, du décret du 28 mai 1982, les chefs de service veillent à informer le 
secrétariat de la médecine de prévention de toute nouvelle arrivée ainsi que des cas relevant d’une 
surveillance médicale particulière 5.

Dans le cadre de son tiers temps, le médecin de prévention, s’assure in situ des conditions de 
travail des agents et conseille le chef de service, notamment quant aux mesures de prévention à 
prendre au regard des risques, de la santé et de l’hygiène.

Par ailleurs, le chef de service santé et sécurité au travail doit se rapprocher du service de médecine 
de prévention dès lors qu’il rencontre des difficultés pour mettre en place les aménagements de 
poste préconisés par le médecin de prévention ou l’ergonome.

c. – conséquEncE du non-rEspEct dE cEs dispositions

En tant que responsables de la mise en œuvre de la réglementation applicable à la santé et à la 
sécurité au travail, les chefs de service peuvent voir leur responsabilité pénale engagée en cas de 
manquement à l’obligation d’évaluation des risques et de mise en place de mesures de prévention 
pertinentes.

En effet, les chefs de service sont passibles des dispositions de l’article 121-3 du code pénal, qui 
ont vocation à s’appliquer à toute personne physique ou morale, pour délits non intentionnels, « en 
cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de 
sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli les 
diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, 
de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait ».

III. – ACCOMPAGNEMENT DRH, DFAS ET DSI

Pour exercer leurs obligations au titre de la santé et sécurité au travail, les chefs de service peuvent 
s’appuyer sur la direction des ressources humaines (DRH), sur la direction des finances, des achats 
et des services (DFAS) et sur la direction des systèmes d’information (DSI), en application des 
compétences qui leur sont dévolues par le décret no 2013-727 du 12  août  2013 portant création, 
organisation et attributions d’un secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales.

La DRH a pour missions de conduire la politique d’hygiène et de sécurité dans le respect des 
orientations interministérielles, de piloter la politique ministérielle des conditions de travail et le 
suivi social et médical des agents dans tous les services et de la mettre en œuvre en administra-
tion centrale, notamment par l’action du service social du personnel et du service de médecine de 
prévention (arrêté du 12 août 2013 portant organisation de la DRH).

Au sein de la DRH, le bureau des conditions de travail et de la médecine de prévention ainsi que 
le conseiller de prévention peuvent apporter un soutien aux chefs de service : méthodologie d’éva-

4 Est entendu « danger grave et imminent » une menace directe pour la vie ou la santé de l’agent, c’est-à-dire une situation de fait 
pouvant provoquer un dommage à l’intégrité physique ou à la santé de la personne.

5 Article 24 et 24-1 du décret du 28 mai 1982 (femmes enceintes, personnes en situations de handicap, réintégrations après un congé 
de longue maladie ou de longue durée…). 
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luation des risques, aide à l’élaboration d’un document unique d’évaluation des risques, élaboration 
de plans et d’actions de prévention, information des chefs de service et formation des assistants de 
prévention si besoin.

Relevant de la DRH, le conseiller de prévention a pour mission la conception d’actions de préven-
tion, le conseil, l’assistance et l’animation du réseau des assistants de prévention. Il collabore avec 
les autres acteurs de la prévention 6 pour l’élaboration et la mise à jour du document unique de 
l’administration centrale, à la mise en œuvre du programme annuel de prévention, à son bilan et 
participe à la sensibilisation, l’information et la formation des personnels.

La DFAS est responsable, sur l’ensemble des sites de l’administration centrale, de la mise en 
œuvre des mesures en matière de sécurité et de sûreté des biens et des personnes, en lien le 
cas échéant avec les propriétaires. Je vous précise que s’agissant des règles propres à la sécurité 
incendie, la DFAS est le chef d’établissement aux termes de l’article R. 123-16 du code de la construc-
tion et de l’habitation pour les sites de Duquesne et Grenelle. Elle demeure par ailleurs l’interlocu-
teur principal des chefs de service pour tout problème relatif aux travaux de maintenance et aux 
services généraux et immobiliers.

La DSI peut également être sollicitée par un chef de service pour toute question relative à la 
gestion des incidents et demandes relatives à l’environnement bureautique. Elle est également en 
charge de mettre en œuvre les projets d’infrastructures techniques, de veiller à la sécurité des 
systèmes d’information et de mettre en œuvre et d’assurer le support de l’environnement bureau-
tique (décret no 2013-727 du 12 août 2013 et arrêté du 12 août 2013).

Les services RH de proximité ou les assistants de prévention placés auprès des chefs de service 
ont un devoir d’alerte pour tout dysfonctionnement en matière de santé et de sécurité au travail 7 
qu’ils constateraient ou dont ils seraient informés. En fonction des problématiques rencontrées, ils 
doivent s’adresser à la conseillère nationale de prévention, au service de médecine de prévention 
ou à la DFAS.

* 
*  *

Je vous demande de bien vouloir assurer une très large diffusion de cette instruction auprès de 
l’ensemble des agents, des acteurs de prévention et des instances précités.

Je vous remercie de votre engagement personnel et de l’implication des encadrants à tous les 
niveaux hiérarchiques dans les démarches de santé et de sécurité au travail et de me tenir informé 
des difficultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en œuvre de vos obligations, qui consti-
tuent le socle indispensable à toute politique d’amélioration des conditions de travail.

 Le secrétaire général,
 p. ricordEAu

6 L’annexe 7 détaille les missions les missions et les contacts de chacun de ces acteurs.
7 Exemples : difficultés pour un aménagement de poste ou en sécurité incendie
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A N N E X E  2

NOMMER UN ASSISTANT DE PRÉVENTION

1. Obligation de nomination et de formation
Chaque chef de service doit prévoir, dans son service, la nomination d’un assistant de prévention 

pour assurer la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (article 4 du décret no 82-453 du 
28 mai 1982 modifié 1).

Les quotités de travail allouées à l’assistant de prévention varient selon les effectifs de service (à 
titre indicatif, elle peut être estimée à 0,1 ETP pour 100 agents) et selon la nature des risques. Elle 
est à apprécier par le chef de service concerné et la fiche de poste est à adapter en conséquence.

Sans que cela soit obligatoire, il est recommandé de recueillir l’accord de l’agent pressenti. 
En effet, cette mission doit être vécue positivement et peut ainsi constituer un enrichissement 
personnel, une évolution et une plus grande implication dans la sécurité générale du service.

L’article 4-2 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 précise qu’« une formation initiale, préalable à la 
prise de fonction » est dispensée à l’assistant de prévention.

Cette formation porte notamment sur :
 – le cadre juridique et institutionnel de la santé et de la sécurité au travail ;
 – les missions et les moyens d’intervention de l’assistant de prévention ;
 – les risques professionnels ;
 – l’analyse des situations de travail ;
 – l’analyse des causes des accidents du travail et des maladies professionnelles.

Cette formation sera complétée par d’autres formations continues, spécifiques à la prévention 
des risques professionnels tout au long de la mission de l’assistant de prévention.

2. Profil pour l’appel à candidature
La nomination demande à être concertée au préalable avec l’intéressé au regard des capacités 

relationnelles et de l’engagement personnel requis pour l’exercice de la fonction.

Les qualités attendues de l’assistant de prévention sont les suivantes :
 – intérêt pour les questions relatives à la santé et la sécurité au travail ;
 – analyse, organisation, coordination ;
 – dialogue, diplomatie, force de conviction, persévérance, esprit d’équipe ;
 – veille, écoute, empathie ;
 – pédagogie.

Le  profil de l’assistant de prévention n’est réglementairement pas déterminé. L’assistant de 
prévention peut être de catégorie A, B ou C. Il peut être titulaire ou contractuel, de tout cadre 
d’emploi et de toute filière. L’activité d’assistant de prévention n’est pas régie par un statut, un 
corps et un grade particulier. Il n’existe pas de cadre d’emploi de l’assistant de prévention. Cette 
fonction s’exerce dans le cadre d’une décharge de temps.

L’assistant de prévention ne doit pas nécessairement être en poste dans un service RH de proxi-
mité, mais doit disposer de réelles appétences pour les questions de santé et sécurité au travail.

3. Conditions de nomination
L’assistant de prévention est nommé par le chef de service sous l’autorité duquel il exerce ses 

fonctions. La nomination est obligatoire et écrite.
Le chef de service lui adresse une lettre de cadrage qui indique les moyens mis à sa disposition 

pour l’exercice de ses missions. Une copie de cette lettre doit être communiquée à la DRH et à 
l’ISST compétent pour le service concerné. Une information aux membres du CHSCT sera faite.

L’assistant de prévention peut être nommé au sein de son service ou être nommé par plusieurs 
chefs de service, avec partie de son temps pour plusieurs services.

1 L’article 4 prévoit « Dans le champ de compétence des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, des assistants de 
prévention et, le cas échéant, des conseillers de prévention sont nommés par les chefs de service concernés, sous l’autorité desquels ils 
exercent leurs fonctions. »
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Dans ce cas, l’assistant de prévention doit être nommé en fonction des effectifs, des moyens, des 
métiers et de sa situation géographique. En effet, il est préférable que les services concernés et, le 
cas échéant, leurs services de ressources humaines, soient sur le même site. La lettre de cadrage 
formalise le périmètre d’intervention avec l’identification des services et des chefs de service 
concernés et la décharge de temps adapté à son périmètre. Cette lettre doit être signée par chaque 
chef de service concerné.

4. Procédure de nomination
a) Définition claire du profil, des missions, des moyens et des outils 2 dont disposera l’assistant de 

prévention dans le cadre de l’engagement du chef de service ;
b) Présentation des objectifs de la mission à l’ensemble des agents du service (au cours d’une 

réunion ou d’entretiens d’information par exemple) avec « appel à candidatures » ;
c) Choix de l’assistant de prévention : le chef de service devra veiller à la motivation de l’assistant 

de prévention, son esprit d’équipe et ses capacités pédagogiques. Il prendra aussi en compte la 
nécessaire proximité du terrain et la disponibilité de l’agent ;

d) Inscription de l’assistant de prévention nommé à une session de formation préalable à sa prise 
de fonction (ou formation initiale) organisée par la DRH ;

e) À l’issue de la formation initiale et après réception de l’attestation de formation correspon-
dante, rédaction d’une lettre de cadrage nominative (voir modèle annexé) définissant :

 – la place de l’assistant de prévention dans l’organigramme ;
 – l’organisation du travail déterminée : interlocuteur principal (DRH, DFAS, médecin de préven-
tion), périodicité des réunions de l’assistant de prévention avec son interlocuteur et/ou entre 
assistants de prévention pour échanger sur d’éventuelles difficultés ou pour définir les priorités 
d’actions ;

 – les missions générales ;
 – les moyens mis à sa disposition (temps alloué à la mission, accès aux documents spécialisés 
et locaux de travail).

Ces documents légitiment l’agent dans sa fonction d’assistant de prévention et le rendent donc 
officiellement opérationnel.

Enfin, toute la hiérarchie (direction, chef de service) devra également s’engager dans la démarche 
de santé et de sécurité et l’ensemble des agents devra être informé de la nomination de l’assistant 
de prévention et de son rôle.

5. Responsabilité de l’agent
La responsabilité pénale de l’assistant de prévention ne peut pas être recherchée, celle-ci incom-

bant au chef de service.
L’assistant de prévention est soumis au régime général de responsabilité comme tout autre agent 

de la fonction publique.

2  Tel qu’un espace partagé entre les AP sur l’intranet « Réseau DRH » ; une méthodologie d’évaluation des risques et d’analyse des 
accidents du travail.
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A N N E X E  3

LETTRE DE CADRAGE TYPE ASSISTANT DE PRÉVENTION

MINISTÈRE

En-tête du service émetteur à adapter selon le positionnement

À (lieu) ……….., le…………….. (date)

LETTRE de CADRAGE : assistant de prévention

M……(nom, prénom, grade)……………………….,

Madame, Monsieur,

Le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la prévention médicale dans la fonction publique prévoit que les règles en matière de santé et 
de sécurité au travail des livres  Ier à V de la quatrième partie du code du travail s’appliquent aux 
services administratifs de l’État. En application de l’article 4 de ce décret, des assistants de préven-
tion doivent être nommés.

La nomination et le positionnement

Dans le champ de compétence du/des (à adapter : CHSCT d’administration centrale), vous avez 
bien voulu accepter cette fonction et avez été nommé(e) à compter du ……………………….

Conformément aux dispositions de l’article précité, vous exercez cette fonction sous ma respon-
sabilité et de ce fait, recevrez des directives de ma part et devrez me rendre compte de votre action.

Je vous rappelle que cette dernière doit être essentiellement axée sur le conseil et l’assistance.
Pour officialiser votre mission, une décision portant nomination vous a été remise et une mise à 

jour de votre fiche de poste opérée.
Il peut être mis fin à cette mission à la demande de l’une ou l’autre partie. Une décision actera 

cette fin de fonction.

Le champ de compétences

Dans le cadre des dispositions prévues à l’article  4-1 du décret du 28  mai  1982 précité, votre 
mission d’assistant de prévention a pour objet principal de m’assister et de me conseiller dans la 
mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité du travail. Vos missions s’articulent autour de :

 – la prévention des dangers susceptibles de compromettre la santé et la sécurité des agents, 
dans le cadre des actions de prévention arrêtées par le chef de service ;

 – l’amélioration des méthodes et du milieu du travail en adaptant les conditions de travail en 
fonction de l’aptitude physique des agents ;

 – l’approfondissement, dans les services, de la connaissance des problèmes de sécurité et des 
techniques propres à les résoudre ;

 – la bonne tenue des registres de santé et de sécurité au travail dans tous les services.
Vous devez être informé(e) de tout événement ou décision ayant une incidence sur l’hygiène et 

la sécurité.
Il vous appartient de contribuer à la bonne connaissance des règles d’hygiène et de sécurité par 

les personnels et à leur bonne application.
Vous proposerez des mesures pratiques et opérationnelles propres à améliorer la prévention des 

risques professionnels en vous appuyant sur les rapports des inspecteurs chargés de l’hygiène et 
de la sécurité et/ou du médecin de prévention.

D’une façon générale, vous rechercherez des solutions pratiques en matière d’hygiène, de sécurité 
et de conditions de travail. En ce sens, vous contribuerez à l’analyse des causes des accidents de 
service et de travail et participerez, avec les autres acteurs de prévention, à la sensibilisation et à la 
formation des personnels.
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En application de l’article 15-1 du décret précité, vous êtes associé(e) à l’établissement de la fiche 
des risques professionnels et à sa mise à jour périodique par le médecin de prévention.

En matière d’évaluation des risques, telle que prévue par le décret no 2001-1016 du 5 novembre 2001, 
vous devez être associé(e) à la démarche ainsi qu’à l’élaboration du document unique.

Vous participez aux CHSCT d’administration centrale lorsqu’un sujet concernant votre service 
figure à l’ordre du jour.

La formation

Conformément à l’article  4-2 du décret précité, vous bénéficiez d’une formation initiale obliga-
toire, préalable à votre prise de fonction.

Le partenariat

Tout en restant sous l’autorité directe de votre chef de service, vous informez la conseillère de 
prévention des actions réalisées et exercez notamment une première analyse des risques encourus 
par les agents.

Votre action ne peut se concevoir sans un travail de partenariat étroit avec le médecin de préven-
tion et l’inspecteur santé et sécurité au travail qui sont vos interlocuteurs directs pour tout conseil 
et appui technique.

Vous exercerez vos fonctions en relation avec les autres acteurs concourant à l’amélioration des 
conditions de travail des agents comme les assistants de service social du personnel, les correspon-
dants handicap locaux ainsi qu’avec les services des ressources humaines, les services de logistique 
et de formation, de manière à mobiliser l’ensemble des intervenants chaque fois que nécessaire.

Les moyens

Pour l’exercice de cette mission vous disposerez de………………………….. (% de la quotité de 
travail de l’agent – ce calcul doit correspondre à la disponibilité réelle de l’agent, du nombre de 
sites et de la configuration des locaux, du nombre d’agents, de la spécificité des contextes locaux...)

Les moyens nécessaires à l’exercice de cette mission vous seront attribués (documentation, 
abonnements, équipements bureautiques...).

Je vous remercie de votre implication dans un domaine essentiel pour la vie au travail des agents.
 Signature du chef de service
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A N N E X E  4

ÉVALUATION DES RISQUES ET DUER

L’évaluation des risques consiste à identifier les risques propres au fonctionnement du service et 
les coter pour les classer et mettre en œuvre les mesures de prévention adaptées.

Chaque chef de service a l’obligation de transcrire, pour son service, son évaluation des risques 
dans un document appelé DUER (document unique d’évaluation des risques). Faisant l’inventaire de 
tous les risques identifiés et précisant les mesures de prévention, le DUER est l’élément clé de toute 
démarche de prévention en santé et sécurité au travail. Le DUER retrace l’ensemble des risques, 
évalue la fréquence et la gravité de chacun de ces risques et précise les mesures de prévention 
mises en place pour chacun d’entre eux.

Un travail, piloté par la DRH, est actuellement en cours, avec les membres des CHSCT, pour l’éla-
boration d’un DUER administration centrale (DUER-AC), recensant les risques communs. Ce DUER 
fera également apparaître les risques propres à chaque site d’administration centrale.

Il appartiendra ensuite à chaque chef de service identifié de le compléter si nécessaire, selon les 
spécificités propres de son service, avant le 30 avril 2017. La DRH, et notamment le conseiller de 
prévention, pourront appuyer les chefs de service et les assistants de prévention dans la détermi-
nation des risques propres à certains métiers.

Le  DUER doit être mis à jour a minima annuellement et doit s’inscrire dans un processus de 
prévention dynamique et évolutif. Il doit être tenu à la disposition des agents souhaitant le consulter 
et être accessible aux membres du CHSCT, aux médecins de prévention et aux inspecteurs santé 
et sécurité au travail. Il doit être également mis à disposition de la DRH pour l’établissement du 
rapport et du programme de prévention des risques annuels.

Enfin, il sera présenté et discuté en CHSCT-AC et le cas échéant, des focus sur les services 
pourront être opérés.
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A N N E X E  5

INTERVENTION DES ENTREPRISES EXTÉRIEURES

Lorsqu’une entreprise extérieure intervient pour l’exécution d’une opération 1 sur un site relevant 
des ministères sociaux (y compris dans ses dépendances ou chantiers), des dispositions particu-
lières du code du travail (R. 4511-1 à R. 4515-11) s’appliquent afin de prévenir les risques liés à 
l’interférence entre les activités de l’entreprise et nos services.

Parmi ces dispositions, un plan de prévention doit être établi par écrit dans les deux cas suivants :

1. L’opération à réaliser par les entreprises, y compris les entreprises sous-traitantes auxquelles 
elles peuvent faire appel, représente un nombre total d’heures de travail prévisible égal au moins 
à 400 heures sur une période inférieure ou égale à douze mois 2.

2. Les travaux à accomplir relèvent de travaux dangereux tels que prévus par l’arrêté du 
19 mars 1993 fixant, en application de l’article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention.

Ce plan, document commun à l’entreprise et l’administration, précise par phase de travail les 
risques d’interférence (par exemple : bruit, émanations liées aux peintures), les mesures de préven-
tion prévues et l’acteur les mettant en place (entreprise ou administration).

Dans tous les cas, une inspection préalable commune entre l’administration et l’entreprise doit 
être organisée avant l’exécution de l’opération. Elle comprend une inspection commune des lieux 
de travail, des installations qui s’y trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition des 
entreprises.

Afin de faciliter les échanges avec l’entreprise, en cas d’opération réalisée dans le cadre d’un 
marché, il est recommandé d’inclure une clause dans le cahier des charges qui prévoit une échéance 
à partir de la notification du marché pour l’inspection préalable commune et la rédaction du cahier 
des charges, tel que ci-dessous.

« Il sera procédé, préalablement à l’exécution de la prestation, à une inspection commune des 
lieux de travail, des installations qui s’y trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition 
du titulaire. Au plus tard sept jours avant le début des activités au profit de ce marché, le titulaire 
sera tenu de remettre, en collaboration avec l’administration, et conformément aux articles R. 4512-6 
et R. 4512-7 du code du travail, un plan de prévention écrit, permettant d’identifier et d’analyser les 
risques d’interférences entre les activités et les installations, et de mettre en place des mesures de 
prévention appropriées.

Les mesures édictées dans ce plan doivent être imposées à chaque agent de la société. 
L’encadrement veillera à leur stricte application et fera connaitre dans les plus brefs délais à l’admi-
nistration, toute difficulté ou impossibilité à l’appliquer. En cas de nécessité d’évolution de ce 
plan, l’une ou l’autre partie en prendra l’initiative, en parfaite collaboration, afin d’en adapter les 
mesures. »

La DRH met à la disposition des chefs de service concernés, en particulier la DFAS et la DSI, un 
modèle de plan de prévention, disponible sur demande par voie électronique à DRH-SD3C@sg.social.
gouv.fr. En retour, le chef de service ou le bureau organisant l’opération informe l’assistant et le 
conseiller de prévention de leur réalisation et leur transmet le plan de prévention. Parallèlement, 
une information régulière aux membres des CHSCT d’administration centrale est réalisée.

Enfin, le chef de service ou le bureau organisant l’opération doit assurer la coordination générale 
des mesures de prévention qu’elle prend et de celles que prennent l’ensemble des chefs de l’entre-
prise pendant l’exécution des travaux. En outre, l’administration doit alerter le chef de l’entreprise 
concernée lorsqu’il est informé d’un danger grave concernant un des travailleurs de cette entre-
prise, même s’il estime que la cause du danger est exclusivement le fait de cette entreprise, afin 
que les mesures de prévention nécessaires puissent être prises par l’employeur intéressé.

1 Est entendu opération au sens de l’article R. 4511-4, les travaux ou prestations de services réalisés par une ou plusieurs entreprises afin 
de concourir à un même objectif.

2 Que les travaux soient continus ou discontinus.
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A N N E X E  6

REGISTRE SANTÉ ET SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL ET REGISTRE DANGER GRAVE ET IMMINENT

1. Comment accéder aux registres SST et DGI ?
L’inscription aux registres SST et DGI est possible par voie papier ou voie dématérialisée.
•  Pour faciliter le traitement des inscriptions, tous les agents des ministères sociaux ainsi que 

les occupants sans lien hiérarchique avec le ministère sont invités à recourir en priorité aux 
registres PACO. À noter qu’en cas d’inscription au registre DGI via le système PACO, une signa-
ture par l‘agent dépositaire est obligatoire.
Retrouvez le circuit de traitement des inscriptions en fin de note.

•  Le récapitulatif des lieux de localisation des registres en fonction des bâtiments et des structures 
est précisé ci-après dans la partie « 3. Où trouver mon registre SST ou DGI ? ».

Pour les personnes ne disposant pas d’un accès à PACO, les inscriptions sur les registres papiers 
sont possibles selon les dispositions suivantes :

Localisation des registres papiers pour les agents disposant  
d’un service de ressources humaines de proximité

Les structures disposant d’un service RH de proximité trouveront leurs registres santé et sécurité 
au travail et danger grave et imminent papiers au sein de leur BRHAG ou équivalent. Dès la nomina-
tion des assistants de prévention effectuée, les registres sont destinés à être localisés dans leurs 
bureaux.

À noter qu’il n’est pas possible pour un agent d’une direction de recourir au registre d’une autre 
direction.

Localisation des registres papiers pour les agents 
sans service de ressources humaine de proximité

Les structures sans service RH de proximité souhaitant procéder à une inscription sur des registres 
papiers ou ne disposant pas d’accès à PACO, peuvent procéder à un dépôt sur les registres « inten-
dants ». Les registres « intendants » se trouvent : à Duquesne, bureau 0610 (étage 0), à l’avenue de 
France, bureau 0107, à Mirabeau, bureau 12081, et à Montparnasse, bureau 1113.

Les intendants sont ensuite en charge de la transmission des inscriptions aux registres à la 
conseillère de prévention qui assurera le traitement de l’inscription.

Cas particulier des occupants sans lien hiérarchique avec le ministère
Les personnes sans lien hiérarchique avec le ministère (visiteurs, représentant syndical totale-

ment déchargé, association, structure occupant le bâtiment  mais ne relevant pas du champ de 
compétence du ministère…) peuvent procéder à une inscription sur les registres papier des inten-
dants. Ceux-ci transmettent l’inscription à la conseillère de prévention qui en assurera le traitement.
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Un membre du CHSCT 
constate qu’il existe une cause 

de DGI

Information du chef de service et 
signalement sur le registre spécial 

(Registre auprès de l’AP, de l’intendant 
ou via DRH-REGISTRE-
DGI@sg.social.gouv.fr)

Enquête immédiate menée par le 
chef de service et le membre du 

CHSCT auteur du signalement

Désaccord sur la 
réalité du danger 

ou sur les mesures 
à prendre

Réunion du CHSCT dans les 
24h, information des lSST

Le chef de service arrête les 
mesures à prendre. Le cas 

échéant, mise en demeure de 
l'agent de reprendre le travail 
avec conséquences de droit

En cas de divergence sur les mesures 
prises, saisine de l’inspecteur du 

travail, selon la procédure de 
l’article 5-5

Accord

Un agent pense qu’une situation de 
travail présente un DGI pour sa vie

ou sa santé

Information du chef de service et signalement 
sur le registre spécial (Registre auprès de l’AP, 

de l’intendant ou via DRH-REGISTRE-
DGI@sg.social.gouv.fr)

L’agent continue
de travailler

L’agent se retire 
de la situation

de travail

Enquête immédiate menée 
par le chef de service

Accord sur les 
mesures pour faire 

cesser le danger

Retrait justifié

Aucune sanction ni 
retenue de 
traitement

Désaccord entre 
l’agent et le chef

de service

Retrait estimé 
injustifié

Mise en 
demeure de 

l’agent de 
reprendre le 
travail avec 

conséquence 
de droit

Cas no 3 : Inscription au registre danger grave et imminent (DGI)
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A N N E X E  7

ACTEURS DE LA SANTÉ 
ET DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL D’ADMINISTRATION CENTRALE

1. Le conseiller de prévention

Le conseiller de prévention assure la coordination et conseille les assistants de prévention placés 
sous l’autorité des chefs de service. Il les aide dans la mise en œuvre des règles de santé et de 
sécurité, en particulier pour la mise en place de la nouvelle organisation et des nouveaux outils. 
En outre, le conseiller de prévention centralise les signalements réalisés sur les registres « santé, 
sécurité au travail » et le registre « danger grave et imminent » et les présente lors des CHSCT AC. Il 
analyse, en partenariat avec l’assistant de prévention du service concerné, les accidents de service 
(ou du travail) et des maladies professionnelles et participe aux travaux du CHSCT et à ses réunions.

Enfin, il assure la veille technique et réglementaire en matière de sécurité et de santé au travail, 
pilote la démarche d’évaluation des risques, telle que rappelée par la circulaire du 18 mai 2010 du 
ministre chargé de la fonction publique.

2. La médecine de prévention

2.1. Les médecins de prévention

Les médecins de prévention (MDP) ont le rôle de prévenir toute altération de la santé des agents 
du fait de leur travail. Ils conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé 
physique et mentale des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel.

Les médecins de prévention sont les conseillers de l’administration, des agents et de leurs repré-
sentants en ce qui concerne :

 – l’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ;
 – l’hygiène générale des locaux de service ;
 – l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine ;
 – la protection des agents contre l’ensemble des nuisances et les risques d’accident de service, 
de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;

 – l’hygiène dans les restaurants administratifs ;
 – l’information sanitaire.

Les MDP ont libre accès aux lieux de travail.

Les MDP sont obligatoirement consultés sur les projets de construction ou aménagements impor-
tants des bâtiments administratifs et de modifications apportées aux équipements. Il est informé 
avant toute utilisation des substances ou produits dangereux.

En outre, les MDP peuvent demander à la DFAS de faire effectuer des prélèvements  et des 
mesures aux fins d’analyse et il sont informés des résultats de toutes mesures et analyses.

Enfin, les MDP sont habilités à proposer des aménagements des postes de travail ou des condi-
tions d’exercice des fonctions justifiées par l’âge, la résistance physique ou l’état de santé des 
agents. Ils peuvent également proposer des aménagements temporaires de poste de travail ou des 
conditions d’exercices des fonctions au bénéfice des femmes enceintes. Lorsque ces propositions 
ne sont pas agrées par le chef de service, celui-ci doit motiver son refus et le CHSCT doit en être 
tenu informé.

Sur la base des visites médicales effectuées, les MDP peuvent adresser au chef de service un 
bilan sur les conditions de travail ayant mis en cause la santé physique et mentale des agents afin 
de lui faire connaître les observations sur un contexte appelant à être signalé.

La prise de RDV s’effectue auprès du secrétariat médical aux numéros suivants : 01 40 56 40 24 
ou 01 40 56 40 75. Pour le site de Nantes, 02 40 35 21 61.

Le service est situé sur le site de Duquesne, au 4e étage du plot central (ascenseur 0).

Attention, le service de médecine de prévention ne prend pas en charge les situations d’urgence. 
Pour les cas d’urgence, composez le 88, vous serez mis en relation avec le poste de sécurité.
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2.2. L’infirmier(ère)
L’infirmier intervient en complément du médecin de prévention. Il peut recevoir l’agent en première 

intention et ensuite l’orienter vers le médecin de prévention ou réaliser l’accueil et recevoir les 
agents lors de la visite de médecine de prévention ou des consultations avec les médecins spécia-
listes de prévention.

2.3. Le psychologue du travail
Le psychologue assure des entretiens psychologiques individuels ou collectifs au sein du service 

de médecine de prévention, en recevant les agents directement ou adressés par les médecins de 
prévention et les médecins spécialistes. L’objectif est de préserver la santé psychique des personnes 
et d’agir en vue de l’amélioration de leurs conditions de travail.

À ce titre, la psychologue accompagne, conseille et soutient l’ensemble des différents acteurs de 
l’administration centrale tant au niveau organisationnel, que collectif, notamment dans le cadre de 
la prévention des risques psychosociaux.

Pour prendre RDV, contacter le secrétariat au 01 40 56 40 75/40 24.

2.4. L’ergonome
L’ergonome contribue à l’amélioration des situations de travail au plan individuel mais aussi sur 

le plan collectif afin d’adapter le travail à l’homme et d’améliorer la qualité du travail. Il est sollicité 
à la demande du médecin de prévention ou pour les études collectives ou conditions de travail, 
aménagements des locaux, par l’administration ou le CHSCT.

3. Les assistantes sociales du personnel
L’objectif de l’assistante sociale est de faciliter l’articulation entre vie personnelle et vie profes-

sionnelle. Par l’écoute, le soutien et l’accompagnement, elle conseille et oriente l’agent dans les 
différentes démarches. Le service social du personnel intervient pour l’ensemble des agents.

À ce titre, l’assistante sociale reçoit les agents, à leur demande ou sur orientation de l’administra-
tion, avec l’accord de l’agent et dans le respect de la confidentialité.

L’assistante sociale du personnel est un acteur de la prévention, dans la mesure où elle peut avoir 
connaissance des situations personnelles et collectives des agents et peut apporter son expertise.

Pour prendre RDV, contacter le secrétariat SD3C au 01 40 56 72 28.

4. Les inspecteurs santé, sécurité au travail
Les inspecteurs(rices) santé, sécurité au travail (ISST) s’assurent de l’application de la réglemen-

tation en matière de santé et de sécurité du travail. Ils assurent également des missions d’expertise, 
de conseil et de proposition dans les domaines de l’application des règles et de la prévention des 
risques professionnels et l’amélioration des conditions de travail.

Afin d’assurer leur indépendance et leur neutralité, ils sont rattachés fonctionnellement aux 
inspections générales (IGAS et IGJS).
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A N N E X E  8

ATTRIBUTIONS DE LA DRH ET DE LA DFAS

1. DRH

1.1. Rappel du cadre juridique
« La sous-direction de la qualité de vie au travail a pour missions : […] de conduire la politique 

d’hygiène et de sécurité dans le respect des orientations interministérielles, de définir et de piloter 
la politique ministérielle des conditions de travail et du suivi social et médical des agents dans 
tous les services et de la mettre en œuvre en administration centrale, notamment par l’action du 
service social du personnel et du service de la prévention. » (2e alinéa de l’article 4 de l’arrêté du 
12 août 2013 portant organisation de la direction des ressources humaines en sous-directions et en 
bureaux).

1.2. Attributions

En matière de santé et de sécurité au travail, les attributions de la DRH se déclinent sur les 
thèmes suivants :

 – définition de la politique de prévention ministérielle et ses déclinaisons en administration 
centrale ;

 – pilotage du document unique d’évaluation des risques professionnels de l’administration 
centrale ;

 – analyses statistiques des accidents de service, de travail et des maladies professionnelles ;
 – analyses des situations difficiles et des risques psycho-sociaux ;
 – formation des assistants de prévention, des conseillers de prévention et des membres du 
CHSCT ;

 – veille technique et juridique en matière de santé et de sécurité au travail ;
 – dialogue social ;
 – suivi médical.

La DRH diligente en tant que de besoin son prestataire en ergonomie pour la prévention des 
risques liés aux postes de travail.

2. DFAS

2.1. Rappel du cadre juridique
« La sous-direction des services généraux et de l’immobilier a pour missions : […] d’assurer 

l’accueil physique et téléphonique, la sûreté et la sécurité des personnes et des biens, dans les 
immeubles de l’administration centrale, de gérer les intendances des sites de l’administration 
centrale, d’élaborer et de mettre en œuvre les différents plans gouvernementaux de sécurité et de 
défense. » (4o alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 12 août 2013 portant organisation de la direction des 
finances, des achats et des services en sous-directions et bureaux).

2.2. Attributions

Les attributions de la DFAS se déclinent sur les thèmes suivants :
 – formation aux gestes de premiers secours ;
 – vérifications périodiques et maintenance des équipements1 ;
 – intervention auprès des agents pour apporter les premiers secours2 ;
 – gestion de proximité sur les problématiques courantes liées aux services généraux et à l’immo-
bilier (exemple : maintenance bâtimentaire).

1 Soumis à vérification générale périodique réglementaire selon l’article R. 4323-23 du code du travail.
2 Assurée par le gestionnaire de l’immeuble sur les sites Mirabeau, Montparnasse et Avenue de France.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_

Délégation générale à l’emploi  
et à la formation professionnelle

_

Sous-direction des parcours 
d’accès à l’emploi
_

Mission insertion professionnelle
_

Sous-direction du financement 
et de la modernisation

_

Mission des affaires financières
_

Mission du pilotage et de la performance
_ 

Circulaire no DGEFP/MIP/MPP/2017/19 du 18 janvier 2017  relative à la programmation  
et au pilotage des contrats uniques d’insertion et emplois d’avenir au premier semestre 2017

NOR : ETSD1701732C

Date d’application : immédiate.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : cette circulaire vise à indiquer les orientations stratégiques ainsi que les enveloppes du 
premier semestre 2017 pour les emplois d’avenir (EAV) et les contrats uniques d’insertion (CUI).

Mots clés : emploi d’avenir – contrat unique d’insertion – CIE-Starter – programmation – orientations.

Références :
Circulaire no  2013-02 du 22  février  2013 relative à l’allongement de la durée des nouveaux 

contrats d’accompagnement dans l’emploi ;
Circulaire interministérielle no  CAB/2015/94 du 25  mars  2015 relative à la mise en œuvre des 

mesures en faveur des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans le champ du 
développement de l’activité économique et de l’emploi ;

Circulaire DGEFP no  2015-02 du 22  décembre  2015 relative à la programmation des contrats 
uniques d’insertion et emplois d’avenir au premier semestre 2016 ;

Circulaire DGEFP no 2016-215 du 30 juin 2016 relative à la programmation des contrats uniques 
d’insertion et emplois d’avenir au deuxième semestre 2016 ;

Circulaire DGEFP no  2016-342 du 24  octobre  2016 relative au pilotage physico-financier des 
contrats aidés jusqu’à la fin de l’année 2016 ;

Circulaire interministérielle DGEFP/DGEF/DIHAL no  2016-398 du 21  décembre  2016 relative à 
l’insertion professionnelle des bénéficiaires d’une protection internationale ;

Convention d’objectifs 2016-2020 entre les ministères de la ville et de l’emploi et le service 
public de l’emploi du 5 décembre 2016 ;

Courrier ministre du 22  mars  2016 relatif à la préparation à la sortie des jeunes en emploi 
d’avenir et le dossier associé ;

Questions-réponses emplois d’avenir, version du 25 mars 2016 ;

Aide-mémoire relatif aux contrats aidés, version du 18 janvier 2017.

TRAVAIL, EMPLOI, FORMATION PROFESSIONNELLE
Emploi/Chômage
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Annexes :
Fiche no 1 : Modalités de répartition inter-régionale des volumes d’emplois aidés.
Fiche no 2 : Enveloppes financières et paramètres de prise en charge.
Fiche no 3 : Définition et pilotage des taux de prise en charge.
Fiche no 4 : Orientations et points de vigilance 2017.
Tableau no 1 :  Enveloppes physico-financières d’emplois d’avenir pour le premier semestre 

2017.
Tableau no 1 bis :  Hypothèses de renouvellement des contrats au sein de l’enveloppe des EAV 

pour le premier semestre 2017.
Tableau no 2 : Enveloppes physico-financières de CAE pour le premier semestre 2017.
Tableau no 2 bis :  Hypothèses de renouvellement des contrats au sein de l’enveloppe des CAE 

pour le premier semestre 2017.
Tableau no 3 : Enveloppes physico-financières de CIE pour le premier semestre 2017.
Tableau no 4 :  Objectifs régionaux de la politique de la ville pour les emplois aidés (rappel).
Tableau no 5 :  Situation de l’emploi des travailleurs handicapés dans les emplois aidés 

(CUI et emplois d’avenir).
Tableau no 6 : Répartition des ADS pour l’incorporation du mois de mars.
Tableau no 7 : Objectifs de sorties d’emplois d’avenir.

La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social à 
Mesdames et Messieurs les préfets de région ; Monsieur le préfet de Mayotte ; Monsieur 
le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ; Monsieur le représen-
tant de l’État à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ; Mesdames et Messieurs les préfets 
de département ; copie à : Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; Mesdames et 
Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
Mesdames et Messieurs les recteurs d’académie ; Monsieur le directeur général de Pôle 
emploi ; Monsieur le délégué ministériel aux missions locales ; Monsieur le président 
de l’UNML ; Madame la présidente de l’AGEFIPH ; Monsieur le président de CHEOPS ; 
Monsieur le directeur général de l’ASP ; Monsieur le contrôleur budgétaire et comptable 
ministériel.

La reprise de l’économie et la baisse du chômage amorcée depuis le début de l’année 2016 se 
confirment. Cette tendance atteste de l’efficacité des actions mises en œuvre par le Gouvernement 
en faveur de l’emploi et de la lutte contre le chômage.

Le  chômage de longue et de très longue durée reste toutefois une problématique constante. 
L’enveloppe consacrée aux contrats aidés sera donc  maintenue à un niveau élevé en 2017, pour 
répondre de manière efficace et directe à ces situations et favoriser l’accès au marché du travail des 
publics qui en sont le plus éloignés.

La programmation pour le premier semestre 2017 est ainsi établie sur les bases suivantes :

29 000 emplois d’avenir ;
138 000 CAE ;
22 500 CIE dont 5 000 CIE-starter.

Cet effort consenti par l’État s’accompagne d’une triple exigence qui doit guider la prescription et 
le pilotage, tant au niveau national que régional, des contrats aidés au premier semestre :

 – atteindre, mais respecter strictement les objectifs quantitatifs d’emplois aidés notifiés ;
 – garder impérativement le cap sur les objectifs qualitatifs en :

 – accordant une priorité aux publics les plus éloignés du marché du travail ; parmi eux, les 
travailleurs handicapés (TH) pour lesquels les EAV et les CUI, avec un taux d’aide majoré, 
doivent être plus largement ouverts ; les publics résidant dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville dont les objectifs ont été fixés dans la convention d’objectifs 2016-2020 
entre le ministère de la ville, le ministère de l’emploi et le service public de l’emploi, signée 
le 5 décembre 2016 ;

 – veillant aux caractéristiques des contrats (durée, accompagnement, formation…) ;
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 – mettre en œuvre les nouvelles orientations visant à organiser la convergence des taux d’aide 
à l’insertion professionnelle, selon une voie d’équilibre entre, d’une part, la préservation de la 
capacité d’action à l’échelle déconcentrée via des marges de manœuvre régionales ; et, d’autre 
part, la décision de renforcer la lisibilité de notre intervention sur les territoires en faveur des 
publics prioritaires.

Aussi, la présente circulaire détaille, pour le premier semestre 2017, les enveloppes physiques 
et financières de contrats aidés, leurs modalités opérationnelles de mise en œuvre et de pilotage.

Elle précise en outre les orientations et points de vigilance spécifiques pour la mobilisation des 
CUI et des emplois d’avenir, ainsi que les objectifs en matière de sortie des EAV au titre du premier 
semestre, dont je rappelle l’importance.

Je sais pouvoir compter sur votre mobilisation sans faille pour la bonne mise en œuvre de cette 
programmation en lien avec le service public de l’emploi et notamment Pôle emploi.

 myriAm EL KHomri
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2017

Tableau n° 1 bis : Hypothèses de renouvellement des contrats au sein de l’enveloppe des EAV 
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« Starter »)
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2017
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Tableau n° 7 : Objectifs de sorties d’emplois d’avenir
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F I C H E  N °  1

MODALITÉS DE RÉPARTITION RÉGIONALE DES VOLUMES D’EMPLOIS AIDÉS

Les enveloppes physico-financières du premier semestre 2017 sont présentées dans les tableaux 
en annexes.

La répartition en enveloppes infrarégionales peut s’effectuer sur les mêmes critères que ceux 
utilisés au niveau national (le cas échéant, avec des données plus récentes si elles sont disponibles 
au niveau régional) ou avec des critères définis localement.

I. – LES EMPLOIS D’AVENIR

L’enveloppe physique pour le premier semestre 2017 est de 29 000 emplois d’avenir. Elle recouvre 
les renouvellements et les aides initiales.

La répartition est effectuée sur les critères fondés sur l’analyse du public éligible aux emplois 
d’avenir et sur la capacité d’absorption des employeurs.

NATURE DES CRITÈRES
POIDS DU CRITÈRE 

dans le calcul des enveloppes 
régionales

SOURCE

Nombre d’emplois d’avenir réalisés en 2016 10 % ASP- SID DGEFP, données arrêtées au 17/12/2016

Volume des DEFM jeunes de niveau de formation V 
et infra 25 % DARES, données arrêtées au 31/10/2016

Volume des jeunes en demande d’insertion de niveau 
de formation V sans diplôme et infra 25 % IMilo, données arrêtées au 31/10/2016

Volume des jeunes résidant en QPV suivis en missions 
locales 20 % IMilo, données arrêtées au 31/10/2016

Volume des jeunes résidant en ZRR suivis en missions 
locales 10 % IMilo, données arrêtées au 31/10/2016

Volume des renouvellements estimés sur le premier 
semestre 2017 10 % Estimation DARES après retraitement des 

données ASP au 01/12/2016

La répartition régionale du premier semestre 2017 figure dans le tableau no 1.
Pour information, les hypothèses de renouvellement sur le premier semestre 2017 figurent dans 

le tableau no 1 bis.

II. – LES CUI-CAE

L’enveloppe physique pour le premier semestre 2017 est de 138 000 contrats.
Les enveloppes régionales de CUI-CAE pour le premier semestre 2017 ne comprennent pas de 

contrats en atelier et chantier d’insertion (ACI), à l’exception du département de Mayotte où l’appli-
cation de la réforme du financement de l’insertion par l’activité économique (IAE) est différée.

La répartition régionale des contrats aidés du secteur non marchand (CUI-CAE) est déterminée à 
partir de données de contexte et en fonction des dernières données disponibles.

Cette répartition est corrigée sur la base d’indications de capacité d’absorption des employeurs : 
la répartition prend en compte dans la mesure du possible les besoins exprimés, après concertation 
entre eux, par les DIRECCTE et le réseau de Pôle emploi.

NATURE DES CRITÈRES
POIDS DU CRITÈRE 

dans le calcul des enveloppes 
régionales

SOURCE

Nombre de CAE réalisés en 2016 40 % ASP-SID DGEFP, données arrêtées au 17/12/2016

Nombre de DELD ABC ≥ 1an 25 % DARES, données arrêtées au 31/10/2016

Nombre de DEFM ABC de 50 ans et plus 5 % DARES, données arrêtées au 31/10/2016

Nombre de bénéficiaires du RSA socle 10 % CAF, données arrêtées au 30/06/2016

Volume des renouvellements estimés au premier 
semestre 2017 20 % Estimations DARES après retraitement des 

données ASP au 01/12/2016
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La répartition régionale des enveloppes physiques de CUI-CAE pour le premier semestre de 
l’année 2017 figure dans le tableau no 2.

III. – LES CUI-CIE

L’enveloppe physique de CIE pour le premier semestre 2017 est de 22 500 contrats (dont 5 000 
CIE-starter).

La répartition régionale des contrats aidés du secteur marchand se fait selon les mêmes critères 
qu’en 2016.

NATURE DES CRITÈRES
POIDS DU CRITÈRE 

dans le calcul des enveloppes 
régionales

SOURCE

Nombre de CIE réalisés en 2016 20 % ASP-SID DGEFP, données 17/12/2016

Nombre de DEFM ABC de 50 ans et plus 25 % DARES, données arrêtées au 31/10/2016

Nombre de DELD ABC ≥ 1an 30 % DARES, données arrêtées au 31/10/2016

Nombre de bénéficiaires du RSA socle 25 % CAF, données arrêtées au 30/06/2016

Au sein de l’enveloppe CIE, un objectif de 5 000 CIE-starter est fixé, dont la répartition régionale 
est réalisée en tenant compte des critères suivants :

NATURE DES CRITÈRES
POIDS DU CRITÈRE 

dans le calcul des enveloppes 
régionales

SOURCE

Nombre de DEFM ABC résidant en QPV 50 % INSEE, données arrêtées au 31/12/2015

Nombre de DELD moins de 26 ans ABC ≥ 1an 50 % DARES, données arrêtées au 31/102016

La répartition régionale des enveloppes physiques de CUI-CIE (y compris des CIE-starter) pour le 
premier semestre 2017 figure dans le tableau no 3.

IV. – LA DÉFINITION DES OBJECTIFS RÉGIONAUX SUR LES QUARTIERS PRIORITAIRES 
DE LA POLITIQUE DE LA VILLE POUR L’ENSEMBLE DES CONTRATS AIDÉS

Les objectifs de recrutement des contrats aidés (CUI et emplois d’avenir) ont été réaffirmés dans 
la convention d’objectifs 2016-2020 entre le ministère de la ville, le ministère de l’emploi et le service 
public de l’emploi, signée le 5 décembre 2016.

Les publics concernés doivent représenter au niveau national :

20 % des emplois d’avenir ;
13 % des CAE ;
13 % des CIE (hors CIE-starter) ;
50 % des CIE-starter.

Les objectifs attendus pour les CAE, CIE et emplois d’avenir sont des cibles annuelles, qui ne 
concernent que la France métropolitaine. Ils ne seront pas déclinés en objectifs semestriels.

La déclinaison régionale de ces objectifs nationaux est établie selon les critères suivants :

EMPLOIS D’AVENIR CUI

Le nombre des jeunes résidant en QPV suivis en ML (50 %)
Le volume de DEFM de catégories ABC de 15 à 26 ans résidant en QPV 

(50 %)

Le volume de DEFM ABC de longue durée résidant en QPV (100 %)
Le volume de DEFM de catégories ABC de 15 à 26 ans résidant en QPV 

(100 %) pour les CIE-starter

Les objectifs d’entrées en QPV fixés pour chaque région et pour chacun des dispositifs au titre de 
l’année 2017 figurent dans le tableau no 4.

V. – LA RÉPARTITION DES ENVELOPPES DE CONTRATS AIDÉS ENTRE LES PRESCRIPTEURS

Les enveloppes doivent être réparties entre les prescripteurs en tenant compte de la capacité de 
mobilisation de chacun des réseaux.
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Dans une logique de territorialisation de la prescription, des objectifs seront notifiés par la 
DIRECCTE/DIECCTE aux prescripteurs de sa région (Pôle emploi, missions locales, Cap emploi, 
conseils départementaux) et actualisés en cas de redéploiement entre prescripteurs. Dans ce cadre 
je vous invite à échanger avec l’ensemble des acteurs régionaux.

Une enveloppe de CIE (comprenant des CIE-starter) et de CAE doit être notifiée aux missions 
locales pour les jeunes n’ayant pas vocation à entrer en emploi d’avenir, et aux Cap emploi afin 
d’augmenter le nombre de personnes handicapées recrutées en CUI.

Pour mémoire, vous trouverez ci-après la ventilation par type de prescripteur des objectifs et des 
réalisations en 2016.

DISPOSITIFS
RÉPARTITION 

par prescripteur 
des objectifs 2016

RÉPARTITION 
par prescripteur 
des réalisations 
au 31/12/2016

CUI-CAE 100 % 100 %

Pôle emploi 77 % 81 %

Conseil départemental 11 % 9 %

Mission locale 7 % 6 %

CAP Emploi 5 % 4 %

CUI-CIE 100 % 100 %

Pôle emploi 80 % 81 %

Mission locale 7 % 7 %

Conseil départemental 8 % 7 %

CAP Emploi 5 % 5 %

Les objectifs fixés par département et au niveau régional par prescripteur devront être transmis 
dans le cadre d’une enquête en ligne que la DGEFP lancera auprès de l’ensemble des DIRECCTE au 
début du premier semestre 2017. Ces données seront ensuite intégrées dans les tableaux de bord 
publiés sur l’extranet Performance et Outils de Pilotage (POP : www.pilotage.emploi.gouv.fr).
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F I C H E  N °  2

ENVELOPPES FINANCIÈRES ET PARAMÈTRES DE PRISE EN CHARGE

Les paramètres financiers doivent être strictement respectés afin de  maitriser l’enveloppe 
financière.

I. – LES ENVELOPPES FINANCIÈRES DES EMPLOIS D’AVENIR (TABLEAU N° 1)

L’enveloppe financière correspondant à un objectif de 29 000 contrats sur le premier semestre 
2017 est de 498,8 M€ en AE et de 196,7 M€ en CP.

Elle est répartie selon les régions en fonction de l’enveloppe physique régionale (cf. fiche no 1).

Les paramètres moyens de prise en charge des emplois d’avenir sont les suivants :

 – un taux de prise en charge de 75 % du SMIC pour les contrats prescrits dans le secteur non 
marchand et 35  % dans le secteur marchand, à l’exception des groupements d’employeurs 
pour l’insertion et la qualification (GEIQ) et des entreprises d’insertion (EI) pour lesquels le taux 
est de 47 % ;

 – une durée hebdomadaire de 33,5 heures ;
 – une durée de 19,5 mois (pour les renouvellements, la durée doit être comprise entre un et 
deux ans – dans la limite d’une durée totale de trois ans).

Ces hypothèses reposent sur une part de 33 % de contrats prescrits dans le secteur marchand, ce 
qui conduit à un taux moyen de prise en charge de 61,8 % du SMIC.

Les paramètres retenus pour les renouvellements sont identiques à ceux des attributions d’aide 
initiales.

Par ailleurs, des crédits d’accompagnement sont alloués aux missions locales à hauteur de 10 M€. 
Ils couvrent la totalité de l’année et sont destinés à renforcer les actions d’accompagnement des 
jeunes recrutés menées par les missions locales. Il ne s’agit ni d’une subvention d’équilibre, ni 
d’une avance de trésorerie.

Les crédits d’accompagnement sont répartis sur la base du poids que représente chaque région 
dans le stock d’emplois d’avenir en fin octobre 2016. Ce poids sera modulé selon un mécanisme 
de bonus/malus qui tient compte de l’écart aux résultats moyens observés au niveau national au 
30 novembre 2016 sur les deux indicateurs suivants :

 – part des jeunes n’ayant pas bénéficié d’un entretien au cours des 3 derniers mois ;
 – part des jeunes sans engagement de formation (parmi ceux ayant une ancienneté de plus de 
4 mois en emplois d’avenir).

Ces crédits seront notifiés dans le cadre de la notification aux DIRECCTE et DIECCTE des crédits 
budgétaires du BOP territorial afférent au programme 102.

En complément, les modalités d’une possible mobilisation du FSE, sur appels à projets régionaux 
ouverts aux missions locales volontaires, pour l’accompagnement des jeunes en EAV, feront l’objet 
d’une communication en début d’année aux DIRECCTE et DIECCTE.

II. – LES ENVELOPPES FINANCIÈRES DES CAE (TABLEAU N° 2)

L’enveloppe financière de CAE correspondant à une enveloppe de 138 000 contrats sur le premier 
semestre 2017 est de 750,7 M€ en AE et 568,6 M€ en CP. Elle est répartie selon les régions en 
fonction de l’enveloppe physique régionale (cf. fiche no 1).

Les paramètres moyens de prise en charge des CAE sont les suivants :
 – un taux de prise en charge encadré (cf. fiche no 3) ;
 – une durée moyenne de 10,2 mois, poursuivant l’objectif d’atteindre une durée de 12 mois pour 
les conventions initiales ;

 – une durée hebdomadaire de 21,5 heures ;
 – un cofinancement des conseils départementaux correspondant à 20 % des volumes de CAE.

Les CAE recrutés dans le cadre de l’enveloppe « éducation nationale » sont pris en charge à 
hauteur de 70 % du SMIC et d’une durée hebdomadaire de 20 heures quel que soit le profil des 
bénéficiaires recrutés. La durée en mois est variable selon les fonctions exercées.
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En dehors des fonctions pour lesquelles est mobilisé le contingent « éducation nationale », les 
EPLE peuvent être éligibles à des CAE en tant qu’établissements publics. Dans ce cas, l’aide est 
prise en charge selon les paramètres et les taux de prise en charge fixés par l’arrêté préfectoral 
pour la catégorie de public dont relève le bénéficiaire. La fiche no 6 de l’aide-mémoire relatif aux 
contrats aidés no 4 du 18 janvier 2017 fait un point sur ce sujet.

L’enveloppe financière inclut, pour Mayotte, des contrats CAE dans les ACI avec un taux de prise 
en charge de 105 % du SMIG, une durée de 12 mois et une durée hebdomadaire de 26 heures.

Afin de permettre le développement du secteur de l’insertion par l’activité économique, l’enve-
loppe de programmation de l’IAE, qui sera répartie prochainement, sera abondée de façon excep-
tionnelle à hauteur de 19,5 millions d’euros. Ces crédits supplémentaires permettront, d’une part de 
mieux répondre aux besoins du secteur de l’IAE là où ce secteur est peu présent, notamment dans 
les outre-mer, d’autre part de soutenir des projets innovants afin de faciliter, notamment, l’insertion 
professionnelle des personnes réfugiées et de la protection subsidiaire, conformément à la circu-
laire du 21 décembre 2016 relative à l’insertion professionnelle des bénéficiaires d’une protection 
internationale.

Des opérations de fongibilité au profit des structures de l’insertion par l’activité économique ne 
pourront donc pas être mises en œuvre dans le cadre de cette circulaire.

Cependant, des opérations de fongibilité pourront être mises en œuvre au profit des entre-
prises adaptées (EA). Il s’agit de permettre le redéploiement des enveloppes sous-consommées de 
CUI-CAE pour satisfaire des besoins d’accueil au sein des entreprises adaptées, dans des régions 
confrontées à une situation de sous-consommation des CUI-CAE et des besoins non satisfaits sur 
les EA. La fongibilité porte uniquement sur les aides au poste. Au premier semestre, la fongibilité 
ne saurait dépasser 1 319 CUI CAE au total, soit l’équivalent de 250 aides aux postes.

Les régions intéressées devront communiquer leurs demandes à la DGEFP qui les examinera 
au cas par cas, dans la limite des enveloppes physiques et financières déterminées pour les CAE. 
Seules les régions n’ayant pas atteint leurs objectifs quantitatifs seront autorisées à recourir à la 
fongibilité. La détermination de l’enveloppe fongible se fera à partir d’une clé de conversion basée 
sur le coût unitaire mensuel d’un CUI-CAE aux paramètres JPE.

Les régions intéressées devront communiquer leurs demandes à la DGEFP qui les examinera au 
cas par cas, dans la limite des enveloppes physiques et financières déterminées pour les CAE. Ces 
demandes devront être formulées en même temps que la ventilation des objectifs départementaux 
et par prescripteurs, via l’enquête mentionnée au point V de la fiche no 1.

III. – LES ENVELOPPES FINANCIÈRES DES CIE (TABLEAU N° 3)

L’enveloppe financière de CIE correspondant aux 22  500 CUI-CIE dont 5 000 CIE starter pour le 
premier semestre 2017 est de 84,3 M€ en AE et 59,4 M€ en CP, dont 8,5 M€ en AE et 6 M€ en CP 
réservés à la couverture du surcoût des CIE-starter. Elle est répartie selon les régions en fonction 
de l’enveloppe physique régionale (cf. fiche no 1).

Les paramètres moyens de prise en charge des CIE sont les suivants :

 – un taux moyen de prise en charge encadré pour les CIE « classique » et de 45  % pour les 
CIE-starter ;

 – une durée totale de 8,5 mois ;
 – une durée hebdomadaire de 32,5 heures ;
 – un taux de cofinancement des conseils départementaux de 4,5 %.

IV. – DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRATS COFINANCÉS 
PAR LES CONSEILS DÉPARTEMENTAUX

1. Négociation des CAOM

Aux termes de l’article L. 5134-19-1 du code du travail, l’État n’a pas vocation à prendre en charge 
les contrats aidés prescrits par les conseils départementaux pour les bénéficiaires du revenu de 
solidarité active (RSA). Si une prise en charge à 100 % par l’État peut être tolérée en cas de retard 
de signature des CAOM ou de dépassement des objectifs, l’État ne peut se substituer entièrement 
aux conseils départementaux sur ces financements.

Le  taux de cofinancement des contrats aidés est en baisse constante depuis 2013, il a diminué 
de moitié par rapport à 2015. Je vous demande, lors de vos rencontres avec les conseils départe-
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mentaux, d’insister sur le rôle prépondérant qu’ils doivent jouer pour l’insertion des bénéficiaires 
du RSA et qui est prévu par la loi tant pour les contrats aidés que pour l’insertion par l’activité 
économique (IAE).

2. La réforme du fonds de mobilisation départementale pour l’insertion (FMDI)

La réforme du FMDI et la création du fonds d’appui aux politiques d’insertion (FAPI), par l’article 89 
de la loi de finances pour 2017, créent des conditions favorables à une remobilisation des conseils 
départementaux en matière de cofinancement des contrats aidés et des structures de l’insertion par 
l’activité économique (SIAE).

Créé au bénéfice des départements par un article  en loi de finances pour 2006 et codifié à 
l’article  L. 3334-16-2 du code général des collectivités territoriales, le FMDI est composé de trois 
parts :

1o Compensation (200 M€) ;
2o Péréquation (150 M€) ;
3o Insertion (150 M€).

Jusqu’en 2016, le mode de répartition de la part insertion attribuée au tire des contrats aidés entre 
les départements prenait en compte le volume des contrats aidés (CAE, CIE et emplois d’avenir) et 
des contrats à durée déterminée d’insertion (CDDI) conclus dans les ateliers et chantiers d’insertion 
avec des bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), qu’ils soient ou non cofinancés.

Afin d’inciter les départements à davantage cofinancer les dispositifs de contrats aidés et d’inser-
tion par l’activité économique, l’article  89-I de la loi de finances pour 2017 révise les critères de 
répartition de cette enveloppe en distinguant les contrats aidés, dont la part diminuera progressive-
ment de 2017 à 2023, et les contrats aidés cofinancés par les départements, dont la part augmen-
tera à raison inverse sur la même période, conformément au tableau ci-dessous :

ANNÉE 2017 2018 2019 2020 2021 2022
2023 

et années 
suivantes

Enveloppe attribuée au titre du revenu de 
solidarité active 35 % 35 % 35 % 35 % 35 % 35 % 35 %

Enveloppe attribuée au titre des contrats 
de travail aidés 55 % 45 % 35 % 25 % 15 % 5 % 0 %

Enveloppe attribuée au titre des contrats 
de travail aidés cofinancés par les 
départements

10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 65 %

À compter du 1er janvier 2017, les CDDI conclus avec les associations d’insertion et les entreprises 
d’insertion faisant l’objet d’un cofinancement par les départements seront également intégrés dans 
le calcul de la répartition de l’enveloppe attribuée au titre des contrats aidés cofinancés.

Dans le cadre de la négociation des conventions annuelles d’objectifs et de moyens pour 2017 
(CAOM), je vous invite à appeler l’attention des départements sur cette évolution.

Les montants versés aux départements au titre du FMDI ne font pas l’objet d’une publication mais, 
dans chaque préfecture départementale, le bureau des finances locales notifie au président du 
conseil départemental sa dotation annuelle FMDI. Au besoin, les unités départementales des 
DIRECCTE peuvent s’informer auprès des bureaux des finances locales.

3. La création du fonds d’appui aux politiques d’insertion (FAPI)

Afin d’encourager les départements à s’engager pour financer la mise en œuvre de politiques 
d’insertion sociale et professionnelle des personnes les plus en difficulté, la loi de finances pour 
2017 crée également un fonds d’appui aux politiques d’insertion (FAPI), doté de 50 M€ et géré pour 
le compte de l’État par l’Agence de services et de paiement (article 89 [II, A]). Le décret d’application 
de cet article de loi est en cours de finalisation par la DGCS.

Les départements volontaires pourront conclure, avec le préfet de leur département, une conven-
tion d’appui aux politiques d’insertion (CAPI) définissant pour trois années les priorités conjointes 
de l’État et du département en matière de de lutte contre la pauvreté, d’insertion sociale et profes-
sionnelle et de développement social (article  89-III). Les crédits du FAPI seront répartis chaque 
année entre les départements qui ont conclu une CAPI avec l’État (article 89 [II, B]).
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Les engagements réciproques pris par le département et par l’État dans la CAPI comprennent un 
diagnostic partagé, un socle commun d’objectifs et des actions supplémentaires répondant à des 
priorités locales ou nationales. Le socle commun d’objectifs de la CAPI sera composé :

 – d’actions obligatoires : actions d’insertion prévues par la loi, parmi lesquelles figure la conclu-
sion d’une CAOM pour le cofinancement effectif des contrats aidés et des aides attribuées aux 
SIAE au titre  de l’embauche de bénéficiaires du RSA (application de l’article  89-III de la LFI 
2017) ;

 – d’actions facultatives  : actions concourant à renforcer les coopérations entre les acteurs, 
comme par exemple, le recours réguliers aux clauses d’insertion dans les marchés publics 
pilotés dans le département, la signature d’une convention avec la région pour la formation 
des publics en insertion, ou la signature d’une convention de partenariat avec les missions 
locales pour l’accompagnement des jeunes en situation d’exclusion sociale dans le cadre du 
parcours d’accompagnement contractualisé vers l’emploi et l’autonomie.

Pour conclure une CAPI et bénéficier de la répartition du FAPI, un département devra donc obliga-
toirement avoir conclu une CAOM.

Un modèle de CAPI pour la période 2017-2019, récapitulant les actions obligatoires et un grand 
nombre d’actions facultatives, sera diffusé après la parution du décret relatif au FIPA.

Au-delà des engagements du conseil départemental, le FAPI tient compte des réalisations effec-
tives. Les versements annuels feront l’objet, l’année suivante, d’un reversement partiel au budget 
général de l’État si les objectifs définis par la CAPI n’ont pas été atteints.
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F I C H E  N °  3

DÉFINITION ET PILOTAGE DES TAUX DE PRISE EN CHARGE

Afin de garantir les enveloppes physiques de contrats aidés, de créer les conditions d’une 
meilleure maîtrise de l’enveloppe financière ainsi que d’assurer une plus forte lisibilité des taux 
de prise en charge à l’échelle nationale, le choix a été fait, sur la base de travaux partagés avec les 
DIRECCTE, d’organiser la convergence des taux de prise en charge des contrats aidés autour des 
principes suivants :

 – une harmonisation des taux de prise en charge entre les régions et la définition d’un cadre de 
référence permettant de tendre vers les taux fixés dans la JPE ;

 – une priorité aux publics qui sont effectivement les plus éloignés du marché du travail ;
 – le maintien de la négociation locale des taux de prise en charge dans le cadre des conventions 
annuelles d’objectifs et de moyens (CAOM) ;

 – une marge de manœuvre régionale permettant de répondre aux spécificités locales et d’accom-
pagner en tant que de besoin la mise en œuvre de la réforme.

I. – LES CUI-CAE

En ce qui concerne les CAE, les taux d’aide à l’insertion, définis au niveau national, se déclinent 
ainsi par publics :

 – un taux de base compris entre 50 et 60 %, pour les contrats conclus avec des « personnes sans 
emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi » 
(L. 5134-20), notamment avec les demandeurs d’emploi de longue durée (DELD), les jeunes de 
moins de 26 ans sans diplôme, ni qualification qui n’auraient pu être orientés vers un emploi 
d’avenir et les demandeurs d’emploi, bénéficiaires d’une protection internationale ;

 – un taux intermédiaire compris entre 67 et 77 %, pour les contrats conclus avec les demandeurs 
d’emploi de très longue durée (plus de deux ans d’inscription continue à Pôle emploi) et les 
demandeurs d’emploi résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et les 
demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus ;

 – un taux majoré compris entre 80 et 90 %, pour les bénéficiaires de l’obligation d’emploi visés 
à l’article L. 5212-13 du code du travail, notamment les demandeurs d’emploi handicapés.

Les taux d’aide susmentionnés font l’objet d’une majoration de 5 points pour les CAE conclus 
dans les territoires situés en outre-mer.

Afin de vous permettre de répondre, pour la mise en œuvre de ce nouveau cadre de référence, 
à des problématiques spécifiques territoriales, le cas échéant, pour sécuriser le renouvellement de 
certains contrats conclus avant la présente instruction, notamment pour des demandeurs d’emploi 
rencontrant de grandes difficultés, il vous sera possible de faire émarger au taux intermédiaire des 
contrats qui sont désormais éligibles au taux de base. Cette enveloppe est limitée à 3 % maximum 
du volume de CAE qui vous est notifié au premier semestre. Les échanges sont en cours pour 
définir les conditions de suivi de cette enveloppe.

Par ailleurs, les taux relatifs aux contrats conclus en faveur des adjoints de sécurité et du minis-
tère de l’éducation nationale demeurent à 70 %.

Les taux de prise en charge applicables aux CAE cofinancés par les conseils départementaux 
pour les bénéficiaires du RSA restent fixés dans le cadre des conventions annuelles d’objectifs et 
de moyens (CAOM).

II. – LES CUI-CIE

En ce qui concerne les CIE, les taux d’aide à l’insertion définis au niveau national se déclinent 
ainsi par publics :

 – un taux de base compris entre 20 et 26 %, pour les contrats conclus avec des « personnes sans 
emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi » 
(L. 5134-20), notamment avec les demandeurs d’emploi de longue durée (DELD), les jeunes de 
moins de 26 ans sans diplôme, ni qualification qui n’auraient pu être orientés vers un emploi 
d’avenir et les demandeurs d’emploi bénéficiaires d’une protection internationale ;
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 – un taux majoré compris entre 30 et 36 %, pour les contrats conclus avec les bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi visés à l’article L. 5212-13 du code du travail, notamment les demandeurs 
d’emploi handicapés, les demandeurs d’emploi de très longue durée (plus de deux ans d’ins-
cription à Pôle Emploi), les demandeurs d’emploi de 50 ans et plus et les demandeurs d’emploi 
résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Les taux d’aide susmentionnés font l’objet d’une majoration de 5 points pour les CIE conclus dans 
les territoires situés en outre-mer.

Par ailleurs, les CIE-starter restent pris en charge à hauteur de 45 %.
Comme pour les CAE, les taux de prise en charge applicables aux CIE cofinancés par les conseils 

départementaux pour les bénéficiaires du RSA socle restent fixés dans le cadre des conventions 
annuelles d’objectifs et de moyens (CAOM).

III. – LES MODALITÉS OPÉRATIONNELLES

Les taux applicables sur votre territoire devront obligatoirement respecter les limites hautes et 
basses des fourchettes définies aux paragraphes 1 et 2 de la présente fiche. Pour les publics éligibles 
au taux de base d’une part et au taux intermédiaire d’autre part, il sera possible en fonction des 
priorités locales de fixer des taux différents par public, sous réserve de respecter dans chacun des 
cas les limites mentionnées ci-dessus. En tout état de cause, le choix d’un taux élevé au profit d’un 
groupe de bénéficiaires devra nécessairement être compensé afin de préserver l’équilibre global et 
de tendre effectivement vers la JPE définie pour chaque type de contrat.

Pour vous accompagner dans la définition des taux de prise en charge au sein de chaque fourchette 
de taux, la DGEFP adressera à chaque région, en janvier 2017, une simulation de la mise en œuvre 
des taux plancher et plafond de chaque fourchette, basée sur la répartition des contrats par type 
de public telle que constatée en 2016. Vous adresserez dès signature copie de l’arrêté préfectoral.

La mise en œuvre de ces nouvelles orientations, et la tenue des objectifs physico-financiers, 
feront l’objet d’un pilotage resserré. En particulier, des audioconférences seront organisées avec 
les DIRECCTE et les DIECCTE à l’issue du premier trimestre. Elles permettront d’échanger sur l’exé-
cution et la gestion de l’enveloppe de contrats aidés, de faire remonter les informations sur les 
situations locales et de partager, le cas échéant, sur les ajustements à conduire.
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F I C H E  N °  4

ORIENTATIONS ET POINTS DE VIGILANCE SPÉCIFIQUES

Les orientations pour le premier semestre 2017 s’inscrivent dans la continuité de celles portées 
par les précédentes circulaires et instructions de programmation de la DGEFP.

La mobilisation doit rester ciblée sur les publics les plus éloignés du marché du travail : les 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi visés à l’article L. 5212-13 du code du travail, les demandeurs 
d’emploi de très longue durée (DETLD), les demandeurs d’emploi résidant dans les quartiers priori-
taires de la politique de la ville, les demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus, ainsi que les 
jeunes peu ou pas qualifiés qui n’auraient pu être orientés vers un emploi d’avenir, les demandeurs 
d’emploi bénéficiaires d’une protection internationale et plus largement, l’ensemble des « personnes 
sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi » 
(article L. 5134-20 du code du travail).

Les efforts engagés depuis 2012 ont permis d’accroître la part des publics prioritaires à l’excep-
tion des bénéficiaires du RSA :

ÉVOLUTION DU POIDS DES PUBLICS CIBLE DE 2013 À 2016 AU NIVEAU NATIONAL*

Dispositifs DELD TH Seniors Bénéficiaires 
du RSA

CUI-CAE (hors ACI) + 3,5 points + 2,7 points + 5,7 points  – 2,4 points

CUI-CIE (hors starter) + 4,3 points + 2,5 points + 5 points – 0,1 point

* Données arrêtées au 17/12/2016.

Les emplois d’avenir bénéficient bien pour leur part aux jeunes sans emploi les moins qualifiés : 
79,1 % ne sont pas titulaires du baccalauréat et 38,7 % sont sans diplôme.

Pour rappel, les recrutements doivent s’inscrire dans le respect des orientations qualitatives 
du dispositif (durée des contrats, acquisition d’une véritable expérience professionnelle pour les 
salariés, accès à la formation et à la qualification). Les objectifs de durée de prise en charge des 
contrats initiaux par l’État sont maintenus (cf. fiche no 2) car la visibilité du soutien de l’État permet 
la construction par l’employeur d’un parcours de formation et d’intégration sur la durée.

I. – ORIENTATIONS TRANSVERSALES

1. Un développement de l’emploi des personnes handicapées dans le cadre des contrats aidés

Le comité interministériel du handicap du 2 décembre 2016 a réaffirmé l’engagement de l’État en 
faveur de l’emploi des personnes en situation de handicap. Diverses mesures ont été annoncées par 
le Gouvernement afin de favoriser l’accès et le maintien dans l’emploi des personnes en situation 
de handicap. Les contrats aidés participent fortement à l’insertion des personnes handicapées, la 
part des travailleurs handicapés parmi les bénéficiaires de contrats aidés est en progression depuis 
2012 : 9,2 % en 2013, 10,2 %, en 2014, 11,2 % en 2015 et 11,4 % en 2016. 52 140 prescriptions ont été 
réalisées au 31 décembre 2016 dont :

43 169 CUI-CAE soit 14,3 % des prescriptions en 2016 ;

6 934 CUI-CIE soit 8,7 % des prescriptions en 2016 ;

2 037 emplois d’avenir soit 2,7 % des prescriptions en 2016.

Le tableau no 5 joint en annexe permet d’observer qu’à fin novembre 2016, 52 140 prescriptions ont 
été effectuées soit + 1 156 contrats pour des travailleurs handicapés par rapport à fin décembre 2015.

Néanmoins, la part des personnes handicapées au sein des contrats aidés du secteur marchand 
stagne. La mobilisation en faveur de l’emploi des personnes handicapées doit se poursuivre au 
regard du taux de chômage des personnes handicapées qui reste très élevé, à hauteur de 18  % 
soit plus de deux fois supérieur à la moyenne nationale. Des volumes de prescription doivent être 
discutés avec les Cap emploi, mais également avec Pôle emploi (cf. fiche no 1).
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PART DES TH AU SEIN 
des CUI par catégorie 

de prescripteur
2013 2014 2015 2016 ÉVOLUTION 

2013/2016

CUI-CAE 11,6 % 12,1 % 14,1 % 14,3 % + 2,7 points

Cap emploi 93,3 % 96,2 % 98,1 % 98,6 % + 5,3 points

Conseil départemental 3,8 % 4,0 % 4,3 % 4,6 % + 0,8 point

Mission locale 1,5 % 1,7 % 1,7 % 2,1 % + 0,6 point

Pôle emploi 11,2 % 11,5 % 12,2 % 12,0 % + 0,8 point

CUI-CIE 7,9 % 8,6 % 8,9 % 8,6 % + 0,7 point

Cap emploi 92,2 % 95,8 % 97,3 % 98,0 % + 5,8 points

Conseil départemental 2,0 % 2,7 % 2,7 % 2,4 % + 0,4 point

Mission locale 0,8 % 0,6 % 1,3 % 1,5 % + 0,7 point

Pôle emploi 5,0 % 5,0 % 4,7 % 4,6 % – 0,4 point
Source : ASP-SID DGEFP - Extraction au 17 décembre 2016.

2. Une concentration des efforts pour les habitants des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville (QPV)

Les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) sont particulièrement 
exposés aux risques de chômage et d’exclusion. Ces inégalités sont encore plus marquées chez les 
jeunes (près d’un jeune actif sur deux est au chômage). Il est essentiel d’accompagner les résidents 
des QPV dans leurs parcours vers et dans l’emploi en leur permettant un accès plus systématique 
aux principaux dispositifs de l’emploi conformément aux engagements de la convention signée 
entre le ministère de la ville, le ministère de l’emploi et le service public de l’emploi.

La dynamique observée depuis 2014 doit être confortée afin d’atteindre les objectifs fixés.

ÉVOLUTION DU POIDS DES PUBLICS CIBLES DE 2013 À 2016 AU NIVEAU NATIONAL*

Dispositifs Objectifs  
ZUS 2014

Réalisation 
2014

Objectifs  
QPV 2015

Réalisation 
2015

Objectifs  
QPV 2016

Réalisation 
2016*

Évolution 
2014/2016

CUI-CAE 11 % 7,6 % 13 % 11,1 % 13 % 11 % + 3,4 points

CUI-CIE 13 % 9,0 % 13 % 11,0 % 13 % 110,7 % + 1,7 point

CUI-CIE stater 23,2 % 35 % 25,9 % + 2,7 points

Emplois d’avenir 25 % 18,9 % 30 % 16,3 % 20 % 19,7 % + 0,8 point
* Réalisation à fin novembre 2016.
** Pour 2016, le calcul se fait hors CIE starter.
*** Rupture de série pour les emplois d’avenir à partir d’octobre 2015.

Les nouveaux recrutements en emploi d’avenir dans le secteur marchand doivent ainsi être 
orientés quasi exclusivement vers les jeunes résidant dans les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville (QPV). Parmi les jeunes en QPV, les jeunes peu ou pas qualifiés sont prioritaires. Les 
jeunes résidents des ex-ZUS non transformées en QPV pourront le cas échéant bénéficier d’un 
renouvellement de leur emploi d’avenir.

3. L’accès aux contrats aidés des bénéficiaires d’une protection internationale
La réussite du parcours d’intégration des bénéficiaires d’une protection internationale passe par 

l’accès à l’emploi. Afin d’assurer leur insertion professionnelle, tout bénéficiaire d’une protection 
internationale doit être accompagné soit par Pôle emploi, soit par les missions locales. Ils doivent 
bénéficier d’un accompagnement global dans l’emploi adapté à leurs besoins, ils pourront notam-
ment accéder aux contrats aidés du secteur marchand et non marchand.

La circulaire interministérielle du 21  décembre  2016 relative à l’insertion professionnelle des 
bénéficiaires d’une protection internationale précise les modalités d’accès aux dispositifs d’inser-
tion professionnelle et d’accès à l’emploi.

II. – EMPLOIS D’AVENIR

1. Orientations générales
L’objectif de prescription couvre à la fois les aides initiales et les renouvellements. Toutes les 

demandes de renouvellement doivent être acceptées. Ces renouvellements doivent néanmoins être 
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en cohérence avec les exigences du dispositif, en termes de qualité du parcours déjà effectué et à 
venir (respect des engagements de formation notamment) et de durée globale de l’emploi d’avenir, 
en privilégiant les renouvellements longs.

Le plafond de prescriptions dans le secteur marchand, fixé à 33 % des prescriptions en cumulé 
depuis le début du dispositif au 1er novembre 2012, reste en vigueur.

Les exigences qualitatives du dispositif doivent être maintenues : parcours d’insertion et de forma-
tion, accompagnement des jeunes et des employeurs, durée longue des contrats, ciblage sur les 
jeunes peu et pas qualifiés.

Les efforts de tous les acteurs et partenaires doivent se poursuivre afin d’amplifier l’accompagne-
ment des jeunes tout au long du parcours par la mise en œuvre effective d’actions de formation et 
la préparation de leur sortie du dispositif.

Les modalités de recrutement doivent faire l’objet d’un pilotage resserré par les cellules opéra-
tionnelles, qui veillent à orienter les jeunes vers les dispositifs les plus adaptés à leurs profils et 
leurs besoins. Il vous appartient de veiller à ce que le secteur marchand reste en capacité d’offrir 
aux jeunes qui ont la capacité d’y accéder prioritairement des possibilités de contrats en alter-
nance (en particulier pour les jeunes sortis depuis peu du système scolaire). Ces jeunes doivent être 
orientés en priorité vers l’apprentissage ou les contrats de professionnalisation et non vers l’emploi 
d’avenir. Les CIE peuvent également être mobilisés en tant que de besoin.

2. La préparation à la sortie des jeunes en emploi d’avenir

Votre forte mobilisation tout au long de l’année 2016 pour assurer à chaque jeune sortant d’un 
parcours en emploi d’avenir une solution d’emploi a produit des résultats encourageants.

À fin décembre 2016, 50,6 % des jeunes ayant effectué 3 ans en emploi d’avenir ont une solution 
d’insertion à l’issue de leur contrat (49 % en emploi et 1,6 % en formation).

L’effort doit se poursuivre. Ce sont plus de 17 000 jeunes dont le contrat arrivera à échéance des 
trois ans au cours du premier semestre. C’est pourquoi, dans la suite de la dynamique engagée 
depuis  septembre  2016, des objectifs ambitieux de sorties positives d’emploi d’avenir sont fixés 
par région. Ces objectifs de progrès (+  5, +  10 ou +  15  %) sont établis au regard des résultats 
observés au 31 décembre 2016 et de la dynamique engagée dans chaque région. Ils s’associent à 
un effort particulier pour le secteur marchand, pour lequel le taux recherché de sortie en emploi ou 
en formation doit être de 100 %.

Pour atteindre ces objectifs, il convient de poursuivre les efforts de mobilisation des acteurs sur 
les territoires et d’activer l’ensemble des solutions qui ont été précisées dans le dossier d’appui, 
adressé le 24 mars 2016.

Au-delà de l’animation constante des cellules opérationnelles, vous devez porter et relayer toutes 
les initiatives inscrites dans vos plans d’action au plus haut niveau en région et département et en 
toutes circonstances (CREFOP, réunion des branches professionnelles, etc.).

Vous veillerez à ce que l’entretien en amont de la sortie soit effectivement assuré par les missions 
locales et les Cap emploi pour chaque jeune. Cet entretien, qui doit intervenir au plus tard deux mois 
avant la sortie, doit permettre d’identifier les perspectives offertes au jeune à l’issue du contrat. On 
constate à fin novembre 2016 que 71,4 % des jeunes ont bénéficié d’un entretien de sortie dans les 
3 derniers mois de leur contrat, contre 68,4 % à fin mai 2016. Avant la fin du premier semestre 2017, 
ce taux d’entretien doit passer à 100 %.

III. – CUI-CAE

1. Une orientation des prescriptions sur les publics prioritaires

Dans la lignée des programmations précédentes les publics prioritaires sont :

 – les bénéficiaires de l’obligation d’emploi visés à l’article L. 5212-13 du code du travail, notam-
ment les demandeurs d’emploi handicapés ;

 – les demandeurs d’emploi de très longue durée ;
 – les demandeurs d’emploi résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ;
 – les demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus.

Pour ces publics, les taux de l’aide à l’insertion professionnelle sont majorés par rapport au taux 
de base (cf. fiche 3).
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L’objectif d’allongement de la durée des contrats à douze mois fixé par l’instruction no 2013-02 du 
22 février 2013 est maintenu pour les conventions initiales.

2. Les contrats conclus pour les adjoints de sécurité
Pour l’année 2017, les recrutements autorisés à ce titre  sont fixés à 1 200 postes, dont 500 au 

premier semestre : 150 pour l’incorporation du mois de  mars et 350 pour celle du mois de  juin 
(cf. tableau no 7).

Les modalités spécifiques relatives aux contrats conclus pour les adjoints de sécurité sont préci-
sées dans la fiche no 4 de l’aide-mémoire relatif aux contrats aidés (version du 18 janvier 2017).

3. L’expérimentation d’une prestation de suivi dans l’emploi pour les sortants de CUI-CAE
La prestation de suivi dans l’emploi (PSDE) est une mesure annoncée dans le Plan « Nouvelles 

solutions face au chômage de longue durée », réitérée lors du Comité interministériel égalité-citoyen-
neté du 6  mars  2015. La phase pilote de la prestation, qui a démarré le  1er  novembre  2015, est 
prolongée jusqu’à fin de l’année 2017. Une instruction du 22 décembre 2016 précise les modalités 
de sa mise en œuvre.

La PSDE a pour objectif d’inciter les employeurs à recruter des publics qu’ils sont réticents à 
recruter grâce à un accompagnement individuel des bénéficiaires. Elle vise également à développer 
une offre de service aux entreprises pour sécuriser l’embauche et l’intégration durable d’un salarié 
sortant d’un parcours d’insertion. Sont concernés des demandeurs d’emploi de longue durée ou 
sortant de dispositifs d’insertion (insertion par l’activité économique, contrats uniques d’insertion-
contrats d’accompagnement dans l’emploi), ayant un bas niveau de qualification (V ou infra V) avec 
une priorité aux résidents en quartier prioritaire politique de la ville (QPV).

La PSDE est par ailleurs élargie aux contrats à durée déterminée sans durée minimale.

4. L’expérimentation « contrats aidés structures apprenantes »
L’expérimentation « contrats aidés-structures apprenantes », lancée par la DGEFP au deuxième 

semestre 2014 et mise en œuvre en 2016, a pour objectif de renforcer l’efficacité des contrats aidés 
par le repérage en amont des environnements de travail porteurs des « situations de travail appre-
nantes ». Elle visait à expérimenter des solutions innovantes de pilotage des contrats aidés en 
focalisant l’action du service public de l’emploi sur les structures employeurs.

L’expérimentation a été conduite par les DIRECCTE et les directions régionales de Pôle Emploi 
volontaires dans les départements et régions suivantes  : Alsace, Auvergne, Basse-Normandie, 
Bourgogne, Limousin, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais et Poitou-Charentes.

Deux ans après son lancement, l’expérimentation entre dans sa phase finale. Un bilan de l’expé-
rimentation sera réalisé au cours du premier trimestre 2017. Il synthétisera les pratiques innovantes 
déployées par les acteurs du SPE, repérera les bonnes pratiques reproductibles et alimentera la 
réflexion sur le pilotage des contrats aidés. Ce bilan servira aussi de base de réflexion sur la mise 
en œuvre et la conduite d’une expérimentation afin d’en améliorer le pilotage par la DGEFP.

IV. – CUI-CIE

1. Orientations générales
Pour le premier semestre 2017, l’enveloppe de CIE s’établit à 26 000 contrats dont 5 000 CIE-starter. 

Dans la lignée des programmations précédentes, les publics prioritaires sont :
 – les demandeurs d’emplois handicapés, bénéficiaires de l’obligation d’emploi visés à 
l’article L. 5212-13 du code du travail ;

 – les demandeurs d’emploi de très longue durée ;
 – les demandeurs d’emploi résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ;
 – les demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus.

Pour ces publics, les taux de l’aide à l’insertion professionnelle sont majorés par rapport au taux 
de base (cf. fiche 3).

2. Les CIE-starter
Annoncés par le comité interministériel à l’égalité et à la citoyenneté du 6  mars  2015, et mis 

en place par la circulaire Ville-Emploi du 25  mars  2015, les CIE-starter sont reconduits en 2017. 
L’objectif est de 5 000 contrats au premier semestre.
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Les CIE-starter doivent être prescrits en priorité, en fonction des spécificités du territoire aux jeunes 
habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville (objectif de prescription augmenté 
à 50 %). Il convient d’améliorer sensiblement le ciblage des CIE-starter, 25,9 % des contrats sont 
prescrits en faveur des publics résidents QPV.
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TA B L E A U  N °  1

ENVELOPPES PHYSICO-FINANCIÈRES D’EMPLOIS D’AVENIR 
POUR LE PREMIER SEMESTRE 2017

Volume total en % AE CP
Auvergne/Rhône-Alpes 2 914 10,0% 50 120 021 19 766 165
Bourgogne/Franche-Comté 1 341 4,6% 23 065 096 9 096 335
Bretagne 884 3,0% 15 203 642 5 995 961
Centre-Val-de-Loire 1 246 4,3% 21 422 325 8 448 464
Corse 136 0,5% 2 344 933 924 787
Grand Est 2 356 8,1% 40 529 189 15 983 765
Hauts de France 3 365 11,6% 57 883 338 22 827 836
Ile-de-France 3 436 11,8% 59 103 311 23 308 965
Normandie 1 430 4,9% 24 587 521 9 696 744
Nouvelle Aquitaine 2 589 8,9% 44 530 872 17 561 935
Occitanie 2 753 9,5% 47 343 752 18 671 270
Pays-de-la-Loire 1 227 4,2% 21 096 951 8 320 145
Provence-Alpes-Côte d'Azur 2 398 8,3% 41 248 192 16 267 323
Total France Métropole 26 075 89,9% 448 479 143 176 869 694
Guadeloupe 435 1,5% 7 475 504 2 948 164
Guyane 244 0,8% 4 201 819 1 657 099
La Réunion 1 621 5,6% 27 880 525 10 995 428
Martinique 479 1,7% 8 237 998 3 248 874
Mayotte* 145 0,5% 2 493 940 983 552
Saint Pierre et Miquelon 1 0,0% 17 200 6 783
Total DOM 2 925 10,1% 50 306 984 19 839 899
Total France Entière 29 000 100,0% 498 786 127 196 709 593
* Compte tenu du niveau du SMIG mahorais (7,30 €) la DIECCTE est autorisée à réaliser 193 contrats

Enveloppe physique Enveloppe financière

Enveloppes physico-financières d'EAv pour le 1er semestre 2017
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TA B L E A U  N °  1  B I S

HYPOTHÈSES DE RENOUVELLEMENT DES CONTRATS AU SEIN DE L’ENVELOPPE 
DES EAV POUR PREMIER SEMESTRE 2017 (SOURCE DARES)

Note de lecture : le volume de renouvellements est estimé nationalement puis réparti entre les 
régions en fonction du nombre de contrats arrivant à échéance.

Volume en %

Auvergne-Rhône-Alpes 916 10%

Bourgogne-Franche-Comté 497 5%

Bretagne 267 3%

Centre-Val-de-Loire 397 4%

Corse 29 0%

Grand Est 702 7%

Hauts de France 1 190 13%

Ile-de-France 1 236 13%

Normandie 540 6%

Nouvelle Aquitaine 873 9%

Occitanie 680 7%

Pays-de-la-Loire 380 4%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 782 8%

Total France Métropole 8 489 90%

Guadeloupe 202 2%

Guyane 96 1%

La Réunion 383 4%

Martinique 186 2%

Mayotte 31 0%

Total DOM 898 10%

Total France Entière 9 387 100%

Hypothèses de renouvellement 
EAV au premier semestre 2017
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TA B L E A U  N °   2  B I S

HYPOTHÈSES DE RENOUVELLEMENT DES CONTRATS AU SEIN DE L’ENVELOPPE 
DES CAE POUR LE PREMIER SEMESTRE 2017 (SOURCE DARES)

Note de lecture : le volume de renouvellements est estimé nationalement puis réparti entre les 
régions en fonction du nombre de contrats arrivant à échéance.

Volume en %

Auvergne-Rhône-Alpes 6 376 10%

Bourgogne-Franche-Comté 2 505 4%

Bretagne 1 496 2%

Centre-Val-de-Loire 1 922 3%

Corse 319 0%

Grand Est 4 306 7%

Hauts de France 7 379 12%

Ile-de-France 8 323 13%

Normandie 2 819 4%

Nouvelle Aquitaine 5 342 8%

Occitanie 6 760 11%

Pays-de-la-Loire 2 395 4%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 8 150 13%

Total France Métropole 58 092 91%

Guadeloupe 612 1%

Guyane 473 1%

La Réunion 3 707 6%

Martinique 420 1%

Mayotte 581 1%

Total DOM 5 793 9%

Total France Entière 63 885 100%

Hypothèses de renouvellement 
CAE au premier semestre 2017



BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 51

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

T
A

B
L

E
A

U
 

N
°

 
3

E
N

V
E

LO
P

P
E

S
 P

H
Y

S
IC

O
-F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

 D
E

 C
IE

 P
O

U
R

 L
E

 P
R

E
M

IE
R

 S
E

M
E

S
T

R
E

 2
01

7 
(D

O
N

T
 C

IE
 «

  S
TA

R
T

E
R

  »
)

V
ol

um
e 

to
ta

l
en

 %
A

E
C

P
V

ol
um

e 
to

ta
l

A
E

C
P

A
uv

er
gn

e/
Rh

ôn
e-

A
lp

es
2 

22
2

9,
9%

8 
21

9 
13

9
5 

78
9 

48
0

43
1

73
6 

47
3

51
8 

76
4

Bo
ur

go
gn

e/
Fr

an
ch

e-
Co

m
té

77
5

3,
4%

2 
89

6 
63

5
2 

04
0 

36
1

16
7

28
5 

36
2

20
1 

00
6

Br
et

ag
ne

92
3

4,
1%

3 
38

9 
50

1
2 

38
7 

53
1

16
4

28
0 

23
6

19
7 

39
5

Ce
nt

re
-V

al
-d

e-
Lo

ire
76

7
3,

4%
2 

91
5 

18
6

2 
05

3 
42

8
19

5
33

3 
20

7
23

4 
70

8
Co

rs
e

73
0,

3%
25

5 
07

3
17

9 
67

1
6

10
 2

53
7 

22
2

G
ra

nd
 E

st
1 

70
9

7,
6%

6 
43

3 
27

4
4 

53
1 

53
5

39
7

67
8 

37
5

47
7 

84
1

Ha
ut

s 
de

 F
ra

nc
e

2 
61

5
11

,6
%

9 
94

1 
08

9
7 

00
2 

40
5

66
5

1 
13

6 
32

2
80

0 
41

4
Ile

-d
e-

Fr
an

ce
3 

70
1

16
,4

%
13

 8
97

 5
05

9 
78

9 
26

5
83

9
1 

43
3 

64
5

1 
00

9 
84

5
No

rm
an

di
e

1 
04

0
4,

6%
3 

95
0 

42
9

2 
78

2 
64

3
26

2
44

7 
69

4
31

5 
35

1
No

uv
el

le
 A

qu
ita

in
e

1 
82

7
8,

1%
6 

68
2 

96
5

4 
70

7 
41

4
31

1
53

1 
42

3
37

4 
32

9
O

cc
ita

ni
e

2 
14

8
9,

5%
7 

92
1 

48
4

5 
57

9 
81

5
40

3
68

8 
62

8
48

5 
06

3
Pa

ys
-d

e-
la

-L
oi

re
1 

05
8

4,
7%

4 
01

1 
45

9
2 

82
5 

63
2

26
2

44
7 

69
4

31
5 

35
1

Pr
ov

en
ce

-A
lp

es
-C

ôt
e 

d'
A

zu
r

1 
78

9
8,

0%
6 

68
5 

04
1

4 
70

8 
87

7
38

7
66

1 
28

8
46

5 
80

5
To

ta
l F

ra
nc

e 
M

ét
ro

po
le

20
 6

46
91

,8
%

77
 1

98
 7

79
54

 3
78

 0
57

4 
48

9
7 

67
0 

59
8

5 
40

3 
09

3
G

ua
de

lo
up

e
40

7
1,

8%
1 

54
6 

04
6

1 
08

9 
02

0
10

2
17

4 
29

3
12

2 
77

0
G

uy
an

e
11

8
0,

5%
44

2 
64

1
31

1 
79

2
26

44
 4

28
31

 2
94

La
 R

éu
ni

on
99

0
4,

4%
3 

84
6 

51
8

2 
70

9 
44

9
30

0
51

2 
62

6
36

1 
08

9
M

ar
tin

iq
ue

30
5

1,
4%

1 
13

9 
46

8
80

2 
63

0
66

11
2 

77
8

79
 4

40
M

ay
ot

te
*

23
0,

1%
97

 6
95

68
 8

15
12

20
 5

05
14

 4
44

Sa
in

t P
ie

rr
e 

et
 M

iq
ue

lo
n

10
0,

0%
42

 2
19

29
 7

39
5

8 
54

4
6 

01
8

To
ta

l D
O

M
1 

85
3

8,
2%

7 
11

4 
58

8
5 

01
1 

44
5

51
1

87
3 

17
3

61
5 

05
5

To
ta

l F
ra

nc
e 

En
tiè

re
22

 5
00

10
0,

0%
84

 3
13

 3
67

59
 3

89
 5

03
5 

00
0

8 
54

3 
77

2
6 

01
8 

14
8

**
 Y

 c
om

pr
is

 l'e
nv

el
op

pe
 c

om
pl

ém
en

ta
ire

 a
u 

tit
re

 d
es

 5
 0

00
 C

IE
 p

ro
gr

am
m

és
 a

u 
1e

r s
em

es
tre

 2
01

7

D
on

t e
nv

el
op

pe
 c

om
pl

ém
en

ta
ire

 a
u 

tit
re

 
de

s 
5 

00
0 

C
IE

 s
ta

rt
er

En
ve

lo
pp

es
 p

hy
si

co
-fi

na
nc

iè
re

s 
de

 C
UI

-C
IE

 p
ou

r l
e 

1e
r s

em
es

tre
 2

01
7*

*

En
ve

lo
pp

e 
ph

ys
iq

ue
En

ve
lo

pp
e 

fin
an

ci
èr

e

* C
om

pt
e 

te
nu

 d
u 

ni
ve

au
 d

u 
SM

IC
 m

ah
or

ai
s 

(7
,3

0 
€)

 la
 D

IE
CC

TE
 e

st
 a

ut
or

is
ée

 à
 ré

al
is

er
 3

1 
co

nt
ra

ts



BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 52

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

T
A

B
L

E
A

U
 

N
°

 
4

O
B

JE
C

T
IF

S
 R

É
G

IO
N

A
U

X
 D

E
 L

A
 P

O
LI

T
IQ

U
E

 D
E

 L
A

 V
IL

LE
 P

O
U

R
 L

E
S

 E
M

P
LO

IS
 A

ID
É

S
 S

U
R

 L
’A

N
N

É
E

 2
01

7

Po
id

s d
e 

la
 

ré
gi

on
 (%

)

Po
id

s d
es

 o
bj

ec
tif

s 
Q

PV
 d

an
s l

a 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
ré

gi
on

al
e

Po
id

s d
e 

la
 

ré
gi

on
 (%

)

Po
id

s d
es

 o
bj

ec
tif

s 
Q

PV
 d

an
s l

a 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
ré

gi
on

al
e

Po
id

s d
e 

la
 

ré
gi

on
 (%

)

Po
id

s d
es

 o
bj

ec
tif

s 
Q

PV
 d

an
s l

a 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
ré

gi
on

al
e

Po
id

s d
e 

la
 

ré
gi

on
 (%

)

Po
id

s d
es

 o
bj

ec
tif

s 
Q

PV
 d

an
s l

a 
pr

og
ra

m
m

at
io

n 
ré

gi
on

al
e

AU
VE

RG
N

E-
RH

O
N

E 
AL

PE
S

9,
0%

15
,8

%
8,

3%
9,

6%
8,

3%
9,

7%
8,

0%
41

,6
%

BO
UR

GO
GN

E-
FR

AN
CH

E 
CO

M
TE

3,
3%

14
,0

%
3,

2%
9,

4%
3,

2%
11

,0
%

3,
2%

42
,8

%
BR

ET
AG

N
E

2,
3%

13
,1

%
2,

1%
6,

9%
2,

1%
5,

9%
2,

3%
31

,7
%

CE
N

TR
E 

VA
L D

E 
LO

IR
E

4,
1%

16
,9

%
4,

0%
16

,3
%

4,
0%

14
,7

%
4,

1%
47

,2
%

CO
RS

E
0,

3%
9,

0%
0,

1%
3,

4%
0,

1%
4,

5%
0,

1%
33

,3
%

GR
AN

D 
ES

T
8,

4%
18

,0
%

8,
8%

13
,6

%
8,

8%
14

,1
%

8,
7%

49
,4

%
HA

UT
S 

DE
 F

RA
N

CE
 

16
,9

%
27

,4
%

14
,6

%
14

,8
%

14
,6

%
15

,7
%

17
,8

%
60

,2
%

IL
E 

DE
 F

RA
N

CE
 

21
,3

%
34

,1
%

26
,5

%
24

,0
%

26
,5

%
19

,4
%

22
,3

%
59

,6
%

N
O

RM
AN

DI
E

4,
9%

19
,4

%
4,

4%
10

,4
%

4,
4%

12
,0

%
5,

2%
44

,6
%

N
O

UV
EL

LE
 A

Q
UI

TA
IN

E
4,

9%
10

,1
%

4,
6%

6,
2%

4,
6%

6,
4%

4,
8%

34
,9

%
O

CC
IT

AN
IE

9,
3%

15
,8

%
8,

9%
10

,6
%

8,
9%

10
,7

%
9,

4%
52

,5
%

PA
YS

 D
E 

LA
 LO

IR
E

4,
1%

17
,1

%
4,

2%
13

,4
%

4,
2%

11
,2

%
4,

5%
39

,0
%

PA
CA

11
,1

%
24

,2
%

10
,3

%
12

,2
%

10
,3

%
15

,4
%

9,
4%

54
,8

%
Fr

an
ce

 M
ET

RO
PO

LE
10

0%
20

%
10

0%
13

%
10

0%
13

%
10

0%
50

%
* 

En
 l'

ab
se

nc
e 

de
 d

on
né

es
 su

r l
a 

DE
FM

 e
n 

Q
PV

 p
ou

r l
a 

Co
rs

e,
 le

s o
bj

ec
tif

s s
on

t c
al

cu
lé

s à
 p

ar
tir

 d
u 

ré
al

is
é 

20
16

 

Ré
gi

on
s

RE
PA

RT
IT

IO
N

 D
ES

 O
BJ

EC
TI

FS
 D

E 
PR

ES
CR

IP
TI

O
N

 D
ES

 E
AV

 E
N

 Q
PV

RE
PA

RT
IT

IO
N

 D
ES

 O
BJ

EC
TI

FS
 D

E 
PR

ES
CR

IP
TI

O
N

 D
ES

 C
U

I-C
AE

 E
N

 
Q

PV

RE
PA

RT
IT

IO
N

 D
ES

 O
BJ

EC
TI

FS
 D

E 
PR

ES
CR

IP
TI

O
N

 D
ES

 C
U

I-C
IE

 E
N

 
Q

PV
 (h

or
s C

IE
 st

ar
te

r)

RE
PA

RT
IT

IO
N

 D
ES

 O
BJ

EC
TI

FS
 D

E 
PR

ES
CR

IP
TI

O
N

 D
ES

 C
U

I-C
IE

 
ST

AR
TE

R 
EN

 Q
PV



BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 53

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

T
A

B
L

E
A

U
 

N
°

 
5

S
IT

U
A

T
IO

N
 C

O
M

PA
R

É
E

 D
É

C
E

M
B

R
E

 2
01

5-
D

É
C

E
M

B
R

E
 2

01
6 

D
E

 L
’E

M
P

LO
I 

D
E

S
 T

R
A

V
A

IL
LE

U
R

S
 H

A
N

D
IC

A
P

É
S

 
D

A
N

S
 L

E
S

 E
M

P
LO

IS
 A

ID
É

S
 (

C
U

I 
E

T
 E

M
P

LO
IS

 D
’A

V
E

N
IR

)

 

 
 

To
ta

l c
on

tr
at

s a
id

és
 

Em
pl

oi
s d

'a
ve

ni
r 

CA
E 

CI
E 

dé
c-

15
 

dé
c-

16
 

dé
c-

15
 

dé
c-

16
 

dé
c-

15
 

dé
c-

16
 

dé
c-

16
 

dé
c-

15
 

Pa
rt

 d
es

  
TH

  
Vo

lu
m

e 
 

TH
 

Pa
rt

 d
es

  
TH

  
Vo

lu
m

e 
 

TH
 

Pa
rt

 d
es

  
TH

  
Vo

lu
m

e 
 

TH
 

Pa
rt

 d
es

  
TH

  
Vo

lu
m

e 
 

TH
 

Pa
rt

 d
es

  
TH

  
Vo

lu
m

e 
 

TH
 

Pa
rt

  
de

s T
H 

 Vo
lu

m
e 

 
TH

 
Pa

rt
 d

es
  

TH
  

Vo
lu

m
e 

 
TH

 
Pa

rt
 d

es
  

TH
  

Vo
lu

m
e 

 
TH

 
Au

ve
rg

ne
-R

hô
ne

-A
lp

es
 

4,
2%

    
   

 3
60

   
 

4,
0%

    
   

31
4 

   
15

,4
%

    
   

4 
68

7 
   

15
,0

%
    

  4
 7

81
   

 
12

,8
%

    
1 

32
3 

   
11

,9
%

    
 1

 0
27

   
 

12
,9

%
    

 6
 3

70
   

 
12

,7
%

    
 6

 1
22

   
 

Bo
ur

go
gn

e-
Fr

an
ch

e-
Co

m
té

 
3,

3%
    

   
 1

34
   

 
3,

1%
    

   
11

5 
   

16
,5

%
    

   
2 

16
3 

   
17

,1
%

    
  2

 2
02

   
 

7,
6%

    
   

 2
97

   
 

10
,1

%
    

   
 2

44
   

 
12

,3
%

    
 2

 5
94

   
 

13
,5

%
    

 2
 5

61
   

 
Br

et
ag

ne
 

5,
2%

    
   

 1
31

   
 

4,
2%

    
   

  9
0 

   
23

,4
%

    
   

2 
49

0 
   

22
,9

%
    

  2
 4

54
   

 
10

,2
%

    
   

 4
14

   
 

10
,1

%
    

   
 3

48
   

 
17

,6
%

    
 3

 0
35

   
 

17
,7

%
    

 2
 8

92
   

 
Ce

nt
re

-V
al

 d
e 

Lo
ire

 
2,

5%
    

   
   

 8
9 

   
2,

7%
    

   
  9

2 
   

17
,1

%
    

   
1 

38
7 

   
15

,4
%

    
  1

 3
64

   
 

10
,6

%
    

   
 3

32
   

 
10

,1
%

    
   

 2
26

   
 

12
,2

%
    

 1
 8

08
   

 
11

,6
%

    
 1

 6
82

   
 

Co
rs

e 
2,

7%
    

   
   

 1
4 

   
1,

7%
    

   
   

 7
   
 

18
,4

%
    

   
   

25
1 

   
21

,5
%

    
   

  3
01

   
 

6,
3%

    
   

   
23

   
 

6,
8%

    
   

   
15

   
 

12
,8

%
    

   
  2

88
   

 
16

,0
%

    
   

 3
23

   
 

Gr
an

d-
Es

t 
2,

8%
    

   
 1

86
   

 
2,

4%
    

   
13

8 
   

15
,7

%
    

   
3 

39
3 

   
16

,2
%

    
  3

 6
43

   
 

9,
2%

    
   

 7
83

   
 

11
,8

%
    

   
 5

86
   

 
11

,9
%

    
 4

 3
62

   
 

13
,1

%
    

 4
 3

67
   

 
Ha

ut
s-

de
-F

ra
nc

e 
2,

3%
    

   
 2

04
   

 
2,

0%
    

   
18

5 
   

19
,0

%
    

   
6 

72
5 

   
18

,4
%

    
  6

 7
43

   
 

8,
1%

    
1 

00
4 

   
8,

6%
    

 1
 1

07
   

 
14

,0
%

    
 7

 9
33

   
 

13
,7

%
    

 8
 0

35
   

 
Île

-d
e-

Fr
an

ce
 

1,
7%

    
   

 1
78

   
 

1,
9%

    
   

16
7 

   
7,

9%
    

   
2 

46
6 

   
7,

8%
    

  2
 5

91
   

 
3,

4%
    

   
 4

99
   

 
3,

8%
    

   
 4

68
   

 
5,

6%
    

 3
 1

43
   

 
6,

0%
    

 3
 2

26
   

 
N

or
m

an
di

e 
3,

4%
    

   
 1

39
   

 
3,

1%
    

   
12

3 
   

16
,8

%
    

   
2 

55
3 

   
16

,4
%

    
  2

 6
19

   
 

11
,5

%
    

   
 5

82
   

 
13

,5
%

    
   

 4
18

   
 

13
,4

%
    

 3
 2

74
   

 
13

,7
%

    
 3

 1
60

   
 

N
ou

ve
lle

-A
qu

ita
in

e 
3,

0%
    

   
 2

23
   

 
3,

3%
    

   
24

0 
   

16
,9

%
    

   
4 

40
9 

   
16

,7
%

    
  4

 6
42

   
 

8,
9%

    
   

 7
97

   
 

11
,1

%
    

   
 6

67
   

 
12

,8
%

    
 5

 4
29

   
 

13
,5

%
    

 5
 5

49
   

 
O

cc
ita

ni
e 

3,
3%

   
     

   
22

1 
   

3,
4%

    
  2

36
   

 
16

,1
%

    
   

4 
17

7 
   

15
,9

%
    

  4
 6

16
   

 
10

,3
%

    
1 

00
1 

   
11

,1
%

    
   

 7
96

   
 

12
,7

%
    

 5
 3

99
   

 
13

,1
%

    
 5

 6
48

   
 

Pa
ys

 d
e 

la
 L

oi
re

 
4,

3%
    

   
 1

37
   

 
4,

9%
    

  1
47

   
 

19
,3

%
    

   
1 

83
0 

   
18

,8
%

    
  1

 8
45

   
 

10
,7

%
    

   
 4

34
   

 
10

,1
%

    
   

 3
49

   
 

14
,3

%
    

 2
 4

01
   

 
14

,4
%

    
 2

 3
41

   
 

Pr
ov

en
ce

-A
lp

es
-C

ôt
e 

d'
Az

ur
 

2,
4%

    
   

 1
59

   
 

2,
1%

    
   

12
1 

   
13

,1
%

    
   

3 
40

9 
   

15
,3

%
    

  4
 7

58
   

 
10

,3
%

    
   

 6
58

   
 

9,
5%

    
   

 5
36

   
 

10
,8

%
    

 4
 2

26
   

 
12

,7
%

    
 5

 4
15

   
 

Fr
an

ce
 m

ét
ro

po
le

 
3,

0%
    

 2
 1

75
   

 
2,

9%
    

1 
97

5 
   

15
,7

%
    

39
 9

40
   

 
15

,7
%

    
42

 5
59

   
 

8,
9%

    
8 

14
7 

   
9,

4%
    

 6
 7

87
   

 
12

,0
%

   5
0 

26
2 

   
12

,5
%

   5
1 

32
1 

   
Gu

ad
el

ou
pe

 
0,

7%
    

   
   

12
   

 
0,

7%
    

   
   

 8
   
 

2,
4%

    
   

   
  9

3 
   

2,
1%

    
   

   
  7

2 
   

1,
8%

    
   

   
36

   
 

1,
9%

    
   

  1
05

   
 

1,
8%

    
   

 1
16

   
 

Gu
ya

ne
 

1,
0%

    
   

   
  9

   
 

1,
1%

    
   

   
10

   
 

1,
6%

    
   

   
  4

5 
   

1,
3%

    
   

   
  2

7 
   

2,
4%

    
   

   
  5

   
 

1,
5%

    
   

   
 5

4 
   

1,
3%

    
   

   
42

   
 

La
 R

éu
ni

on
 

0,
8%

    
   

   
32

   
 

1,
2%

    
   

   
31

   
 

1,
9%

    
   

   
37

9 
   

2,
2%

    
   

  3
80

   
 

2,
1%

    
   

   
89

   
 

1,
7%

    
   

  4
11

   
 

2,
1%

    
   

 5
00

   
 

M
ar

tin
iq

ue
 

1,
2%

    
   

   
17

   
 

0,
7%

    
   

   
11

   
 

3,
3%

    
   

   
11

6 
   

3,
3%

    
   

  1
15

   
 

1,
6%

    
   

   
17

   
 

2,
7%

    
   

  1
33

   
 

2,
4%

    
   

 1
43

   
 

M
ay

ot
te

 
0,

2%
    

   
   

  1
   
 

0,
4%

    
   

   
 2

   
 

0,
4%

    
   

   
  1

7 
   

0,
4%

    
   

   
  1

6 
   

2,
6%

    
   

   
  1

   
 

0,
0%

    
   

   
 - 

   
  

0,
4%

    
   

   
 1

9 
   

0,
4%

    
   

   
18

   
 

O
ut

re
-M

er
 

0,
8%

    
   

   
71

   
 

0,
9%

    
   

  6
2 

   
1,

9%
    

   
   

65
0 

   
2,

0%
    

   
  6

10
   

 
3,

2%
    

   
   

  1
   
 

1,
9%

    
   

 1
47

   
 

1,
7%

    
   

  7
22

   
 

1,
8%

    
   

 8
19

   
 

Fr
an

ce
 e

nt
iè

re
  

2,
7%

    
 2

 2
46

   
 

2,
7%

    
2 

03
7 

   
14

,1
%

    
40

 5
90

   
 

14
,3

%
    

43
 1

69
   

 
8,

9%
    

8 
14

8 
   

8,
7%

    
 6

 9
34

   
 

11
,0

%
   5

0 
98

4 
   

11
,4

%
   5

2 
14

0 
   

Vo
lu

m
e 

gl
ob

al
 d

e 
co

nt
ra

ts
 a

u 
ni

ve
au

  
Fr

an
ce

 e
nt

iè
re

 
   

   
   

   
   

   
79

 9
44

   
     

   
   

   
   

   
  4

61
 5

99
   
     

   
   

   
   

   
45

6 
36

0 
   

 
   

   
   

   
   

   
   

82
 0

79
   
     

   
   

   
   

   
74

 7
61

   
    

   
   

   
   

  2
88

 0
00

   
     

   
   

   
   

   
  3

01
 6

55
   
     

   
   

   
   

   
91

 5
20

   
 

So
ur

ce
: S

ID
/D

GE
FP

 a
u 

18
/0

1/
20

16
 



BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 54

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

TA B L E A U  N °   6

RÉPARTITION DES 150 ADS-CAE PAR SGAMI ET PAR DÉPARTEMENT 
Incorporation du 6 mars 2017

 

 
 

Total contrats aidés Emplois d'avenir CAE CIE 
déc-15 déc-16 déc-15 déc-16 déc-15 déc-16 déc-16 déc-15 

Part des  
TH  

Volume  
TH 

Part des  
TH  

Volume  
TH 

Part des  
TH  

Volume  
TH 

Part des  
TH  

Volume  
TH 

Part des  
TH  

Volume  
TH 

Part  
des TH  

Volume  
TH 

Part des  
TH  

Volume  
TH 

Part des  
TH  

Volume  
TH 

Auvergne-Rhône-Alpes 4,2%        360    4,0%       314    15,4%       4 687    15,0%      4 781    12,8%    1 323    11,9%     1 027    12,9%     6 370    12,7%     6 122    
Bourgogne-Franche-Comté 3,3%        134    3,1%       115    16,5%       2 163    17,1%      2 202    7,6%        297    10,1%        244    12,3%     2 594    13,5%     2 561    
Bretagne 5,2%        131    4,2%         90    23,4%       2 490    22,9%      2 454    10,2%        414    10,1%        348    17,6%     3 035    17,7%     2 892    
Centre-Val de Loire 2,5%           89    2,7%         92    17,1%       1 387    15,4%      1 364    10,6%        332    10,1%        226    12,2%     1 808    11,6%     1 682    
Corse 2,7%           14    1,7%           7    18,4%          251    21,5%         301    6,3%          23    6,8%          15    12,8%         288    16,0%        323    
Grand-Est 2,8%        186    2,4%       138    15,7%       3 393    16,2%      3 643    9,2%        783    11,8%        586    11,9%     4 362    13,1%     4 367    
Hauts-de-France 2,3%        204    2,0%       185    19,0%       6 725    18,4%      6 743    8,1%    1 004    8,6%     1 107    14,0%     7 933    13,7%     8 035    
Île-de-France 1,7%        178    1,9%       167    7,9%       2 466    7,8%      2 591    3,4%        499    3,8%        468    5,6%     3 143    6,0%     3 226    
Normandie 3,4%        139    3,1%       123    16,8%       2 553    16,4%      2 619    11,5%        582    13,5%        418    13,4%     3 274    13,7%     3 160    
Nouvelle-Aquitaine 3,0%        223    3,3%       240    16,9%       4 409    16,7%      4 642    8,9%        797    11,1%        667    12,8%     5 429    13,5%     5 549    
Occitanie 3,3%           221    3,4%      236    16,1%       4 177    15,9%      4 616    10,3%    1 001    11,1%        796    12,7%     5 399    13,1%     5 648    
Pays de la Loire 4,3%        137    4,9%      147    19,3%       1 830    18,8%      1 845    10,7%        434    10,1%        349    14,3%     2 401    14,4%     2 341    
Provence-Alpes-Côte d'Azur 2,4%        159    2,1%       121    13,1%       3 409    15,3%      4 758    10,3%        658    9,5%        536    10,8%     4 226    12,7%     5 415    
France métropole 3,0%     2 175    2,9%    1 975    15,7%    39 940    15,7%    42 559    8,9%    8 147    9,4%     6 787    12,0%   50 262    12,5%   51 321    
Guadeloupe 0,7%          12    0,7%           8    2,4%            93    2,1%            72    1,8%          36    1,9%         105    1,8%        116    
Guyane 1,0%            9    1,1%          10    1,6%            45    1,3%            27    2,4%            5    1,5%           54    1,3%          42    
La Réunion 0,8%          32    1,2%          31    1,9%          379    2,2%         380    2,1%          89    1,7%         411    2,1%        500    
Martinique 1,2%          17    0,7%          11    3,3%          116    3,3%         115    1,6%          17    2,7%         133    2,4%        143    
Mayotte 0,2%            1    0,4%           2    0,4%            17    0,4%            16    2,6%            1    0,0%           -      0,4%           19    0,4%          18    
Outre-Mer 0,8%          71    0,9%         62    1,9%          650    2,0%         610    3,2%            1    1,9%        147    1,7%         722    1,8%        819    
France entière  2,7%     2 246    2,7%    2 037    14,1%    40 590    14,3%    43 169    8,9%    8 148    8,7%     6 934    11,0%   50 984    11,4%   52 140    

Volume global de contrats au niveau  
France entière                   79 944                         461 599                       456 360    
 

                     82 079                       74 761                     288 000                         301 655                       91 520    

Source: SID/DGEFP au 18/01/2016 

SGAMI N° Départements -  
ULTRA-MARINS ADS CAE 

SP PAF AUTRES TOTAL  
CAE SP PAF AUTRES TOTAL  

CAE 

BORDEAUX

(TPG de la  
Gironde) 

16 Charente       0       0
17 Charente-Maritime       0       0
19 Corrèze       0       0
23 Creuse       0       0
24 Dordogne       0       0
33 Gironde       0       0
40 Landes       0       0
47 Lot-et-Garonne       0       0
64 Pyrénées Atlantiques       0       0
79 Deux-Sèvres       0       0
86 Vienne       0       0
87 Haute Vienne       0       0

SGAMI BORDEAUX 0 0 0 0 0 0 0 0

LILLE

(TPG du Nord) 

02 Aisne       0       0
59 Nord       0 15 1 1 17 
60 Oise     0     0
62 Pas-de-Calais       0 5     5
80 Somme       0       0

SGAMI LILLE 0 0 0 0 20 1 1 22 

LYON 

(TPG de l'Isère) 

01 Ain       0       0
03 Allier       0       0
07 Ardèche       0       0
15 Cantal       0       0
26 Drôme       0       0
38 Isère       0       0
42 Loire       0       0
43 Haute-Loire       0       0
63 Puy-de-Dôme       0       0
69 Rhône       0 10 1   11 
73 Savoie       0       0
74 Haute Savoie     0     0

SGAMI LYON 0 0 0 0 10 1 0 11 

MARSEILLE
(TPG des Bouches du Rhône) 

04 Alpes de Haute Provence       0       0
05 Hautes Alpes       0       0
06 Alpes Maritimes       0 15 1   16 
09 Ariège       0       0
11 Aude       0       0
12 Aveyron       0       0
13 Bouches-du-Rhône             0 12     12 
30 Gard       0       0
31 Haute-Garonne       0       0
32 Gers       0       0
34 Hérault     0       0
46 Lot       0       0
48 Lozère     0     0
65 Hautes-Pyrénées       0       0
66 Pyrénées-Orientales            0       0
81 Tarn       0       0
82 Tarn-et-Garonne       0       0
83 Var       0       0
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SGAMI N° Départements -  
ULTRA-MARINS ADS CAE 

SP PAF AUTRES TOTAL  
CAE SP PAF AUTRES TOTAL  

CAE 
84 Vaucluse     0     0
2A Corse-du-Sud       0       0
2B Haute-Corse       0       0

SGAMI MARSEILLE 0 0 0 0 27 1 0 28 

METZ 

(TPG de la Moselle) 

08 Ardennes 0   0
10 Aube 0   0
21 Côte-d'Or       0       0
25 Doubs       0       0
39 Jura     0     0
51 Marne 0   0
52 Haute-Marne 0   0
54 Meurthe-et-Moselle            0       0
55 Meuse       0       0
57 Moselle       0       0
58 Nièvre       0       0
67 Bas-Rhin       0   1   1
68 Haut-Rhin       0       0
70 Haute Saône       0       0
71 Saône-et-Loire       0       0
88 Vosges       0       0
89 Yonne       0       0
90 Territoire de Belfort       0       0

SGAMI METZ 0 0 0 0 0 1 0 1

PARIS (RGF ) 

75 Paris 151     151 

31 

  2 33 
92 Hauts-de-Seine       0   2 2
93 Seine-St-Denis       0 10   10 
94 Val-de-Marne       0 5   5

SGAP PARIS (75 et petite couronne) 151 0 0 151 31 15 4 50 
77 Seine-et-Marne       0 5 2   7
78 Yvelines       0 5     5
91 Essonne     0 10   1 11 
95 Val-d'Oise       0 5     5

SGAP PARIS (grande couronne) 0 0 0 0 25 2 1 28 

RENNES 

(TPG d'Ille-et-Vilaine) 

14 Calvados       0       0
18 Cher       0       0
22 Côtes-d'Armor       0       0
27 Eure       0       0
28 Eure-et-Loir       0       0
29 Finistère       0       0
35 Ille-et-Vilaine       0       0
36 Indre       0       0
37 Indre et Loire       0       0
41 Loir-et-Cher       0       0
44 Loire-Atlantique       0       0
45 Loiret       0       0
49 Maine-et-Loire       0       0
50 Manche       0       0
53 Mayenne       0       0
56 Morbihan       0       0
61 Orne       0       0
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SGAMI N° Départements -  
ULTRA-MARINS ADS CAE 

SP PAF AUTRES TOTAL  
CAE SP PAF AUTRES TOTAL  

CAE 
72 Sarthe       0       0
76 Seine-Maritime       0       0
85 Vendée       0       0

SGAMI RENNES 0 0 0 0 0 0 0 0
SGAP 

GUADELOUPE 971 GUADELOUPE 0 5 5

SGAP 
MARTINIQUE 972 MARTINIQUE 0 0

SGAP GUYANE 973 GUYANE 0 5 5

SGAP REUNION 974 REUNION 0 0

SGAP MAYOTTE 976 MAYOTTE 0 0
SGAP POLYNESIE 

FRANCAISE 987 POLYNESIE
FRANCAISE 0 0

SGAP NOUVELLE 
CALEDONIE 988 NOUVELLE 

CALEDONIE 0 0

TOTAL 151 0 0 151 123 21 6 150 
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TA B L E A U  N °   7

OBJECTIFS DE SORTIES D’EMPLOIS D’AVENIR

 
 

Auvergne-Rhône-Alpes 58,0% 64,7%
Bourgogne-Franche-Comté 62,1% 65,2%
Bretagne 54,4% 64,9%
Centre-Val-de-Loire 52,5% 63,3%
Corse 75,0% 77,9%
Grand Est 51,9% 62,0%
Hauts de France 43,7% 60,5%
Ile-de-France 54,4% 66,1%
Normandie 64,5% 60,7%
Nouvelle Aquitaine 55,0% 66,0%
Occitanie 49,3% 61,0%
Pays-de-la-Loire 55,1% 65,7%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 52,2% 62,8%
France métropole 52,7% 63,5%
Guadeloupe 45,0% 64,4%
Guyane 51,0% 66,8%
La Réunion 19,1% 47,2%
Martinique 40,4% 59,5%
Mayotte 33,3% 55,0%
Outre Mer 28,6% 55,4%
France entière 50,6% 62,8%

Objectifs de 
sorties positives 
EAv au S1 2017

Taux de sorties 
positives à fin 

décembre 2016
Régions
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_ 

Délégation générale à l’emploi 
et à la formation professionnelle

_

Sous-direction des parcours 
d’accès à l’emploi
_

Mission insertion des jeunes (MIJ)
_ 

Instruction n° DGEFP/MIJ/2017/21 du 19 janvier 2017  relative à la mise en œuvre du parcours 
contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie (PACEA) et de la Garantie 
jeunes

NOR : ETSD1701810J

Date d’application : immédiate.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : la présente instruction a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre du parcours 
contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie et la généralisation de la Garantie 
jeunes dans le cadre des articles  46 et 49 de la loi no  2016-1088 du 8  août  2016, du décret 
no  2016-1855 du 23  décembre  2016 relatif au parcours contractualisé d’accompagnement vers 
l’emploi et l’autonomie et à la Garantie jeunes et du décret no 2016-1951 du 28 décembre 2016 
relatif au parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie et à la Garantie 
jeunes à Mayotte.

Mots clés : jeunes – mission locale – convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) – droit à l’accom-
pagnement – parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie (PACEA) – 
Garantie jeunes (GJ).

Références :
Loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 

sécurisation des parcours professionnels ;
Décret no 2016-1855 du 23 décembre 2016 relatif au parcours contractualisé d’accompagnement 

vers l’emploi et l’autonomie et à la Garantie jeunes ;
Décret no 2016-1951 du 28 décembre 2016 relatif au parcours contractualisé d’accompagnement 

vers l’emploi et l’autonomie et à la Garantie jeunes à Mayotte ;
Circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015 relative aux relations partenariales entre 

les pouvoirs publics et les associations ;
Instruction DGEFP/MIJ/2015/367 du 17  décembre  2015 relative à la mise en œuvre de la 

convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) entre l’État et les missions locales pour la période 
2015-2018.

Annexes :
Annexe 1. –  Guide relatif à la mise en œuvre du PACEA.
Annexe 2. –  Guide relatif à la mise en œuvre de la Garantie jeunes.

La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 
à Mesdames et Messieurs les préfets de région, Mesdames et Messieurs les préfets 
de département ; copie à : Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entre-

TRAVAIL, EMPLOI, FORMATION PROFESSIONNELLE
Emploi/Chômage
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prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; 
Messieurs les directeurs des entreprises de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi (DIECCTE) des départements et régions d’outre-mer ; Monsieur le 
délégué ministériel aux missions locales ; Monsieur le président de l’UNML ; Monsieur le 
directeur général de Pôle emploi.

La loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à 
la sécurisation des parcours professionnels portant notamment modification des articles L. 5131-3 
à L. 5131-8 du code du travail ainsi que son décret d’application no 2016-1855 du 23 décembre 2016 
refondent le droit à l’accompagnement des jeunes à travers le parcours contractualisé d’accom-
pagnement vers l’emploi et l’autonomie (PACEA) dont la Garantie jeunes. Ces dispositions sont 
également rendues applicables à Mayotte par l’article  49 de la loi et le décret no  2016-1951 du 
28 décembre 2016.

L’ambition de cette refonte est multiple :

 – répondre à un enjeu de décloisonnement des dispositifs d’accompagnement avec le PACEA qui 
devient le nouveau cadre contractuel de l’accompagnement des jeunes, unique et adaptable 
aux besoins de chaque jeune ;

 – créer un droit universel à la Garantie jeunes pour tous les jeunes de 16 à 25 ans révolus, NEETs 
(ni en études, ni en emploi, ni en formation), en situation de précarité et prêts à s’engager dans 
un parcours qui est une modalité spécifique, particulièrement intensive, du PACEA ;

 – répondre à la recommandation du Conseil européen du 22 avril 2013, en concertation avec les 
acteurs de l’éducation et de l’insertion, proposant une solution d’insertion dans l’emploi ou 
d’accompagnement dans un délai de 4 mois aux jeunes NEETs 1 ;

 – inscrire le droit à l’accompagnement dans une perspective plus large que l’emploi et la vie 
professionnelle en introduisant la logique d’autonomie sur le marché du travail.

Elle prend appui sur les enseignements tirés notamment de la mise en œuvre des différents 
dispositifs au cours des dernières années, des réflexions partagées avec le réseau des Missions 
locales et des différents rapports d’évaluation (IGAS, Conseil scientifique de la Garantie jeunes…). 
La convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) 2015-2018 conclue entre l’État et les Missions locales 
préfigurait cette évolution, désormais inscrite dans le code du travail (L. 5131-3 à 7 et R. 5131-4 à 25).

1. La mise en œuvre du PACEA dont la Garantie jeunes s’inscrit dans un cadre stratégique 
et partenarial actualisé du droit à l’accompagnement

Dans l’objectif d’une plus grande cohérence et convergence d’intervention des politiques publiques 
en faveur de la jeunesse, le droit à l’accompagnement des jeunes en difficulté et confrontés à un 
risque d’exclusion professionnelle tel qu’inscrit à l’article L. 5131-3 est organisé par l’État au niveau 
régional en partenariat avec les autres acteurs du territoire.

En qualité de représentant de l’État, il vous appartient d’établir, avec la Région et en associant 
les présidents des associations régionales des Missions locales (ARML), les orientations straté-
giques relatives à la mise en œuvre du droit à l’accompagnement. Vous associerez également à ces 
travaux les départements, communes et groupements de communes. Ces orientations devront faire 
l’objet d’une concertation préalable et d’un suivi par le CREFOP 2 selon les modalités définies aux 
articles R. 5131-4 et suivants du Code du Travail.

Ces orientations stratégiques s’inscrivent dans le cadre de la stratégie régionale coordonnée en 
matière d’emploi, d’orientation et de formation professionnelles (SCEOFP 3) et du schéma prévi-
sionnel de développement du service public régional de l’orientation (SPRO 4). Elles peuvent être 
déclinées au niveau départemental, en lien avec l’ensemble des acteurs intervenant à ce niveau et 
tout particulièrement le conseil départemental…

Il vous appartient également, en fonction des dynamiques régionales et des caractéristiques des 
territoires, de veiller à la convergence des actions et garantir les principes d’intervention de chacun 
pour une offre d’insertion professionnelle plus lisible et plus accessible et un service plus accessible 
aux jeunes. Les modalités de pilotage régional et/ou départemental sont laissées à votre initiative. 

1 L’article 1 de la recommandation du Conseil du 22 avril 2013 (2013/C 120/01) sur l’établissement d’une garantie pour la jeunesse recom-
mande aux États membres de : « Veiller à ce que tous les jeunes de moins de 25 ans se voient proposer un emploi de qualité, une formation 
continue, un apprentissage ou un stage dans les quatre mois suivant la perte de leur emploi ou leur sortie de l’enseignement formel… ».

2 Art. L. 6111-1 du code du travail.
3 Art. L. 6123-4-1 du code du travail et instruction du 14 octobre 2016 relative à la mise en œuvre des articles 6 et 7 de la loi NOTRe.
4 Art. L. 6111-3 du code du travail et L. 214-13 du code de l’éducation.
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Au niveau régional, le cadre du CREFOP pourra être utilement mobilisé. Au niveau départemental, 
les conventions d’appui aux politiques d’insertion entre l’État et les Départements volontaires 
créées par l’article 89 de la loi no 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 (nouvel 
article L. 263-2-1 du code de l’action sociale et des familles) constituent un cadre pertinent de mise 
en cohérence des politiques d’insertion, en particulier des jeunes, en lien avec les acteurs du Pacte 
territorial pour l’insertion. Elles bénéficient de financement dans le cadre du Fonds d’appui aux 
politiques d’insertion, créé par ladite loi de finances.

Vous pourrez également vous appuyer sur l’offre de service des ARML, en concertation avec 
leurs Présidents et leurs équipes d’animation, et ainsi compter sur leur rôle interinstitutionnel pour 
développer un appui conseil et technique pour soutenir l’action des Missions locales de votre région.

Les Missions locales sont confortées dans leur rôle d’ensemblier qui passe par la mobilisation 
des acteurs locaux de l’éducation, de l’information, de l’orientation, de la protection de l’enfance, 
de l’insertion, de la formation et de l’emploi pour améliorer le repérage et le bon déroulement 
des parcours. Ce rôle majeur qui doit s’appuyer sur un projet de territoire permet notamment de 
proposer aux jeunes un accompagnement au plus près de leurs besoins et de repérer ceux qui 
pourraient bénéficier de la Garantie jeunes.

2. La mise en œuvre du PACEA dont la Garantie jeunes repose sur les Missions locales
Le parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie (PACEA) est l’expres-

sion du droit à l’accompagnement. Les Missions locales se voient confier par la loi (L. 5131-4 et 
L. 5131-6) la mise en œuvre du PACEA et de la Garantie jeunes qui sont au cœur de leur offre de 
services.

Toutefois, pour garantir un égal accès des jeunes au PACEA dont la Garantie jeunes sur tout 
le territoire, la loi prévoit des cas de dérogation qui sont précisés dans le décret (R. 5131-7). Ces 
derniers doivent respecter des conditions de mise en œuvre, à savoir un état des lieux précis impli-
quant nécessairement le Président de l’association régionale des missions locales (ARML), la consul-
tation du CREFOP avant toute désignation par le représentant de l’État d’un autre organisme, ainsi 
que la signature d’une convention avec l’organisme désigné dans ce cadre, précisant les modalités 
de mise en œuvre du PACEA et de la Garantie jeunes. Ces conditions de mise en œuvre permettent 
d’encadrer les cas de dérogation.

Le PACEA s’exerce dans le cadre conventionnel de la CPO entre l’État et les Missions locales 
(R. 5131-6) qui a été précisé pour 2015-2018 par l’instruction DGEFP/MIJ/2015/367 du 17 décembre 2015. 
En qualité de représentant de l’État, il vous appartient, dans le respect du principe de libre adminis-
tration des collectivités territoriales, de proposer à celles-ci dès le premier trimestre 2017 (tel que 
préconisé dans le rapport de l’IGAS relatif au modèle économique des Missions locales) la tenue 
de conférences de financeurs afin de favoriser la cohérence d’intervention en faveur des jeunes les 
plus en difficulté sur les territoires. Ces conférences de financeurs peuvent aboutir à la cosignature 
de la CPO. L’engagement des départements dans le financement des Missions locales en faveur de 
l’insertion professionnelle des jeunes les plus en difficultés, en particulier les jeunes pris en charge 
par l’aide sociale à l’enfance ou sortants d’aide sociale à l’enfance, pris en charge par la protection 
judiciaire de la jeunesse ou sortants de protection judiciaire de la jeunesse et jeunes sous  main 
de justice, pourra être inscrit au titre des actions prévues par la convention d’appui aux politiques 
d’insertion, passée entre l’État et le Département.

Il convient de rappeler qu’à compter de 2017, les dépenses d’insertion au titre d’une convention 
de partenariat avec les Missions locales pour l’accompagnement des jeunes en situation d’exclu-
sion dans le cadre d’un PACEA sont éligibles au Fonds d’appui aux politiques d’insertion 5.

La CPO 2015-2018 demeure en vigueur sous réserve des ajustements précisés dans les annexes 
qui comprennent d’une part, des guides de mise en œuvre du PACEA (annexe 1) et de la Garantie 
jeunes (annexe 2) et, d’autre part, les orientations pour l’année 2017 qui font l’objet d’une instruc-
tion spécifique.

3. Le cadre de référence simplifié du PACEA dont la Garantie jeunes

a) Le parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi 
et l’autonomie (R. 5131-8 à R. 5131-15)

Le  PACEA constitue le nouveau cadre contractuel unique de l’accompagnement des jeunes, à 
ajuster et graduer en fonction de la situation et des besoins de chaque jeune. Il répond à un objectif 
de lisibilité et de simplification. Il s’inscrit dans le cadre du Conseil en évolution professionnelle 

5 Article 50 de la loi de finances initiale pour 2017.
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qui consiste en une démarche d’appui conseil à l’élaboration d’un projet professionnel qui s’inscrit 
dans le temps et qui est mobilisable par les Missions locales ainsi que par les autres opérateurs du 
service public régional de l’orientation (SPRO).

À l’appui d’un diagnostic, le PACEA pourra mobiliser, avec une plus ou moins grande intensité, 
différentes modalités d’accompagnement (collectif, individuel, mise en situation professionnelle…), 
les outils de la politique de l’emploi et de la formation, ainsi que toute action de nature à lever les 
freins périphériques à l’emploi.

Le  parcours est constitué de phases d’accompagnement de durées variables, qui peuvent être 
fractionnables dans la limite de vingt-quatre mois consécutifs. Elles peuvent comporter des périodes 
de formation, des situations professionnelles ou des actions spécifiques. Chaque phase fait l’objet 
d’objectifs définis avec le jeune et d’une évaluation à son terme, en vue de mesurer l’atteinte des 
objectifs et la progression du jeune vers l’accès à l’emploi et l’autonomie.

Les modalités du PACEA, ainsi que la nature des engagements de chaque partie au contrat, sont 
détaillées dans le guide joint en annexe 1.

Les conditions d’attribution et de versement de l’allocation financière PACEA prévue à 
l’article  L. 5131-5 et aux articles  R. 5131-13 à 15 pouvant être versée aux jeunes au titre  de cet 
accompagnement sont précisées dans le guide. La répartition de l’enveloppe de crédits pour 2017 
sera notifiée par instruction.

b) Le droit à la Garantie jeunes (R. 5131-16 à R. 5131-25)
La loi crée un droit universel à la Garantie jeunes pour les jeunes de 16 à 25 ans révolus, NEET 

(ni en études, ni en emploi, ni en formation), en situation de précarité et prêts à s’engager dans 
le parcours. La Garantie jeunes constitue une modalité spécifique, particulièrement intensive, du 
parcours contractualisé vers l’emploi et l’autonomie d’une durée de douze mois pouvant être 
prolongée jusqu’à six mois.

La démarche Garantie jeunes, associant un accompagnement intensif et une garantie de 
ressources, est ainsi généralisée à compter du 1er janvier 2017 dans un cadre simplifié. Les conclu-
sions du rapport intermédiaire d’évaluation de la Garantie jeunes remis par le Conseil scienti-
fique ainsi que du rapport IGAS concernant le financement des Missions locales confortent cette 
démarche innovante et ont permis d’apporter des mesures de simplification significatives appli-
cables dès le 1er  janvier 2017. D’autres pistes d’évolution, en cours d’expertise, vous seront préci-
sées prochainement.

Les premiers éléments de simplification actés sont les suivants :
 – la décision d’entrée en Garantie jeunes incombe à la Mission locale, sans examen par une 
commission sauf pour des situations dérogatoires (niveau de ressources), permettant ainsi 
d’alléger notoirement la charge administrative ;

 – la possibilité d’engager l’accompagnement des jeunes ne réunissant pas l’ensemble des justi-
ficatifs à l’entrée, à l’appui d’une décision conservatoire de la commission locale ; celle-ci 
chargée du suivi du parcours peut déléguer cette compétence à la Mission locale pour limiter 
le temps d’attente du jeune prêt à entrer ;

 – la simplification du reporting en permettant la prise en compte  de  l’adresse de la Mission 
locale prescriptrice inscrite sur le Cerfa comme justificatif de la domiciliation du jeune ;

 – l’assouplissement du cahier des charges de la Garantie jeunes  notamment par la possibilité 
donnée aux Missions locales de confier le processus d’accompagnement à un collectif de 
conseillers (binôme/trinôme,…) composé d’au moins un conseiller référent, dédié exclusive-
ment à l’accompagnement de 50 jeunes, avec l’appui d’un ou plusieurs conseillers de la struc-
ture sans pour autant qu’il s’agisse d’un binôme dédié et disponible à temps plein. Il convient 
de veiller à ce que cette répartition permette d’une part la disponibilité de conseillers référents 
(joignables à tout moment de la journée les jours ouvrés) pour l’animation de la dynamique 
collective et le suivi individualisé de chacun des jeunes, et d’autre part la complémentarité des 
interventions avec les compétences et expertises existantes au sein de la Mission locale.

L’ensemble des règles propres à la Garantie jeunes sont détaillées dans le guide joint en annexe 2 
qui devient le document unique de référence en lieu et place des documents relatifs à l’expérimen-
tation. Un nouveau questions-réponses viendra compléter ce guide.

Je vous demande de veiller à la mobilisation des Missions locales afin que chaque jeune puisse 
bénéficier de ce parcours d’accompagnement. Pour ce faire, il vous appartient de développer et 
d’entretenir des partenariats régionaux et locaux avec les acteurs de l’éducation et de l’insertion, 
collectivités territoriales, autres services de l’État, associations de solidarité et de lutte contre l’exclu-
sion, partenaires du service public de l’emploi… qui concourent au repérage des jeunes et à leur 
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prise en charge. Ce partenariat opérationnel devra se structurer et s’inscrire dans les orientations 
stratégiques régionales relatives à la mise en œuvre du droit à l’accompagnement mentionnées 
supra tout en respectant les objectifs de simplification poursuivis.

 myriAm EL KHomri
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A N N E X E  1

GUIDE RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DU PARCOURS CONTRACTUALISÉ 
D’ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI ET L’AUTONOMIE (PACEA)

Le cadre de référence du parcours d’accompagnement des jeunes en Missions locales décrit à 
l’annexe 1 de la convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) 2015 – 2018 entre l’Etat et le réseau des 
Missions locales préfigurait dans ses grandes lignes l’évolution inscrite désormais dans le code du 
travail. 

L’instruction DGEFP/MIJ/2015/367 du 17 décembre 2015 relative à la mise en œuvre de la CPO 
2015-2018 entre l’État et les missions locales demeure donc en vigueur, sous réserve des précisions 
portées par les articles L. 5131-4 à L. 5131-6 du Code du travail modifiés par la loi n° 2016-1088 
du 8  août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels et par les articles R.5131-4 à R.5131-15 du code du travail modifiés par le 
décret n°  2016-1855 relatif au parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’auto-
nomie et à la Garantie jeunes. 

Ce guide est destiné à accompagner sous l’angle opérationnel les acteurs chargés de mettre en 
œuvre le PACEA dans ce nouveau cadre juridique qui entre en vigueur à compter du 1er janvier 
2017.

Ce guide se compose de 4 fiches :

Fiche n° 1 :  La mise en œuvre du parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et 
l’autonomie (PACEA)

Fiche n° 2 :  Schémas d’illustration du PACEA
Fiche n° 3 :  L’allocation PACEA
Fiche n° 3 :  Le CERFA du PACEA dont la Garantie jeunes
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ficHE 1 : LA misE En ŒuvrE du pAcEA

Le PACEA constitue le nouveau cadre contractuel unique de l’accompagnement des jeunes, à 
ajuster et graduer en fonction de la situation et des besoins de chaque jeune. Il pourra mobiliser, 
avec une plus ou moins grande intensité, différentes modalités d’accompagnement (collectif, indivi-
duel, mise en situation professionnelle…), les outils de la politique de l’emploi et de la formation, 
ainsi que toute action de nature à lever les freins périphériques à l’emploi. La Garantie jeunes, droit 
ouvert pour tous les jeunes Neets en situation de précarité qui respectent les engagements forma-
lisés dans leur parcours contractualisé, est une modalité spécifique, la plus intensive, du PACEA. 
Elle relève à la fois des règles attachées au PACEA mais fait l’objet également de règles propres 
explicitées dans le guide n° 2.

1. Les modalités d’entrée en PACEA

1.1. Le public ciblé 
Dès 2017, tous les jeunes de 16 à 25 ans prêts à s’engager dans un parcours contractualisé 

d’accompagnement sont éligibles au PACEA. Le diagnostic territorial de la mission locale, comme 
préalable à la construction du projet de structure concerté avec les partenaires de l’éducation, 
l’orientation et l’insertion, permettra d’identifier le potentiel des jeunes éligibles.

Ainsi, les partenaires, en concertation avec les financeurs, identifient les publics prioritaires au plan 
régional et local : les jeunes résidents en QPV, les bas niveaux de qualification, les jeunes en situa-
tion de décrochage scolaire, les jeunes demandeurs d’emploi très éloignés du marché du travail, les 
jeunes sous main de justice… Les jeunes susceptibles de bénéficier prioritairement du PACEA sont 
précisés par les conventions pluriannuelles d’objectifs signées entre l’Etat et les missions locales 
ainsi que par les autres collectivités qui participent au financement (article R. 5131-6).

Plusieurs orientations peuvent être construites avec le jeune après le premier accueil : 

 – une réponse ponctuelle sur une question spécifique (santé, mobilité, logement, utilisation 
espace web emploi) ; 

 – une orientation vers un autre acteur portant un service plus adapté aux besoins du jeune ; 
 – une orientation vers un conseiller de la mission locale pour un entretien de diagnostic appro-
fondi de la situation du jeune (cf. infra § 1.4).

1.2. Gestion de la transition pour les jeunes en cours de parcours au 31 décembre 2016 

• Les jeunes en cours d’accompagnement Garantie jeunes au 31 décembre 2016

Pour ces jeunes, l’accompagnement en Garantie jeunes se poursuit jusqu’à son terme, sans 
entrer en PACEA, dans les conditions prévues dans le décret n° 2013-880 du 1er octobre 2013 relatif 
à l’expérimentation de la « Garantie jeunes » et les textes qui l’ont suivi. 

Il est possible de renouveler en 2017, pour une durée allant jusqu’à six mois, une Garantie jeunes 
conclue en 2016, dans les conditions prévues dans le décret n° 2013-880 du 1er octobre 2013 relatif 
à l’expérimentation de la « Garantie jeunes » et les textes qui l’ont suivi. 

• Les jeunes en cours d’accompagnement contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS) au 
31 décembre 2016 

La loi du 8 août 2016 prévoit que les contrats CIVIS conclus avant le 1er janvier 2017 continuent à 
produire leurs effets jusqu’à leur terme. Il n’y a donc pas lieu de mettre fin de façon automatique 
aux CIVIS en cours le 1er janvier 2017. En revanche, les CIVIS en cours en 2017 ne pourront pas faire 
l’objet d’un renouvellement.

Il appartient au conseiller de la mission locale de décider, en accord avec le jeune, si l’accompa-
gnement en CIVIS doit être poursuivi jusqu’à son terme, ou si il y a lieu de mettre un terme au CIVIS 
pour débuter un nouvel accompagnement en PACEA. 

Afin d’accompagner les jeunes en CIVIS jusqu’à leur terme en 2017, l’allocation CIVIS pourra être 
versée au jeune dans les conditions applicables avant le 1er janvier 2017, au titre de la ligne alloca-
tion PACEA.

L’ASP en a informé ses directions régionales.

• Les jeunes en cours d’accompagnement des emplois d’avenir (EAV) au 31 décembre 2016 

Tout comme les jeunes en CIVIS, les jeunes suivis dans le cadre d’un accompagnement EAV n’ont 
pas vocation à entrer automatiquement en PACEA à compter du 1er janvier 2017. 
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C’est au conseiller de déterminer avec le jeune si une entrée en PACEA constitue une solution 
répondant aux besoins d’un jeune engagé dans un EAV, essentiellement dans deux cas :

 – préalablement à une embauche programmée en EAV afin de préparer le jeune  à son entrée 
dans l’emploi ;

 – par l’ouverture d’une phase dédiée au suivi dans l’emploi afin de sécuriser la situation du 
jeune dans son poste et éventuellement de lever les freins périphériques à son maintien dans 
l’emploi.

• Les jeunes en délégation de PPAE au 31 décembre 2016 
Une entrée en PACEA peut constituer l’une des solutions répondant aux besoins d’un jeune en 

suivi délégué PPAE à la mission locale, que ce suivi délégué soit en cours au 31 décembre 2016 ou 
qu’il démarre après le 1er janvier 2017.

1.3. L’articulation du CEP et du PACEA
Le décret prévoit dans son article R. 5131-5 : « Dans le cadre des orientations stratégiques définies à 

l’article R. 5131-4, les missions locales pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes mettent 
en œuvre le  droit  à l’accompagnement,  avec l’ensemble des organismes susceptibles d’y contri-
buer, dans le cadre du conseil en évolution professionnelle mentionné à l’article L. 6111-6. »

Le conseil en évolution professionnelle (CEP) a pour objectif de favoriser l’évolution et la sécuri-
sation du parcours professionnel de son bénéficiaire et le développement d’une compétence à 
s’orienter tout au long de sa vie professionnelle. L’offre de service du CEP, mise en œuvre par les 
missions locales, est structurée autour de trois niveaux de service, dont un deuxième niveau relatif 
à la mise en œuvre d’un conseil personnalisé impliquant une co-construction avec la personne 
de son projet d’évolution professionnelle. Dans ce cadre, tout jeune en PACEA a vocation à être 
comptabilisé au titre du CEP. Une règle de gestion sera intégrée en ce sens dans le système d’infor-
mation des Missions locales (Imilo). 

Les Missions Locales ont une responsabilité d’information des jeunes sur leurs droits, celle 
concernant le CEP devra donc bien être transmise et expliquée au jeune. Une mention est faite en 
ce sens dans les engagements réciproques annexés au CERFA du PACEA.

1.4. L’articulation du compte personnel d’activité et du PACEA
Le compte personnel d’activité (CPA) regroupe le compte personnel de formation (CPF), le compte 

personnel de prévention de la pénibilité (C3P) et le compte d’engagement citoyen (CEC). Il est 
ouvert à tout jeune de plus de 16 ans depuis le 1er janvier 2017. 

Le CPA permet d’utiliser les droits qui y sont inscrits pour financer des formations qualifiantes, 
des formations au socle de connaissances et de compétences de base (« socle Cléa »), des bilans de 
compétences, l’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience (VAE) et des actions de 
formation et d’accompagnement pour la création ou la reprise d’une entreprise. Comme cela est 
inscrit dans la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté adoptée le 22 décembre, le CPA permettra 
également de financer l’épreuve théorique et l’épreuve pratique du permis de conduire, lorsqu’il 
contribue à la réalisation d’un projet professionnel ou à favoriser la sécurisation du parcours profes-
sionnel. L’adoption du décret d’application permettant la mise en œuvre de cette disposition est 
prévue dans le courant du premier semestre 2017.

Depuis le 1er janvier 2017, les jeunes de moins de 26 ans sortis sans diplôme du système éducatif 
bénéficient lors du montage de leur dossier de formation d’un abondement, financé par la région, 
d’autant d’heures que nécessaire pour effectuer une formation qualifiante. Ce droit n’est pas 
plafonné en nombre d’heures. Les formations éligibles à cet abondement sont celles définies par la 
région dans le cadre du programme régional de formation. 

Il convient de veiller à ce que dans le cadre du PACEA, il soit proposé aux jeunes d’activer leur 
CPA. Les conseillers qui accompagnent le jeune pourront vérifier grâce aux outils du système 
d’information si le jeune est sorti du système éducatif sans diplôme. Les missions locales étant 
organismes chargés de la mise en œuvre du conseil en évolution professionnelle (CEP), les conseil-
lers pourront aider le jeune dans l’utilisation de son CPA, jusqu’au montage le cas échéant d’un 
dossier de formation. 

1.5. Le diagnostic initial, un préalable indispensable à l’orientation du jeune 
vers le PACEA ou une autre solution d’accompagnement

L’article R. 5131-8 du décret systématise le diagnostic approfondi inscrit dans la loi avant toute 
entrée en PACEA ou toute orientation vers un partenaire. Il doit permettre d’identifier la situa-
tion, les demandes, les besoins ou les attentes des jeunes ainsi que les compétences acquises. 
Cette période peut être composée de plusieurs entretiens entre le jeune et le conseiller mais égale-
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ment de situations professionnelles, d’ateliers ou toute autre action nécessaire à la construction du 
parcours. Le jeune et le conseiller ont un mois pour contractualiser un parcours d’accompagnement 
après le premier entretien.

Systématiser le diagnostic doit permettre, tant pour le jeune que pour le conseiller de la Mission 
locale, de sécuriser les orientations vers un partenaire et de réduire les ruptures avant l’engage-
ment dans un parcours tels que ceux des E2C, l’Epide, le Service militaire adapté ou volontaire, le 
retour en formation initiale ou encore l’accès à l’offre de service de Pôle emploi. Cette démarche a 
vocation à garantir une orientation plus ciblée et plus efficace.

Le conseiller pourra dès 2017 tracer, dans le SI des Missions locales I-milo, la période correspon-
dant au diagnostic initial, préalable à l’entrée en PACEA ou à l’orientation vers un autre partenaire 
ou dispositif. Ses caractéristiques sont les suivantes :

 – le diagnostic initial, préalable à l’entrée en PACEA, devra avoir une date de début et une date 
de fin ; 
À titre exceptionnel, pour les jeunes débutant une Garantie jeunes ou un PACEA en janvier 2017, 

à l’issue d’une décision prise en 2016, le conseiller pourra saisir une date de début de diagnostic 
qui ne correspondra pas forcément à la date réelle de début du diagnostic. 

 – sa durée n’est pas décomptée sur la durée du contrat PACEA ou de toute autre solution vers 
laquelle le jeune serait orienté à son issue ;

 – le contenu du diagnostic initial n’est pas prédéfini. Le conseiller pourra y rattacher l’ensemble 
des actions menées pendant cette période et en formaliser les conclusions. Le diagnostic doit 
permettre notamment de déterminer avec le jeune ses besoins et ses objectifs au démarrage du 
PACEA. Il est préconisé que la durée de ce diagnostic, menant à une orientation vers le PACEA 
ou une autre solution, soit d’un mois au maximum, mais cette durée peut être supérieure si les 
besoins particuliers et la situation du jeune le justifie. 

Les conclusions de ce diagnostic initial, engagé avant toute orientation vers le PACEA, ont vocation 
à s’enrichir pendant toute la durée du parcours du jeune en PACEA grâce aux actions mobilisées 
par le conseiller et ses partenaires aux évaluations régulières. Le diagnostic constitue en cela une 
démarche continue qui est la prolongation du diagnostic initial.

À partir de 2017, de futurs développements du SI permettront d’enrichir le contenu de ce diagnostic 
et de renforcer les passerelles entre les conclusions du diagnostic et le contenu du PACEA, afin que 
la démarche engagée pendant le diagnostic initial soit poursuivie pendant toute la durée du PACEA 
et notamment à l’occasion des évaluations de fin de phase. 

L’homogénéisation des pratiques « métier » du diagnostic, qui est un chantier en cours, permettra 
également de partager celui-ci avec tous les acteurs d’un territoire engagés dans l’insertion des 
jeunes (PSAD notamment). 

Ainsi à compter du 1er janvier 2017 :
 – aucun jeune ne pourra intégrer un PACEA sans qu’un diagnostic initial ait été préalablement 
effectué et enregistré dans le système d’information I-milo ; 

 – aucun jeune ne pourra entrer en Garantie jeunes sans avoir simultanément ou au préalable 
intégré un PACEA et donc effectué un diagnostic initial.

2. La contractualisation du PACEA

L’engagement des jeunes dans ce parcours contractualisé se matérialise par un Cerfa (fiche no 4). 
Le Cerfa comporte des annexes qui mentionnent, conformément à l’article R. 5131-10 :
 – les phases du parcours, leurs objectifs et leur durée, sous la forme d’un plan d’action, qui 
précise également l’attribution éventuelle d’une allocation ;

 – les engagements de chaque partie au contrat pour chaque phase, y compris la Garantie jeunes.
Ces annexes qui permettent de formaliser la progression dans le parcours et les engagements 

des jeunes et de la Mission locale seront à actualiser tout au long du parcours.
Lorsque l’entrée en PACEA a été décidée, un Cerfa commun aux modalités d’accompagnement 

de ce parcours et le cas échéant de celui de la Garantie jeunes est signé par les parties. Le plan 
d’action pouvant prévoir le versement de l’allocation PACEA ou celle de la Garantie jeunes, le Cerfa 
est systématiquement transmis à l’ASP.

Concernant les modalités d’entrée des jeunes en Garantie jeunes, un guide figurant en annexe 
n° 2 à l’instruction est destiné à accompagner les acteurs chargés de mettre en œuvre la Garantie 
jeunes dans le cadre de sa généralisation à compter du 1er janvier 2017.
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3. Les modalités d’accompagnement des jeunes du PACEA

3.1. Les phases du PACEA

Le PACEA est constitué de phases d’accompagnement successives qui peuvent s’enchaîner pour 
une durée maximale de 24 mois consécutifs (cf. fiche 2). Cette durée de 24 mois est mentionnée à 
l’article R. 5131-13 du décret et dans le CERFA. Elle peut, dans le cas d’une phase Garantie jeunes 
ouverte pendant la deuxième année du PACEA, être prolongée afin que la date de fin du PACEA 
corresponde à la date de fin de la Garantie jeunes. 

À l’entrée dans le PACEA, le conseiller détermine, au moyen des conclusions du diagnostic initial, 
la durée de la ou des premières phases d’accompagnement. Toutes les phases seront caractérisées 
selon une typologie nationale qui sera inscrite dans la charte de recueil des données à venir au 
premier semestre 2017 (cf. fiche n° 2).

La séquence d’orientation et de consolidation de projet, définie dans l’annexe n° 1 à l’instruction 
CPO 2015-2018, peut correspondre à la phase « Définir et formaliser son projet personnel et profes-
sionnel » (cf. fiche n°2).

Au moment de l’entrée du jeune en PACEA, puis à chaque renouvellement du parcours par la 
décision prise avec le jeune de l’ouverture d’une nouvelle phase, cette dernière peut être de deux 
natures :

 – soit il s’agit d’une phase correspondant au seul PACEA, dont le conseiller détermine la durée 
prévisionnelle en saisissant une date de début ainsi qu’une date de fin prévisionnelle ;

 – soit il s’agit d’une phase correspondant à la Garantie jeunes, qui obéit alors à des règles de 
durée et de déroulement qui sont rappelées dans le document « guide Garantie jeunes » en 
annexe 2.

Chaque phase est assortie d’objectifs qui lui sont propres et qui peuvent être transverses à toutes 
les phases de l’accompagnement.

La durée de la phase est définie par le conseiller avec le jeune au moment de l’entrée dans 
le PACEA ou de celui de la poursuite du PACEA à la fin d’une phase. Seule la phase Garantie 
jeunes constitue une phase à durée prédéterminée de douze mois (cf. « guide Garantie jeunes » en 
annexe 2). 

3.2. Les objectifs de chaque phase du PACEA

L’article R. 5131-9 précise que le PACEA est constitué de phases d’accompagnement qui peuvent 
varier dans leur durée et leur intensité. Chaque phase fait l’objet d’objectifs définis avec le jeune 
et d’un temps d’évaluation à son terme, afin que le jeune mesure sa progression vers l’accès à 
l’emploi et l’autonomie.

Tous les objectifs seront caractérisés selon une typologie nationale qui sera inscrite dans la charte 
de recueil des données à venir au premier semestre 2017.

Chaque phase peut être assortie d’un ou de plusieurs objectifs. Le conseiller peut mobiliser 
n’importe quel objectif pour chacune des phases (par exemple, dans une même phase peuvent être 
mobilisés un objectif lié à la mobilité et un objectif lié à l’accès à une certification/qualification). Un 
objectif nouveau, qui n’aurait pas été identifié au démarrage de la phase ou correspondant à un 
besoin nouveau, peut être ouvert en cours de phase.

Les objectifs se traduisent, au démarrage de la phase et tout au long de celle-ci, par des actions 
que le conseiller peut mobiliser dans l’ensemble de l’offre de service de la mission locale. Il peut 
ainsi mobiliser notamment les outils de la politique de l’emploi à sa disposition et détaillés au 
1.1.3 de l’annexe 1 à l’instruction CPO : contrats aidés, accompagnement à la création d’activité, 
parrainage, mission de service civique,...  et ceux de la formation professionnelle. En tant que de 
besoin, et selon le type de public spécifique auquel est destiné la mobilisation de ces actions et de 
ces outils (ex. : jeunes sous main de justice, jeunes demandeurs d’emploi…), des partenaires de la 
mission locale peuvent être impliqués dans le déroulement du parcours (Pôle emploi, PJJ, opéra-
teurs de la deuxième chance…). Les partenaires et outils spécifiques locaux et régionaux peuvent 
également être mobilisés dans le cadre du PACEA.

Pour des raisons de traçabilité et de mise en visibilité de l’offre de service mobilisée, il est 
demandé à ce que chaque action soit rattachée à l’un des 51 actes de service tracés dans I-milo.
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3.3. L’évaluation du PACEA
La date de fin prévisionnelle de la phase coïncide avec un entretien de bilan de phase mené par 

le conseiller avec le jeune. Cette évaluation permet de faire le point avec les jeunes sur l’ensemble 
des actions et des propositions qui ont jalonné la phase, sur l’atteinte ou non des objectifs fixés et 
sur la poursuite éventuelle de l’accompagnement par l’ouverture d’une nouvelle phase.

Cette nouvelle phase donne lieu à l’ouverture de nouveaux objectifs ou à la reconduction des 
objectifs fixés dans la phase précédente qui n’auraient été que partiellement ou pas du tout atteints. 

Les conclusions de l’évaluation ainsi que le degré d’atteinte des objectifs sont saisis dans le cadre 
de la clôture de la phase d’accompagnement. À terme, cette évaluation sera spécifiquement tracée 
dans le système d’information. L’entretien d’évaluation peut également aboutir à la fin du parcours. 

3.4. La fin du parcours

• Les motifs de sortie du PACEA

Selon les termes de l’article R. 5131-11 du décret, le PACEA peut prendre fin avant son terme de 
24 mois :

 – lorsque son bénéficiaire atteint son vingt-sixième anniversaire ; 
 – à la demande expresse de son bénéficiaire ; 
 – en cas de manquement du bénéficiaire à ses engagements contractuels ; 
 – lorsque l’autonomie du jeune est considérée comme acquise, au vu des évaluations mention-
nées à l’article R. 5131-9 ou de l’évolution de la situation du jeune.

La conclusion de l’acquisition de l’autonomie par le bénéficiaire repose sur l’entretien d’évalua-
tion qui a lieu à l’issue de chaque phase. Il est décidé avec lui que sa situation ne nécessite alors 
plus un accompagnement renforcé.

Cette situation peut s’apprécier de plusieurs manières :
 – l’accès au droit commun en matière de santé, de mobilité, de ressources, de logement ou 
d’hébergement, l’accès à l’emploi, la création d’activité ou l’entrée en formation profession-
nelle qualifiante ou diplômante, comme autant d’éléments socle qui contribuent à l’autonomie ; 

 – l’acquisition de compétences dans les domaines professionnels et sociaux (citoyenneté, loisirs 
et culture) mais aussi dans celui des savoirs de base (notamment les compétences clefs). 

Afin de pouvoir retracer la progression du jeune dans ces domaines, le conseiller devra systéma-
tiquement, a minima au démarrage du PACEA, lors des évaluations de fin de phase et à l’issue du 
parcours, renseigner dans le SI I-Milo la situation du jeune relative au logement, à la couverture 
sociale et à la mobilité.

• La sortie du PACEA et l’ouverture d’un nouveau PACEA
Le PACEA ne peut pas être suspendu, lorsqu’un jeune n’est plus disponible pour suivre son 

parcours il doit donc être mis fin à celui-ci.
En revanche, il est possible d’intégrer de nouveau un PACEA après une sortie d’un premier contrat 

(soit au terme de sa durée maximale, soit de façon prématurée). 
Il n’est pas fixé de délai de carence pendant lequel un jeune ne peut débuter un nouveau PACEA 

après la fin du précédent. 
Le conseiller réalise alors à nouveau avec le jeune un nouveau diagnostic approfondi, qui permet 

de faire le point sur sa situation depuis son premier accompagnement en PACEA et les raisons qui 
ont conduit à la fin de celui-ci, et une nouvelle contractualisation, avec la définition concertée avec 
le jeune des objectifs, du plan d’actions et des phases. 

Cela permet notamment à un bénéficiaire dont l’autonomie était considérée comme acquise à la 
sortie du PACEA, et qui aurait vu sa situation se dégrader ensuite, de bénéficier de nouveau d’un 
accompagnement adapté aux difficultés rencontrées.
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ficHE 2 : sCHÉMAS D’ILLUSTRATION DU pAcEA
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Typologie des phases et des objectifs dans I-Milo et la charte de recueil des données

Typologie des phases 

Définir et formaliser son projet personnel et professionnel

Mettre en œuvre son projet personnel et professionnel

Accéder à l’autonomie et sécuriser son projet

Garantie jeunes

Typologie des objectifs 

Intégrer des activités sportives ou culturelles dans mon parcours

Engager des démarches liées à ma santé

Engager des démarches liées à ma couverture sociale

Développer ma mobilité

Engager des démarches liées au logement ou à l’hébergement

Créer mon activité

Choisir mon secteur professionnel

Elaborer mon plan de formation ou d’accès à la qualification

Mettre à jour ma situation administrative, sociale et fiscale

Connaître mon bassin d’emploi

Engager ma recherche d’emploi 

Gérer mon budget

Faire reconnaître et valoriser mes connaissances et compétences

Intégrer des actions civiques et citoyennes dans mon parcours

Engager ma recherche d’un contrat en alternance

Engager des démarches de retour en formation initiale

Engager des démarches d’accès aux droits
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Exemples de parcours

Diagnostic & 
Contractualisation

12 mois

Phase « définir et 
formaliser(…) » 

j  

24 mois

PACEA

Diagnostic & 
Contractualisation

Phase « Accéder 
(…) »

PACEA

Phase Garantie JeunesDiagnostic & 
Contractualisation

PACEA

Phase « définir et 
formaliser(…) » Phase Garantie Jeunes

Phase « Mettre en 
œuvre (…)

Phase « Mettre 
en œuvre (…)

Phase 
« Accéder 

( ) 

Diagnostic & 
Contractualisation

Diagnostic & 
Contractualisation

Phase 
« définir 

 

 

Phase Garantie Jeunes

PACEA

PACEA

Phase « Mettre 
en œuvre (…)

Phase 
« Accéder (…) 

Diagnostic & 
Contractualisation

Phase Garantie Jeunes

PACEA

Diagnostic & 
Contractualisation

PACEA

Phase « Accéder 
(…) 

Phase « définir et 
formaliser(…) » Phase Garantie Jeunes

Renouvellement

Signature du CERFA
Signature d’un avenant au 
CERFA

Diagnostic & 
Contractualisation

PACEA

Phase « définir et 
formaliser(…) » Diagnostic 

& 
Contractual

isation

Phase « définir et 
formaliser(…) »

PACEA
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ficHE 3 : L’ALLocAtion pAcEA

L’article R. 5131-13 prévoit la possibilité d’accorder à un jeune intégrant un PACEA, en fonction 
de la situation et des besoins de l’intéressé, le bénéfice d’une allocation. Elle est versée pendant 
les périodes durant lesquelles le bénéficiaire ne perçoit ni une rémunération au titre d’un emploi 
ou d’un stage, ni une autre allocation. L’allocation PACEA n’est pas cumulable avec l’allocation 
Garantie jeunes.

1. Le montant de l’allocation
Le montant mensuel de l’allocation ne peut pas excéder le montant mensuel du revenu de 

solidarité active mentionné à l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles pour une 
personne seule, déduction faite de la fraction mentionnée au 1° de l’article R. 262-9 du même code. 
Au 1er janvier 2017 cela correspond à un montant de 470,95 €.

L’allocation versée au bénéficiaire est plafonnée à trois fois ce montant par an.
Le montant prévisionnel de l’allocation, si elle est accordée au jeune pour le premier mois en 

PACEA, est fixé dans le contrat d’engagements. Ce montant peut être révisé en cours de parcours, 
à l’issue des évaluations de chaque phase ou en cas d’évolution de la situation de l’intéressé. 

2. Les conditions de versement de l’allocation
L’allocation PACEA n’est pas un revenu de subsistance ; elle est destinée à soutenir ponctuel-

lement la démarche d’insertion du jeune vers et dans l’emploi et l’autonomie, en fonction de ses 
besoins et des actions dans lesquelles il est engagé. De ce fait, le versement de l’allocation n’est 
pas automatique. Il tient compte également de l’enveloppe d’allocation mise à disposition des 
conseillers. 

Pour déterminer du montant de l’allocation à verser au jeune, le conseiller tient donc compte de 
la situation personnelle de l’intéressé, de l’état d’avancée vers ses objectifs et des actions menées, 
et du nombre de jours pendant lesquels il n’a perçu aucune des rémunérations ou allocations 
mentionnées à l’article R. 5131-13. Le fait d’avoir occupé un emploi dans le mois ne constitue pas 
systématiquement un motif de non versement de l’allocation au titre de ce mois.

Au moment de la conclusion du contrat d’engagements réciproques, le conseiller précise dans 
le plan d’action annexé au contrat si le jeune est susceptible de toucher l’allocation et pour quel 
montant. Cette mention est indicative et peut être revue tous les mois en fonction des évolutions 
de la situation et des besoins du jeune, notamment au moment des évaluations qui ont lieu à la fin 
de chaque phase d’accompagnement.

L’allocation est versée au jeune par l’Agence de service et de paiement (ASP) au début du mois 
M+1 au titre du mois M. La mission locale adresse tous les mois à l’ASP la liste des jeunes qui 
touchent une allocation et le montant à verser. 

La mise en œuvre du PACEA est l’occasion de caractériser plus précisément la plus-value apportée 
par le versement ponctuel d’une allocation dans le cadre d’un parcours d’accompagnement. À 
cette fin, à terme, le versement de l’allocation pourra être rattaché à une phase, puis à un objectif 
(développement I-milo à intégrer).

Dans le cas particulier des jeunes qui poursuivent un accompagnement en CIVIS pendant l’année 
2017, ces derniers peuvent toucher une allocation CIVIS pendant cette période. Cette allocation 
sera prélevée par l’ASP sur l’enveloppe « allocation PACEA ». Les Missions locales devront assurer 
la traçabilité des versements demandés à l’ASP, selon qu’il s’agisse d’une demande d’allocation 
PACEA ou d’une demande d’allocation CIVIS.

3. Répartition et pilotage de l’enveloppe régionale de l’« allocation PACEA » 
Chaque année, dans le cadre du vote de la loi de finances, la DGEFP répartit les enveloppes régio-

nales destinées à financer un volume moyen d’allocation PACEA. 
Les Direccte et les Dieccte procèdent à la répartition infra régionale de cette enveloppe. Elles 

notifient à chaque mission locale le montant de leur enveloppe annuelle et les transmettent égale-
ment dans le même temps à l’ASP. Elles rappellent aux missions locales le caractère limitatif de 
chacune des enveloppes, et assurent le suivi mensuel de la consommation de cette enveloppe, 
notamment au moyen des données fournies par l’ASP.
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FICHE 4 : LE CONTRAT DU PACEA-GARANTIE JEUNES

Le contrat d’engagement mentionné à l’article R. 5131-10 du code du travail est composé :
 – d’un document CERFA, commun au PACEA et à la Garantie jeunes, signé par le bénéficiaire et 
l’opérateur mettant en œuvre l’accompagnement ;

 – d’une notice de renseignement du CERFA ;
 – d’une annexe relative aux engagements contractuels des parties ;
 – d’une annexe récapitulant les phases et les objectifs du parcours, sous la forme d’un plan 
d’actions.



BO Travail no 2017/3 du 30 mars 2017, Page 74

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

14

LE(LA) JEUNE BENEFICIAIRE 

M. ☐ Mme ☐ Nom de naissance : _______________________________ Né(e) le : 
Nom d’usage : ________________________________________________ À : __________________________ (commune)
Prénom : ____________________________________________________ _____________________________ (pays)

Adresse : ____________________________________________________ Nationalité : ☐France ☐Union Européenne ou

Code postal : Commune : ___________________________ EEE ou Confédération suisse ☐Autre

: Si autre, n° titre de séjour : _________________

Courriel : _______________________________@____________________ Date d’expiration :
L’OPERATEUR 

Dénomination : _____________________________________ Code de la structure / n° de la mission locale :
Adresse : _________________________________________

Code postal : Conseiller référent dédié à l’accompagnement individuel :

Commune : ________________________________________ M. ☐ Mme ☐ _____________________________________

GARANTIE JEUNES 
Le jeune entre-t-il dans la phase Garantie jeunes ? ☐Oui ☐Non

Eligibilité du jeune au bénéfice de l’allocation à l’entrée : Contrat au titre de la phase Garantie jeunes : 

☐Oui ☐Non ☐Contrat initial ☐Avenant de renouvellement

Date de début de la Garantie jeunes :
Date de fin de la Garantie jeunes :

Les signataires certifient sur l’honneur : 
- avoir pris connaissance des engagements contractuels des parties et des plans d’action relatifs aux phases
d’accompagnement figurant en annexe et s’engagent à les respecter ;
- l’exactitude des renseignements portés sur le présent contrat.

Pour les jeunes entrant dans la phase Garantie jeunes, les signataires certifient que les conditions d’éligibilité fixées à l’article 
L.5131-6 du code du travail, et notamment la qualité de NEET (ni en études, ni en emploi, ni en formation) sont respectées.

Fait à : le  

Le (la) bénéficiaire
(signature précédée de la mention « lu et approuvé »)

L’opérateur
(nom et qualité du signataire, cachet et signature)

Pièces à joindre à l’ASP (voir précisions en notice) : 
· Une copie de la pièce d’identité
· Un RIB au nom du jeune bénéficiaire.

· Pour les jeunes mineurs ou faisant l’objet d’une mesure de protection juridique, prévoir une autorisation du représentant légal. 

L’ensemble des pièces justificatives de la situation du bénéficiaire sont conservées par l’opérateur avec un exemplaire du CERFA.

Les informations nominatives contenues dans le contrat relatif au Parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie 
feront l’objet d’un traitement informatisé dans les conditions prévues par la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. Cette loi donne au bénéficiaire droit d’accès et de rectification pour les données le concernant. Sa demande doit être 
adressée au directeur de la structure opérateur et à la délégation régionale de l’Agence de services et de paiement.

4 exemplaires avec signatures originales et cachet de l’opérateur. 
Destinataires : bénéficiaire, opérateur, unité départementale et direction régionale de l’Agence de Services et de Paiement (ASP)

CONTRAT DU PARCOURS 
CONTRACTUALISE 

D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’EMPLOI ET L’AUTONOMIE

Articles L. 5131-3 à L. 5131-7 et R. 5131-
4 à R. 5131-25 du code du travail

N° de dossier SI

Code ML                   Année           N° d’ordre  N° de version

Date d’entrée : 

Date limite de sortie : 

V
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NOTICE EXPLICATIVE 

L’intégralité des rubriques du Cerfa n° 15656*01 est à renseigner.  

Deux annexes sont jointes au présent document :
- Les engagements contractuels de l’opérateur et du bénéficiaire (annexe 1) ;
- Le plan d’actions du PACEA (annexe 2).

PRECISIONS POUR COMPLETER LES RUBRIQUES DU CERFA

N° dossier SI : le n° de dossier SI correspond à l’identifiant fonctionnel attribué automatiquement par le système d’information 
des missions locales (à reporter sur 15 caractères), il est unique pour chaque contrat.

N° de version : une V0 du cerfa est éditée pour un jeune intégrant pour la première fois un PACEA (y compris si le PACEA 
débute par une phase Garantie jeunes) Une V1 doit être éditée lorsqu’un jeune intègre la phase Garantie jeunes au cours du 
PACEA. Une V1 ou une V2 doit être éditée lorsqu’un jeune bénéficie de la prolongation de la phase Garantie jeunes sur 
décision de la commission de suivi. Il n’est pas utile de générer une nouvelle version du cerfa si le jeune intègre une nouvelle 
phase du PACEA à l’issue de la phase Garantie jeunes.

Date d’entrée et date limite de sortie : Pour un contrat initial, la date limite de sortie est automatiquement calculée à partir 
de la date d’entrée sur la base de la durée maximale du contrat de 24 mois moins un jour. Il s’agit d’une date limite théorique
qui permet d’avoir une version unique du cerfa pour tout le PACEA (hors entrée en phase en Garantie jeunes en cours de 
parcours), quelle que soit sa durée effective. Cette date limite de sortie est modifiée uniquement lorsqu’un jeune intègre en
cours de parcours la phase Garantie, jeunes afin qu’elle corresponde à la date de fin de la phase Garantie jeunes si celle-ci 
est postérieure à la date limite initiale de fin du PACEA. 

CADRE L’OPERATEUR
Dénomination : Il s’agit de l’organisme qui assure l’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie du bénéficiaire.  

Conseiller référent dédié à l’accompagnement individuel : Le conseiller référent est une personne physique, nommément 
désignée, chargée d’assurer l’accompagnement du jeune pendant toute la durée de la période du contrat.  

CADRE GARANTIE JEUNES
Les informations de cette rubrique ne sont à remplir que si le jeune entre dans la phase Garantie jeunes. L’entrée dans la 
phase Garantie jeunes signifie que le jeune bénéficie à la fois de l’accompagnement et de l’allocation dans les conditions 
fixées aux articles L. 5131-6 et R. 5131-13 à 25 du code du travail.

Eligibilité du jeune au bénéfice de l’allocation à l’entrée : il convient de cocher « non » uniquement pour les jeunes 
bénéficiaires du revenu de solidarité active ou leur conjoint qui sont accompagnés en Garantie jeunes par délégation du 
Conseil départemental signataire de la convention pluriannuelle d’objectifs. Pour tous les autres jeunes, l’entrée dans la phase 
Garantie jeunes correspond également à l’éligibilité au bénéfice de l’allocation.

Durée de la Garantie jeunes : La durée du contrat initial de l’accompagnement en Garantie jeunes est d’une année moins un 
jour. Au terme de ce contrat initial, le parcours en Garantie jeunes peut être prolongé une fois pour une durée maximale de 6
mois sous la forme d’un avenant au présent CERFA. 

PIECES A JOINDRE A L’ASP

L’agence de services et de paiement (ASP) est l’organisme mandaté par l’Etat pour verser l’allocation du PACEA ou de la 
Garantie jeunes aux bénéficiaires de ces parcours d’accompagnement.  

L’exemplaire du CERFA transmis à l’ASP doit être accompagné des documents suivants : 
• Pièce d’identité :

o Pour un jeune de nationalité française : carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité ;
o Pour un jeune de nationalité étrangère :

 ressortissant de l’UE, de la Suisse, de l’Islande, la Norvège ou le Liechtenstein : passeport ou carte 
d’identité en cours de validité ;

 dans tous les autres cas : titre de séjour en cours de validité. 
Pendant toute la durée du parcours, il est de la responsabilité de l’opérateur de s’assurer que le bénéficiaire est en règle avec 
les dispositions régissant l’entrée et le séjour des étrangers en France. L’opérateur s’engage, en cas de contrôle, à faire 
parvenir à l’Agence de Services et de paiement les documents attendus en cours de validité.

• Relevé d’identité bancaire (RIB) ;
Le versement d’une allocation PACEA ou Garantie jeunes ne peut se faire que sur un compte bancaire ou postal. Le RIB 
doit être au nom du bénéficiaire. Le relevé d’identité bancaire doit être au format IBAN, y compris pour les livrets A (pas de
RICE). Pour les jeunes mineurs ou faisant l’objet d’une mesure de protection juridique, l’allocation peut être versée sur un
compte de tiers.

• Pour les jeunes mineurs ou faisant l’objet d’une mesure de protection juridique, une autorisation du 
représentant légal
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ANNEXE N° 1 AU CONTRAT DU PARCOURS CONTRACTUALISE D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’EMPLOI ET L’AUTONOMIE (PACEA)

ENGAGEMENTS CONTRACTUELS DES PARTIES

Les engagements décrits dans la présente annexe sont de deux natures :
- Des engagements relatifs à l’accompagnement, dont certains spécifiques à la mise en œuvre d’une 

phase Garantie jeunes ;
- Des engagements relatifs au versement d’une allocation PACEA ou Garantie jeunes. 

Le programme Garantie jeunes bénéficie d’un cofinancement du Fonds social européen.

 ENGAGEMENTS RELATIFS A
L’ACCOMPAGNEMENT 

 

L’opérateur s’engage à accompagner de façon personnalisée le bénéficiaire dans ses démarches d’insertion 
professionnelle et sociale,  en co-construisant avec lui un parcours dynamique  d’accès à l’emploi et à 
l’autonomie.

Il établit avec le jeune un plan d’actions, annexé au contrat, en fonction de ses besoins identifiés lors du 
diagnostic et procède à l’évaluation de chaque phase d’accompagnement en vue de mesurer la progression du 
jeune vers l’accès à l’emploi et à l’autonomie et de s’assurer que les objectifs de la phase ont été atteints.
Il peut mobiliser à cet effet, en concertation avec le jeune, dans le cadre d’un accompagnement individuel ou 
collectif :

- Des périodes de formation ;

- Des situations professionnelles, y compris des périodes de mise en situation en milieu professionnel 
mentionnées aux articles L. 5131-5 et suivants du code du travail ;

- Des actions spécifiques dans le cadre de l’accompagnement social et professionnel ;

- Des actions portées par d’autres organismes susceptibles de contribuer à l’accompagnement.

Il désigne un conseiller référent spécifique assurant le suivi individuel du bénéficiaire. Celui-ci veille au bon 
déroulement du parcours d’accompagnement et est, pendant cette période, le contact privilégié du bénéficiaire.

Il donne à tout jeune qui intègre un PACEA une information sur ses droits et devoirs, ainsi que les obligations 
de la structure pour assurer le bon déroulement de son accompagnement. 
Il informe le bénéficiaire de la démarche du Conseil en évolution professionnelle et des obligations et droits 
qui y sont attachés, notamment le document de synthèse à remettre au jeune conformément à l’article 1.3 de 
l’arrêté du 16 juillet 2014 fixant le cahier des charges relatif au conseil en évolution professionnelle prévu à 
l’article L.6111-6 du code du travail.

Il assure la pertinence des actions mises en œuvre par rapport à la durée de l’accompagnement proposé et est 
garant de la bonne utilisation des moyens financiers engagés. 

Pendant une phase Garantie jeunes, l’opérateur s’engage à mettre en œuvre un accompagnement intensif à 
dimension collective portant notamment sur : 
• Des actions de mobilisation du jeune, d’évaluation et de développement des compétences et capacités 
professionnelles immédiatement mobilisables ;
• Des actions de développement de la maîtrise par le jeune de son territoire économique et de sa culture 
professionnelle.
Il anime les mises en relation avec les employeurs et la capitalisation des expériences professionnelles. 
Il mobilise les actions de formation spécifique et de formation qualifiante, nécessaires aux mises en situation 
professionnelle identifiées et validées. 
Il met en place un collectif de conseillers composé d’au moins un conseiller référent, dédié exclusivement à 
l’accompagnement de 50 jeunes, avec l’appui d’un ou plusieurs conseillers de la structure, pour assurer l’accès 
à la relation avec les employeurs,  l’intégration du jeune et son suivi en situation de travail.

Le bénéficiaire s’engage à participer activement aux actions prévues au sein des phases d’accompagnement.
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Il respecte le règlement intérieur de la mission locale et celui des différents employeurs ou organismes 
d’accueil. 

Pendant une phase Garantie jeunes, le bénéficiaire s’engage dans une démarche quotidienne et active de 
mise à l’emploi et d’accès à une première expérience professionnelle en multipliant  les opportunités de mise 
en situation professionnelle. 
Il effectue, avec l’équipe de conseillers, un travail de recherche d’opportunités d’emploi, quel que soit le cadre 
de ce dernier (Immersion, CDD, CDI, Emploi d’avenir, Intérim, CUI, etc…). 
Il s’engage à réaliser les différentes propositions de mise en situation professionnelle qu’il a négociées avec le 
conseiller, en vue de capitaliser ses savoirs être et savoirs faire professionnels, sa connaissance du marché local 
de l’emploi et de construire un projet d’accès à l’emploi. 
 

ENGAGEMENTS RELATIFS AU VERSEMENT D’UNE 
ALLOCATION

L’allocation PACEA :
L’opérateur peut accorder le bénéfice de l’allocation PACEA dans les conditions fixées aux articles R. 5131-
13 et 14 du code du travail:

- En fonction de la situation et des besoins de l’intéressé pendant les périodes durant lesquelles ce 
dernier ne perçoit ni une rémunération au titre d’un emploi ou d’un stage, ni une autre allocation ;

- Le montant mensuel de l’allocation ne peut pas excéder le montant mensuel du revenu de solidarité 
active déduction faite du forfait logement. L’allocation versée au bénéficiaire est plafonnée à trois fois 
ce montant par an.

S’il y a lieu, il communique chaque mois, dans les délais fixés, les informations nécessaires au versement de 
l’allocation par l’ASP. 
 
Si une allocation PACEA est accordée au bénéficiaire, il déclare à l’opérateur les éléments nécessaires à la 
détermination de son montant. Il certifie la sincérité et l’exactitude des informations communiquées. 

En cas de manquement du bénéficiaire à ses engagements contractuels, il s’expose à la suspension ou à la 
suppression de l’allocation, voire à la rupture du contrat du PACEA, dans les conditions fixées à l’article R. 
5131-12 du code du travail. En cas de fraude, il s’expose également au reversement des sommes indûment 
perçues. 

L’allocation Garantie jeunes :
L’opérateur détermine chaque mois le montant de l’allocation à verser au bénéficiaire en s’assurant du respect 
des règles d’attribution, notamment concernant les conditions de dégressivité et de non-cumul fixées aux 
articles R. 5131-21 à 25 du code du travail. Il communique chaque mois, dans les délais fixés, les informations 
nécessaires au versement de l’allocation par l’ASP. 

Il s’engage à respecter les obligations communautaires liées à l’obtention d’un financement FSE notamment en 
matière d’indicateurs de suivi et de résultats et à conserver l’ensemble des pièces justificatives.

Le bénéficiaire auquel est attribuée une allocation Garantie jeunes déclare chaque mois à l’opérateur les 
éléments nécessaires à la détermination du montant de son allocation. Il certifie la sincérité et l’exactitude des 
informations communiquées.

Il fournit les pièces justificatives demandées par l’opérateur dans le cadre du suivi de son parcours, en 
particulier celles liées à des mises en situation professionnelle. En outre, en cas d’entrée à titre conservatoire, il 
s’engage à fournir dans un délai de deux mois les pièces justificatives permettant d’attester de son éligibilité.
En cas de manquement à ses engagements contractuels, le bénéficiaire s’expose à la suspension de l’allocation
ou à la suppression du bénéfice de la Garantie jeunes, dans les conditions fixées à l’article R. 5131-12 du code 
du travail. En cas de fraude, il s’expose également au reversement des sommes indûment perçues. 
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ANNEXE N° 2 AU CONTRAT DU PARCOURS CONTRACTUALISE D’ACCOMPAGNEMENT 
VERS L’EMPLOI ET L’AUTONOMIE (PACEA)

PLAN D’ACTIONS 

Le plan d’actions a été établi conjointement par M. ou Mme _____________________, 
conseiller(ère) référent, et par M. ou Mme ______________________, bénéficiaire du PACEA.

Ce plan d’actions établi au moment de l’entrée dans le PACEA a vocation à être complété et enrichi 
tout au long du parcours, y compris par tout document utile : fiches de progression de la Garantie 
jeunes, comptes rendus des évaluations de phase…

 DIAGNOSTIC INITIAL  

Un diagnostic initial de la situation, de la demande et des besoins du bénéficiaire a eu lieu 
préalablement à l’entrée en PACEA. Ses conclusions sont les suivantes :

Les conclusions de ce diagnostic initial ont vocation à s’enrichir pendant toute la durée du parcours 
du jeune en PACEA grâce aux actions mobilisées par le conseiller et ses partenaires et aux 
évaluations régulières. Le diagnostic constitue en cela une démarche continue.

 PLAN D’ACTION  

Sur la base de ce diagnostic, la ou les phases envisagées pour la réalisation du plan d’actions sont les 
suivantes :

Phase 1 : _________________________________________________________________________
Durée prévisionnelle : ______________________________________________________________
Objectif(s) :  

Phase 2 : _________________________________________________________________________
Durée prévisionnelle : ______________________________________________________________
Objectif(s) :

Phase 3 : _________________________________________________________________________
Durée prévisionnelle : ______________________________________________________________
Objectif(s) :
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Ce plan d’actions doit être renseigné à l’entrée dans le PACEA, a minima pour ce qui concerne la 
première phase de l’accompagnement. Il est enrichi et peut évoluer au fur et à mesure de la 
progression dans le parcours et des évaluations réalisées à l’issue de chaque phase.

Dans le cadre de ce plan d’actions, le jeune est susceptible de bénéficier du versement de l’allocation 
au titre du mois de son entrée en PACEA :

□ Oui   
Montant prévisionnel au titre du mois de son entrée en PACEA : ___________€

□ Non   

Ce montant est indicatif et est revu tous les mois en fonction des évolutions de la situation et des 
besoins du jeune, notamment au moment des évaluations qui ont lieu à la fin de chaque phase 
d’accompagnement, et en fonction de l’enveloppe disponible. Ainsi, le jeune est susceptible de ne pas 
bénéficier du versement de l’allocation au titre d’un mois alors même qu’il en a bénéficié au titre du 
mois précédent.

COMMENTAIRES EVENTUELS DE LA PART DE 
L’OPERATEUR ET DU BENEFICIAIRE

Fait à :                                                                      le

Le (la) bénéficiaire
(signature précédée de la mention « lu et approuvé »)
(Pour les jeunes mineurs ou faisant l’objet d’une mesure de 
protection juridique, prévoir une autorisation du 
représentant légal.)

L’opérateur
(nom et qualité du signataire, cachet et signature)
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A N N E X E  2

GUIDE RELATIF À LA GARANTIE JEUNES

Ce guide est destiné à accompagner les acteurs chargés de mettre en œuvre la Garantie jeunes 
dans le nouveau cadre juridique posé par les articles L. 5131-4 à L. 5131-6, les articles R. 5131-8 à 
R. 5131-15 relatifs au PACEA et les articles R. 5131-15 à R. 5131-25 spécifiques à la Garantie jeunes 
qui entre en vigueur à compter du 1er janvier 2017. Il complète le « Guide relatif à la mise en œuvre 
du PACEA » pour les règles propres à la Garantie jeunes.

Ce guide se compose de 5 fiches :

Fiche 1 : L’entrée en Garantie jeunes
Fiche 2 : L’accompagnement global et intégré
Fiche 3 : L’allocation Garantie jeunes
Fiche 4 : Le suivi du parcours
Fiche 5 : Les modalités de reporting
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ficHE 1 : L’ENTRÉE EN GARANTIE JEUNES

1. Les conditions d’éligibilité à la Garantie jeunes
Le  bénéfice de la Garantie jeunes est ouvert aux jeunes remplissant les conditions suivantes 

(L. 5131-6 et D. 5131-19) :
 – être âgé de 16 à 25 ans révolus ;
 – être ni en emploi, ni en formation, ni en étude (NEET) ;
 – être sans soutien familial ;
 – avoir des ressources inférieures au montant forfaitaire du revenu de solidarité active, hors 
forfait logement ;

 – s’engager à respecter les engagements conclus dans le cadre du parcours contractualisé.

1.1. L’âge du bénéficiaire
La Garantie jeunes s’adresse à tout jeune âgé de 16 à 25 ans révolus. Une attention particulière 

doit néanmoins être portée aux jeunes âgés :
 – de 16 à 18 ans : compte tenu des caractéristiques de l’accompagnement qui est fondé sur la 
multiplication des expériences professionnelles, il convient de veiller à la capacité des jeunes 
mineurs d’accéder au marché du travail qui doivent, pour ce faire, détenir une autorisation 
parentale ;

 – de plus de 25 ans : ces jeunes doivent continuer à pouvoir bénéficier principalement du revenu 
de solidarité active. Si le Conseil départemental qui participe au financement des missions 
locales est signataire de la convention pluriannuelle d’objectifs, il peut confier l’accom-
pagnement des bénéficiaires du revenu de solidarité active dans le cadre du PACEA, et en 
particulier de la Garantie jeunes. À compter du  1er  janvier  2017, les dépenses d’insertion au 
titre d’une convention de partenariat entre les conseils départementaux et les missions locales 
pour l’accompagnement des jeunes en PACEA sont éligibles au Fonds d’appui aux politiques 
d’insertion 1.

1.2. La situation de NEET
Le jour de l’entrée en Garantie jeunes, le jeune ne doit pas :
 – être étudiant ;
 – suivre une formation ;
 – occuper un emploi.

1.3. L’absence de soutien familial
Est considéré sans soutien familial :
 – un jeune constituant un foyer fiscal autonome non-imposable ;
 – un jeune membre d’un foyer fiscal non imposable ;
 – un enfant de foyer bénéficiaire du RSA ;
 – un jeune membre d’un foyer fiscal imposable se déclarant en rupture familiale.

1.4. Le niveau de ressources
Une fois que l’absence de soutien familial du jeune est avérée, seules les ressources du jeune 

doivent être prises en compte.
Elles doivent être appréciées sur les trois mois précédent l’entrée en Garantie jeunes et leur 

moyenne ne doit pas dépasser le montant forfaitaire du revenu de solidarité active, déduction faite 
du forfait logement, soit 470,95  € au  1er  janvier  2017 (D. 5131-19). Ce niveau de ressources sera 
revalorisé en même temps que le revenu de solidarité active.

Les ressources à prendre en compte fixées par l’article D. 5131-19 sont les suivantes :
 – les revenus professionnels ou en tenant lieu :

 – l’ensemble des revenus tirés d’une activité salariée ou non salariée ;
 – les revenus tirés de stages de formation professionnelle ;
 – la rémunération perçue dans le cadre d’un volontariat dans les armées ;
 – l’aide légale ou conventionnelle aux salariés en chômage partiel ;
 – les indemnités perçues à l’occasion des congés légaux de maternité, de paternité ou 
d’adoption ;

1 Article 50 de la loi de finances initiale pour 2017.
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 – les indemnités journalières de sécurité sociale de base et complémentaires, perçues en 
cas d’incapacité physique médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail, 
d’accident du travail ou de maladie professionnelle pendant une durée qui ne peut excéder 
trois mois à compter de l’arrêt de travail ;

 – la rémunération garantie perçue par les travailleurs handicapés admis dans un établissement 
ou un service d’aide par le travail ;

 – la rémunération perçue dans le cadre d’une action ayant pour objet l’adaptation à la vie 
active ;

 – les sommes perçues au titre du dédommagement par l’aidant familial ;
 – les sommes perçues au titre de leur participation à un travail destiné à leur insertion sociale 
par les personnes accueillies dans les organismes d’accueil communautaire et d’activités 
solidaires ;

 – les revenus de remplacement :
 – les avantages de vieillesse ou d’invalidité relevant d’un régime obligatoire législatif ou 
conventionnel ;

 – les allocations versées aux travailleurs involontairement privés d’emploi, et notamment l’aide 
au retour à l’emploi ;

 – les allocations de cessation anticipée d’activité ;
 – les indemnités journalières de sécurité sociale de base et complémentaires, perçues au-delà 
de trois mois après l’arrêt de travail en cas d’incapacité physique médicalement constatée 
de continuer ou de reprendre le travail, d’accident du travail ou de maladie professionnelle ;

 – la prestation compensatoire ;
 – les pensions alimentaires ;

 – les bourses d’études ainsi que l’allocation pour la diversité dans la fonction publique ;
 – les revenus tirés de stages autres que ceux de la formation professionnelle ;
 – l’allocation aux adultes handicapés ;
 – l’allocation temporaire d’attente ;
 – le revenu de solidarité active ;
 – la prime d’activité.

1.5. La motivation du jeune
La Garantie jeunes est un droit ouvert aux jeunes remplissant les conditions énoncées supra qui 

s’engagent à respecter les engagements conclus dans le cadre du parcours, en particulier une parti-
cipation active aux actions proposées par la Mission locale. Elle doit donc être proposée aux jeunes 
souhaitant s’investir dans un accompagnement intensif et collectif d’une durée de douze mois, basé 
sur la multiplication des expériences professionnelles.

1.6. La vérification des conditions d’éligibilité
La Mission locale a la responsabilité de s’assurer que les jeunes bénéficiant de la Garantie jeunes 

remplissent l’ensemble de ces conditions (R. 5131-17), en veillant à la sincérité et l’exactitude des 
informations communiquées par le jeune (R. 5131-10). Elle doit donc recueillir des justificatifs auprès 
des jeunes demandant le bénéfice de la Garantie jeunes.

CONDITION D’ÉLIGIBILITÉ JUSTIFICATIF

Identité et âge Pièce d’identité :
– pour un jeune de nationalité française : carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité ;
– pour un jeune de nationalité étrangère :

– ressortissant de l’UE, de la Suisse, de l’Islande, la Norvège ou le Liechtenstein : passeport ou carte d’identité 
en cours de validité ;

– dans tous les autres cas : titre de séjour en cours de validité ;
– pendant toute la durée du parcours, il est de la responsabilité de l’opérateur de s’assurer que le bénéficiaire 

est en règle avec les dispositions régissant l’entrée et le séjour des étrangers en France ;
– autorisation du responsable légal si le jeune est mineur ou fait l’objet d’une mesure de protection juridique.

NEET Déclaratif (mentionné dans le cerfa)

Absence de soutien familial Le justificatif exigé dépend de la situation du jeune :
– pour un jeune constituant un foyer fiscal autonome : avis de non-imposition à son nom ;
– pour un jeune membre d’un foyer fiscal non imposable : avis de non-imposition au nom du foyer ;
– pour un enfant de foyer RSA : attestation de perception du RSA ;
– pour un jeune membre d’un foyer fiscal imposable se déclarant en rupture familiale : attestation de détachement 

fiscal.
Ressources Attestation sur l’honneur des ressources des trois derniers mois

Motivation Déclaratif
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2. Les décisions d’entrée prises par les Missions locales
L’admission d’un jeune en Garantie jeunes, réalisée par la Mission locale, est une décision 

administrative, tout comme le refus d’admission.
À ce titre, il est nécessaire que la Mission locale :
 – vérifie que le jeune remplisse et justifie les conditions d’éligibilité (cf. paragraphe 1) ;
 – prenne une décision d’admission ou de refus d’admission en respectant les principes et règles 
de droit administratif, en particulier le respect du principe de légalité (la décision doit être 
conforme au droit) et la publicité des décisions (la décision doit être portée à la connaissance 
des personnes concernées).

La décision d’admission d’un jeune et sa notification se matérialisent par la signature du cerfa (ou 
de l’avenant). Aucune autre formalité ne doit être réalisée par la Mission locale.

En cas de décision de refus d’admission, l’application des règles énoncées ci-dessous est obliga-
toire si le jeune a adressé une demande écrite à la Mission locale :

 – la décision de refus doit être expresse et écrite : la notification s’effectue le plus généralement 
par courrier ; en cas de situation potentiellement conflictuelle, il est recommandé de l’envoyer 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout moyen assurant date certaine 
afin de pouvoir prouver que la notification a bien été effectuée ;

 – la décision doit être motivée : elle doit indiquer précisément le motif de refus d’attribution de 
l’aide ;

 – la décision doit indiquer les voies et les délais de recours : le délai de contestation d’une 
décision administrative est de deux mois à compter de la date de réception de la lettre de 
refus d’admission. Le  recours gracieux est adressé à la structure qui a pris la décision, en 
l’occurrence le représentant légal de la Mission locale. Le recours hiérarchique est adressé au 
préfet de région. Le recours contentieux est adressé au tribunal administratif territorialement 
compétent ;

 – La décision doit être datée et signée : la personne qui signe la décision doit être compétente 
pour le faire (régularité de la délégation) et indiquer lisiblement son nom, prénom et qualité, 
avec le cachet de la structure pour le compte de laquelle elle agit (il est recommandé que ce 
soit le président ou le directeur de la Mission locale qui signe la décision de refus). Indiquer la 
date est important puisqu’elle sert de référence pour les délais de recours.
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ficHE 2 : L’ AccompAgnEmEnt gLobAL Et intÉgrÉ

La Garantie jeunes est une modalité et une phase d’accompagnement spécifiques du PACEA. 
Ainsi, les modalités du parcours définies pour le PACEA (R. 5131-8 à R. 5131-11) et précisées dans le 
guide PACEA (cf. annexe 1) s’appliquent à la Garantie jeunes. La présente fiche s’attache à préciser 
les spécificités de cet accompagnement.

La Garantie jeunes constitue un accompagnement d’une durée d’un an, qui peut être prolongé 
jusqu’à six mois. Le jeune peut intégrer la Garantie jeunes dès le début du PACEA, qui se matérialise 
par la signature du cerfa PACEA, ou bien après une ou plusieurs phase(s) du PACEA (cf. fiche 2 du 
guide relatif au PACEA), qui se matérialise par la signature d’un avenant au cerfa. Cette souplesse 
répond notamment aux besoins des jeunes susceptibles de faire valoir leur droit à la Garantie 
jeunes mais qui ne sont pas en capacité d’intégrer immédiatement cet accompagnement intensif.

Si la Garantie jeunes qui associe cet accompagnement et une allocation ne peut être proposée 
qu’aux jeunes remplissant les conditions d’éligibilité, les modalités de cet accompagnement hors 
allocation GJ peuvent être proposées à d’autres jeunes dans le cadre du PACEA. En effet, les carac-
téristiques de cet accompagnement comme le suivi en collectif et la pratique de médiation peuvent 
être mobilisées par les praticiens dans le cadre du PACEA et ne sont pas exclusifs de la Garantie 
jeunes.

La démarche d’accompagnement est basée sur le principe de «  l’emploi d’abord  » et d’une 
pluralité des mises en situation professionnelle pour créer des liens directs entre les jeunes et les 
employeurs. Elle s’adresse donc tant aux jeunes qu’aux employeurs, dans une approche globale et 
intégrée, ancrée sur la réalité économique d’un territoire.

1. L’offre de services Garantie jeunes à destination du jeune

La Garantie jeunes vise l’insertion professionnelle et l’acquisition de l’autonomie par le jeune. 
L’accompagnement doit permettre au jeune, élément moteur du processus, de développer son 
« savoir agir ». Il doit l’amener à se projeter dans une trajectoire professionnelle à court et moyen 
terme, en nouant des collaborations avec les employeurs lui permettant de construire ou de 
confirmer un projet professionnel.

La levée des freins socioprofessionnels ne doit pas être un préalable systématique à la mise en 
relation avec les employeurs. Elle se travaille individuellement et collectivement, au fur et à mesure 
de la mise en action. À cette fin, la Mission locale mobilise l’ensemble des acteurs sociaux et 
s’appuie sur les référents des partenaires ayant orienté le jeune. La démarche s’appuie également 
sur l’identification et la valorisation des points forts et des compétences du jeune acquises dans 
l’action, y compris non professionnels (sport, culture, expériences familiales et associatives), trans-
férables aux situations professionnelles.

1.1. Les objectifs pour le jeune
Le jeune, intégrant la Garantie jeunes, s’engage dans une démarche active vers et dans l’emploi, 

pouvant intégrer des périodes de formation, notamment celles des programmes régionaux de 
formation. Cet accompagnement fait partie intégrante du PACEA et à ce titre  ces objectifs s’ins-
crivent dans ceux plus généraux définis dans le cadre du contrat PACEA (cf. annexe 1, fiche no 2).

La Mission locale accompagne le jeune de façon intensive et personnalisée en co-construisant 
un parcours dynamique combinant expériences de travail, élévation du niveau de connaissances/
compétences clefs et suivi social devant lui permettre de :

 – être autonome dans les actes de la vie quotidienne qui pourraient entraver la gestion de son 
parcours professionnel :
 – identifier, repérer et solliciter les interlocuteurs et/ou institutions locales pertinentes dans le 
cadre de ses démarches administratives ;

 – gérer son budget et assurer son autonomie financière ;
 – trouver, changer ou se maintenir dans son logement ;
 – adopter des règles élémentaires d’hygiène de vie et s’occuper de sa santé ;
 – savoir organiser ses déplacements en demeurant ponctuel, en optimisant le coût et en gérant 
ses contraintes d’organisation ;

 – être sensibilisé à la sécurité routière et obtenir plus facilement son permis de conduire
 – connaître son environnement culturel ;

 – développer sa propre capacité à se mettre en action et à s’affirmer comme un professionnel 
avec des compétences et des capacités, en se fixant des objectifs progressifs d’accès à l’emploi 
intégrant les contraintes de son environnement personnel ;
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 – identifier, évaluer et valoriser ses compétences transversales, savoir les mobiliser, les 
défendre et les transposer aux situations professionnelles ;

 – être capable de se situer dans une relation humaine et contractuelle et dans une commu-
nauté de travail en mettant en œuvre les bons comportements pour s’intégrer à une équipe 
dans un esprit d’entraide et de coopération et en identifiant ses propres logiques de résolu-
tion de problèmes dans des contextes professionnels ;

 – savoir communiquer un message simple, clair et précis par écrit ou oralement ;
 – maîtriser les techniques de recherches d’emploi : curriculum vitae, courrier de sollicitation 
ou motivation, télé-candidature, phoning, recherches sur internet, entretien d’embauche, 
négociation…

 – développer sa culture professionnelle, se familiariser avec les règles de la vie en entreprise, 
acquérir un socle de compétences nécessaires à l’opérationnalité immédiate et des pratiques 
professionnelles correspondant aux savoir-faire des entreprises du territoire en valorisant les 
différentes expériences de travail :
 – maîtriser les données de base de son bassin d’emploi et ses caractéristiques, les secteurs 
professionnels, et identifier les métiers et compétences associées, ainsi que les établis-
sements employeurs dans un rayon de 30 kilomètres : compiler des informations sur une 
entreprise, un métier, ses caractéristiques et conditions d’exercice, repérer les formations 
nécessaires à une spécialisation, etc. ;

 – connaître les principes fondamentaux de fonctionnement d’une entreprise et de la relation 
salariée ;

 – en fonction de chaque poste ou fonction visés, respecter les consignes de sécurité (connais-
sance des pictogrammes de sécurité en entreprise, notamment le risque électrique H0B0 et 
le risque incendie), être capable de mettre en œuvre des opérations de manutention simples 
en sécurité (formation aux gestes et postures), être sensibilisé aux risques et à la prévention 
des accidents du travail (formation sauveteur secouriste du travail SST) ;

 – intégrer une équipe et s’adapter à une situation de production dans le respect des consignes 
et de la cadence définie ;

 – acquérir des compétences techniques spécifiques à un poste de travail par des mises en 
situation accompagnées et apprenantes ;

 – confronter sa capacité à s’auto-évaluer pour progresser et co-construire son projet d’inser-
tion professionnelle ;

 – maîtriser les savoirs fondamentaux :
 – maîtriser la communication verbale et non verbale (à adapter en fonction de chaque poste 
ou fonction visés) ;

 – maîtriser les écrits professionnels (à adapter en fonction de chaque poste ou fonction visés) ;
 – développer sa capacité à effectuer les quatre opérations élémentaires ;
 – appréhender les raisonnements logiques et développer la capacité à faire des hypothèses, à 
gérer son temps et sa concentration ;

 – maîtriser le premier niveau de l’utilisation d’un logiciel de messagerie et d’une suite 
bureautique.

Réellement opérationnel et ayant acquis de l’expérience professionnelle reconnue, le jeune devra 
être en capacité, à la sortie de la Garantie jeunes, de débuter une activité professionnelle et/ou une 
qualification et de se positionner en acteur autonome et responsable de ses choix professionnels et 
de son organisation personnelle. L’orientation vers une nouvelle phase du PACEA doit être unique-
ment proposée au jeune dont l’autonomie n’est pas considérée comme acquise.

1.2. Les modalités de mise en œuvre de la Garantie jeunes

La Mission locale met en œuvre un accompagnement intensif et personnalisé porté par un 
collectif. En fonction de la progression constatée par chaque jeune, il fait l’objet d’une individuali-
sation et d’une personnalisation des actions.

1.2.1. Un accompagnement collectif par promotions vers et dans l’emploi

L’entrée en Garantie jeunes s’effectue par cohorte de 10 à 20 jeunes afin de mettre en place un 
travail à dimension collective et de développer les pratiques de coopération entre les jeunes. La 
dimension collective de l’accompagnement doit perdurer pendant toute la durée de la Garantie 
jeunes. Il est ainsi possible de créer des regroupements inter-promotions.
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Il s’agit d’un accompagnement vers et dans l’emploi, ce qui implique que la Mission locale 
continue d’assurer le suivi d’appui à l’intégration même si le jeune accède à un emploi, et ce tant 
auprès du jeune que de l’employeur, jusqu’au terme de la Garantie jeunes.

1.2.2. Un accompagnement assuré par un conseiller référent 
au sein d’un collectif de conseillers

L’animation du processus d’accompagnement doit être confiée à un collectif de conseiller 
(binôme/trinôme…) composé d’au moins un conseiller référent, dédié exclusivement à l’accompa-
gnement de 50 jeunes, avec l’appui d’un ou plusieurs conseillers de la structure sans pour autant 
qu’il s’agisse d’un binôme dédié et disponible à temps plein. Il convient de veiller à ce que cette 
répartition permette d’une part la disponibilité permanente de conseillers référents pour l’animation 
de la dynamique collective et le suivi individualisé de chacun des jeunes, et d’autre part la complé-
mentarité des interventions avec les compétences et expertises existantes au sein de la Mission 
locale. Le conseiller référent est nommément désigné pour chaque jeune. Il assure notamment le 
suivi individualisé dans et hors de la Mission locale et, chaque mois, la collecte, dans les délais 
fixés, des informations du jeune concernant ses revenus d’activité nécessaires au calcul du montant 
de l’allocation à verser par l’ASP.

1.2.3. Une mise en action quotidienne du jeune

L’accompagnement repose sur un principe de planification d’actions individuelles ou collectives 
proposées au jeune en fonction de ses objectifs propres. La planification doit permettre de prendre 
en compte le rythme de progression afin d’individualiser un accompagnement à dimension collec-
tive et strictement encadré (horaires fixes, règlement intérieur, conseiller référent disponible à tout 
moment, planning d’actions à mener, etc.). L’intensité de cette modalité d’accompagnement doit se 
traduire par la mise en action quotidienne du jeune. Celle-ci n’implique pas pour autant l’exigence 
d’une présence quotidienne du jeune à la Mission locale. En effet, l’important est d’amorcer et 
de maintenir une dynamique forte du jeune en s’assurant qu’il réalise des actions apprenantes de 
toutes sortes. Ces dernières peuvent être réalisées en dehors de la Mission locale et ne couvrent 
pas nécessairement une journée complète.

En cas de manquement du jeune à ses engagements, qui impliquent notamment une participa-
tion active du jeune aux différentes actions prévues, la Mission locale a la possibilité de proposer la 
suspension du versement de l’allocation ou la fin du bénéfice de la Garantie jeunes à la commission 
locale.

1.2.4. La mobilisation de l’ensemble de l’offre de services interne 
et externe de la Mission locale

Pour assurer la réussite de cet accompagnement, les conseillers mobilisent, en fonction de la 
progression constatée, l’ensemble des outils d’animation et d’accompagnement existants. Il est 
nécessaire de veiller à mobiliser l’ensemble de l’offre de services interne et externe de la Mission 
locale afin de maintenir le jeune dans une dynamique de parcours permanente : ateliers ou projets 
collectifs, entretiens individuels en face à face, échanges téléphoniques ou par mail, accompagne-
ment lors de démarches administratives, rencontres avec des professionnels, accès en libre-service 
à l’information sur le marché local du travail et sur les métiers (documentations, salle informatique, 
salles de travail), travail sur les envies, les projets et les capacités d’initiatives de chaque jeune, 
formations modulaires permettant d’acquérir les compétences nécessaires à la mise en œuvre du 
projet professionnel. Divers types d’actions peuvent être mis en œuvre :

 – des actions de mobilisation du jeune, d’évaluation et de développement de ses compétences 
et capacités professionnelles immédiatement mobilisables ;

 – des actions de développement de la maîtrise, par le jeune, de son territoire économique et de 
sa culture professionnelle ;

 – des actions d’orientation tenant compte des souhaits du jeune, des réalités économiques du 
territoire et des capacités et aptitudes du jeune ;

 – des actions de mise en relation avec les employeurs, quelles qu’en soient les modalités, de 
capitalisation des expériences professionnelles et de suivi de l’intégration dans l’emploi ;

 – des actions de formation spécifiques nécessaires aux mises en situation professionnelle identi-
fiées et validées ;

 – des actions d’accompagnement social individuel, notamment en matière de mobilité, santé et 
logement, en relation avec les différents acteurs du territoire.

Il convient de veiller à intégrer pleinement la Garantie jeunes dans l’offre de services de la 
Mission locale, ce qui implique non seulement de faire bénéficier aux jeunes en Garantie jeunes des 
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actions déjà conduites par la Mission locale mais également de proposer et diffuser à l’ensemble 
des conseillers et des jeunes les pratiques mises en œuvre dans ce cadre afin de ne pas cloisonner 
la démarche Garantie jeunes.

1.2.5. L’ouverture du compte personnel d’activité et sa mobilisation

Il convient de veiller à ce que dans le cadre de la Garantie jeunes, il soit proposé aux jeunes 
d’activer et de mobiliser leur CPA (cf. point 1.4 de l’annexe no 1 pour davantage de précisions).

Les conseillers qui accompagnent le jeune pourront vérifier en accédant au « système interminis-
tériel d’échange d’information » (SIEI) si le jeune est sorti du système éducatif sans diplôme et peut 
ainsi bénéficier d’un abondement de son compte à hauteur du nombre d’heures nécessaires pour 
effectuer une formation qualifiante. Les missions locales étant organismes chargés de la mise en 
œuvre du conseil en évolution professionnelle (CEP), les conseillers pourront aider le jeune dans 
l’utilisation de son CPA, jusqu’au montage le cas échéant d’un dossier de formation.

1.2.6. Le livret d’actions du jeune : un outil pour le jeune

Un outil pouvant prendre la forme d’un livret d’actions du PACEA et de la Garantie jeunes doit être 
constitué par le jeune, éventuellement en version dématérialisée. Ce livret lui permet de rassembler 
l’ensemble des travaux réalisés, des bilans des tuteurs d’entreprise et des comptes rendu d’entre-
tien des conseillers. Il constitue pour le jeune un outil personnalisé qu’il alimente en fonction de sa 
propre progression, sur lequel il peut s’appuyer et dans lequel il valorise ses acquis :

 – les compétences transversales : celles acquises, celles à travailler, leur transposition dans le 
monde professionnel… ;

 – la connaissance économique de son bassin d’emploi  : les activités, les entreprises qui 
embauchent, les saisonnalités… ;

 – la connaissance des métiers accessibles sur le territoire : enquête métier, les expériences et les 
compétences acquises et transférables dans ces métiers, les démarches d’accès à ces métiers 
ou entreprises…

La connaissance de l’environnement social : les actions menées, les adresses et les interlocuteurs…

1.2.7. L’évaluation de la progression du jeune

L’évaluation de la progression du jeune vers l’emploi et l’autonomie doit s’apprécier au travers 
d’un positionnement effectué :

 – à l’entrée en Garantie jeunes et en cohérence avec le diagnostic préalable à l’entrée en PACEA ;
 – plusieurs fois au cours de l’accompagnement et notamment à mi-parcours selon les objectifs 
fixés avec le jeune ;

 – à 12 mois en fin de l’accompagnement Garantie jeunes ;
 – à l’issue du renouvellement le cas échéant.

Ce positionnement doit permettre d’apprécier l’effet de l’accompagnement sur le jeune dans 
le champ social, professionnel et des savoirs fondamentaux. Il s’effectue au travers d’un support 
d’évaluation partagé entre le conseiller et le jeune. Afin de maintenir la cohérence du parcours plus 
général que constitue le PACEA, cette évaluation se fera notamment au regard des objectifs définis 
dans le cadre de la phase Garantie jeunes du PACEA.

1.2.8. La pratique de médiation au service des jeunes et des employeurs

Les stratégies de médiation, qui doivent être au cœur de la Garantie jeunes, ont pour double 
objectif de révéler les besoins réels d’un employeur potentiel et de mettre en valeur les capacités 
de la personne en situation. La mise en œuvre d’une stratégie de médiation part du principe que 
les qualités de la personne ou que les « caractéristiques vraies » du poste ne peuvent s’observer 
et d’objectiver qu’en situation. La multiplication des mises en situation permet notamment de 
connaître les « freins réels » à l’emploi, d’où un privilège donné au « work first » : on provoque 
l’expérience ; on en tire les conséquences a posteriori. La médiation désigne alors le travail de 
valorisation qui s’effectue sur la base des immersions en entreprise et qui permet de révéler tant les 
qualités de la personne que les exigences qui s’attachent à la tenue d’un poste et à l’engagement 
dans une situation de travail identifiée.

La mise en œuvre de ces démarches invite ainsi à ne pas exclure l’usage des contrats courts dans 
la construction des parcours. Le conseiller adopte une posture de médiateur et valorise ainsi toute 
mise en situation professionnelle comme une opportunité et une ressource dans la construction 
d’un parcours réfléchi.
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2. L’offre de services Garantie jeunes à destination des employeurs
La Garantie jeunes vise à apporter un service d’appui au recrutement, notamment aux TPE/PME, 

en associant les employeurs à la construction du projet du jeune. L’accompagnement doit permettre 
aux employeurs de faire face à leurs besoins en recrutement exprimés ou non, en leur apportant 
une réponse adaptée. La Garantie jeunes peut également leur permettre d’illustrer leur engagement 
sociétal et leur mobilisation en faveur de l’emploi des jeunes.

2.1. Les objectifs visés pour les employeurs
L’accompagnement vis-à-vis des employeurs s’inscrit dans une démarche d’échanges soutenus 

avec les acteurs économiques du territoire afin de leur apporter :
 – une réponse adaptée d’appui au recrutement, notamment pour les TPE/PME et les entreprises 
rencontrant des difficultés d’embauche, en leur permettant de :
 – faire évoluer de façon positive la représentation des postes proposés pour les rendre attrac-
tifs et promouvoir des métiers ou secteurs méconnus, mal perçus ou orphelins de formation ;

 – contribuer à développer leurs compétences d’employeur responsable en s’impliquant dans 
la co-construction des parcours des jeunes ;

 – un montage sécurisant pour parfaire l’inscription dans la durée de la collaboration entre 
l’employeur et le jeune par un suivi dans l’emploi en  proposant les différents outils de la 
politique de l’emploi qui soutiennent et encouragent l’embauche des personnes éloignées du 
marché du travail.

2.2. Les actions de la Mission locale à destination des employeurs
La pratique d’accompagnement en direction de l’employeur induit de passer d’une logique de 

placement par la qualification à une logique de co-construction d’une relation professionnelle 
associant l’employeur comme acteur à part entière du processus d’intégration du jeune dans 
l’emploi.

Avant et pendant la phase de recrutement :
 – capter toutes les opportunités de contacts et d’emplois pour les jeunes en appuyant les entrées 
en relation directe jeune/employeur ;

 – promouvoir auprès des employeurs des profils a priori exclus du fait du caractère sélectif du 
marché du travail et des méthodes de recrutement basées sur la qualification ;

 – amener l’employeur à privilégier des recrutements sur la base de découvertes réciproques au 
travers de « périodes essayées » et la reconnaissance des capacités et aptitudes du jeune à 
répondre à ses besoins ;

 – susciter l’offre d’emploi non formalisée par la proximité et la connaissance de l’entreprise.
 – construire des stratégies d’émergence de situations d’emploi par l’articulation des différentes 
modalités d’usage des contrats à disposition (stages, immersion, intérim, CDD,  mais aussi 
emplois d’avenir, alternance, CDI, etc.) ;

 – être force de propositions et facilitateur pour permettre à l’employeur d’accéder à l’ensemble 
des aides et dispositifs disponibles sur le territoire dans le cadre de sa démarche d’embauche.

Pendant la phase d’intégration :
 – faciliter l’intégration dans le poste du jeune par un accompagnement individualisé dans 
l’emploi du binôme employeur/jeune ;

 – mettre en place les conditions d’accueil en mobilisant les ressources nécessaires à l’intégration ;
 – accompagner le transfert des pratiques professionnelles et des savoir-faire.
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ficHE 3 : L’ ALLOCATION GARANTIE JEUNES

La Garantie jeunes a pour objet d’amener les jeunes en situation de précarité vers l’autonomie 
par l’organisation d’un parcours dynamique d’accompagnement global social et professionnel.

Pour appuyer et sécuriser ce parcours dynamique, le jeune inscrit dans cet accompagnement 
bénéficie d’une allocation forfaitaire (L. 5131-6, R. 5131-21 à R. 5131-25, D. 5131-20) afin de lui garantir 
une stabilité financière, tout en préservant sa motivation. Elle doit aider le jeune à assurer son 
autonomie financière, premier gage de sa responsabilisation dans les actes de la vie quotidienne.

1. Le montant de l’allocation

Le  montant maximum de l’allocation perçue chaque mois par le jeune correspond au montant 
forfaitaire du revenu de solidarité active, hors forfait logement, soit 470,95 € au 1er janvier 2017. Ce 
montant est revalorisé en même temps que le revenu de solidarité active.

1.1. Les conditions de dégressivité de l’allocation

Chaque mois, le jeune déclare à son conseiller ses ressources d’activité perçues au cours du mois 
précédent. Jusqu’à 300 € nets mensuels, ces revenus sont cumulables en totalité avec l’allocation. 
Au-delà, l’allocation est dégressive et s’annule lorsque les ressources du jeune atteignent 80 % du 
SMIC brut, soit un niveau équivalent à celui du SMIC net. Ces règles de cumul simples ont pour 
objectif d’inciter les jeunes à multiplier les expériences d’emploi, y compris sur des durées courtes, 
sans pouvoir craindre d’y perdre financièrement.

Pour déterminer le montant mensuel net de 300 €, palier à partir duquel commence la dégressi-
vité, il faut considérer comme des ressources d’activité (D. 5131-19) :

 – les revenus professionnels ou en tenant lieu :
 – l’ensemble des revenus tirés d’une activité salariée ou non salariée ;
 – les revenus tirés de stages de formation professionnelle ;
 – la rémunération perçue dans le cadre d’un volontariat dans les armées ;
 – l’aide légale ou conventionnelle aux salariés en chômage partiel ;
 – les indemnités perçues à l’occasion des congés légaux de maternité, de paternité ou 
d’adoption ;

 – les indemnités journalières de sécurité sociale de base et complémentaires, perçues en 
cas d’incapacité physique médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail, 
d’accident du travail ou de maladie professionnelle pendant une durée qui ne peut excéder 
trois mois à compter de l’arrêt de travail ;

 – la rémunération garantie perçue par les travailleurs handicapés admis dans un établissement 
ou un service d’aide par le travail ;

 – la rémunération perçue dans le cadre d’une action ayant pour objet l’adaptation à la vie 
active ;

 – les sommes perçues au titre du dédommagement par l’aidant familial ;
 – les sommes perçues au titre de leur participation à un travail destiné à leur insertion sociale 
par les personnes accueillies dans les organismes d’accueil communautaire et d’activités 
solidaires ;

 – les allocations versées aux travailleurs involontairement privés d’emploi, y compris l’aide au 
retour à l’emploi ;

 – les bourses d’études ainsi que l’allocation pour la diversité dans la fonction publique ;
 – les revenus tirés de stages réalisés en application de l’article L. 124-1 du code de l’éducation.

Le montant de l’allocation fait l’objet d’un pro rata temporis si l’entrée dans la Garantie jeunes ou 
la sortie du dispositif se fait en cours de mois. En cas de prolongation de la phase Garantie jeunes, 
l’allocation est prolongée d’autant.

Si le jeune entre en Garantie jeunes en cours de mois alors qu’il était déjà en PACEA, il ne peut 
percevoir l’allocation PACEA et l’allocation Garantie jeunes au titre d’un même mois. Seule l’alloca-
tion Garantie jeunes faisant l’objet d’un pro rata temporis sera versée par l’ASP.

Le jeune devra conserver et être en mesure de produire l’ensemble des justificatifs des ressources 
d’activité perçues chaque mois. Ces justificatifs permettent au jeune de s’inscrire dans une démarche 
pédagogique l’amenant à gérer son budget.
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1.2. Les conditions de non-cumul de l’allocation

Pendant le parcours Garantie jeunes, plusieurs prestations ne sont pas cumulables avec l’alloca-
tion Garantie jeunes :

 – l’indemnité de service civique : aucune demande d’allocation Garantie jeunes ne doit être 
effectuée pendant la période durant laquelle le jeune perçoit l’indemnité de service civique ;

 – l’allocation temporaire d’attente : aucune demande d’allocation Garantie jeunes ne doit être 
effectuée pendant la période durant laquelle le jeune perçoit l’allocation temporaire d’attente ;

 – la prime d’activité : aucune demande d’allocation Garantie jeunes ne doit être effectuée jusqu’à 
l’issue de la Garantie jeunes dès lors que le jeune ou son concubin ouvre son droit à la prime 
d’activité. Toutefois, lorsqu’un droit à la prime d’activité est ouvert au titre  d’une activité 
antérieure à l’entrée dans la Garantie jeunes, la prime correspondant à cette période d’activité 
demeure cumulable avec l’allocation ;

 – le revenu de solidarité active : aucun bénéfice de l’allocation Garantie jeunes ne doit être 
demandé pendant toute la période de la Garantie jeunes lorsqu’un jeune ou son concubin 
bénéficie du revenu de solidarité active.

1.3. Les modalités de suspension et de fin de versement de l’allocation
En cas de manquement du jeune à ses engagements contractuels, une décision de sanction 

(R. 5131-18) peut être prise par la commission locale entraînant soit :
 – la suspension du paiement de l’allocation Garantie jeunes : cette décision entraîne le non-verse-
ment de l’allocation Garantie jeunes pendant une durée déterminée par la commission au 
regard de la nature des manquements du bénéficiaire ;

 – la suppression du bénéfice de la Garantie jeunes : cette décision entraîne la fin de l’accompa-
gnement et du versement de l’allocation Garantie jeunes.

2. Les modalités de versement de l’allocation
La gestion de l’allocation est confiée à l’Agence de services et de paiement dans le cadre d’une 

convention. Celle-ci assure son versement au nom de l’État. Les informations nécessaires à l’ASP 
lui sont communiquées à partir de la base nationale de données Imilo et validées sur support 
papier dûment signé par le responsable de la Mission locale.

La Mission locale doit transmettre à l’ASP pour tout jeune intégrant un parcours en Garantie 
jeunes :

 – un original du cerfa complété et signé ;
 – une copie de la pièce d’identité ;
 – l’autorisation parentale si le jeune est mineur ou fait l’objet d’une mesure de protection 
juridique ;

 – un RIB uniquement au nom du jeune bénéficiaire.
L’allocation est versée mensuellement et à terme échu avant le 15 du mois suivant par l’ASP si 

les trois conditions suivantes sont remplies :
 – les Missions locales doivent impérativement saisir le montant précis et réglementaire de l’allo-
cation, y compris les centimes, demandé pour chaque jeune au plus tard le dernier jour de 
chaque mois sur i-milo. Ce montant doit être déterminé à l’appui de la calculette disponible 
sur i-milo ;

 – la liste des demandes de paiement imprimée et signée doit être envoyée à la DR ASP par la 
Mission locale le 1er jour ouvré de chaque mois ;

 – la bonne réception par l’ASP, cinq jours ouvrés avant la date limite de mandatement, des pièces 
justificatives. Le cas échéant :
 – les dossiers pour lesquels les pièces justificatives auront été reçus ultérieurement, mais cinq 
jours ouvrés avant la date limite de mandatement de la seconde série seront traités pour un 
paiement avant le 25 du mois.

Au-delà de cette date, les dossiers seront traités dès réception des pièces justificatives.
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ficHE 4 : LE suivi du pArcours

Le  suivi du parcours en Garantie jeunes s’inscrit dans le cadre des principes et règles posées 
pour le PACEA (R. 5131-8 à R. 5131-11) et précisées dans le guide PACEA (cf. annexe 1) et des règles 
propres à la Garantie jeunes notamment à travers une commission locale de suivi de la Garantie 
jeunes (R. 5131-17).

Cette commission locale de suivi de la Garantie jeunes doit être constituée dans le cadre d’une 
commission ad hoc ou d’une commission existante. Le  cadre de cette instance est posé par le 
décret mais les modalités et le niveau de fonctionnement ne sont pas déterminées a priori afin de 
rendre possible les ajustements appropriés aux spécificités des territoires. Cette fiche vise à poser 
les principaux repères de cette commission.

1. Le rôle de la commission

Cette commission est chargée d’assurer :
 – le suivi des parcours en Garantie jeunes ;
 – l’examen et la prise des décisions relatives aux situations particulières rencontrées par certains 
jeunes.

1.1. Une commission garante du bon déroulement des parcours (R. 5131-17)

La commission implique un partenariat local fort qui doit se construire autour d’un projet de terri-
toire favorisant la cohérence des actions menées par les différents acteurs. Il est essentiel que la 
commission puisse s’assurer que les jeunes les plus éloignés de l’emploi, en particulier les jeunes 
sous main de justice, les sortants de l’aide sociale à l’enfance et les signataires de contrats jeunes 
majeurs et les jeunes bénéficiaires de minimas sociaux puissent accéder effectivement à la Garantie 
jeunes.

Elle constitue ainsi un vecteur pertinent pour assurer la convergence d’interventions des acteurs 
locaux et notamment pour veiller à l’articulation de la Garantie jeunes avec les autres outils de 
l’insertion des jeunes proposés sur le territoire.

1.2. Une commission décisionnaire

Afin d’assurer le bon déroulement des parcours, la commission est chargée de statuer sur 
des situations particulières rencontrées par certains jeunes en s’appuyant sur une responsabilité 
collégiale.

Aussi, la commission est chargée de prendre les décisions suivantes :
 – les décisions d’admission à titre conservatoire et dérogatoire (R. 5131-17) ;
 – les décisions de sanction (R. 5131-18) ;
 – les décisions de prolongation (R. 5131-17).

La commission étant génératrice de décisions administratives individuelles qui l’engagent, il 
est nécessaire de prévoir en amont l’élaboration d’un règlement intérieur permettant de poser les 
règles de fonctionnement et d’organisation.

1.2.1. Les décisions d’admission à titre conservatoire ou dérogatoire

Concernant l’admission en Garantie jeunes, qui relève de la compétence de la mission locale, 
deux types de décisions peuvent être prises par la commission :

 – des décisions d’admission à titre conservatoire :
 – objectif : permettre l’accès rapide des jeunes à l’accompagnement afin de limiter les cas de 
renonciations ;

 – public visé : les jeunes remplissant les conditions d’éligibilité énoncées ci-dessus  mais qui 
ne sont pas en capacité de fournir les justificatifs nécessaires auprès de la Mission locale (à 
savoir le justificatif d’absence de soutien familial) ;

 – point d’attention  : Il est attendu que le jeune soit en capacité de fournir le justificatif 
manquant dans les deux mois suivant l’entrée en Garantie jeunes pour pouvoir continuer à 
bénéficier de la Garantie jeunes. Une fois ce délai expiré, si le jeune n’a pas fourni le justi-
ficatif demandé, une décision d’exclusion de la Garantie jeunes devra être prononcée par 
la commission. Le  jeune pourra toutefois continuer à être accompagné dans le cadre du 
parcours contractualisé.
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Cette mesure visant à faciliter l’accès des jeunes, l’examen par la commission ne doit pas 
être un obstacle ou rajouter un délai supplémentaire à l’accès des jeunes. La commission peut 
déléguer cette décision d’entrée à la mission locale et assurer le suivi des dossiers de jeunes 
entrés sans justificatifs ;

 – des décisions d’admission à titre dérogatoire :
 – objectif : apprécier la situation globale du jeune et limiter les effets de seuil liés à la fixation 
d’un plafond de ressources ;

 – public visé : les jeunes dont les ressources dépassent le niveau de ressources dans une limite 
de 30 %, soit 612,24 € au 1er  janvier 2017. Si la commission prend une décision d’admission 
à titre dérogatoire, le jeune peut bénéficier à la fois de l’accompagnement et de l’allocation 
Garantie jeunes ;

 – point d’attention : la commission ne peut pas prendre de décision dérogatoire concernant la 
condition de NEET, ce critère étant fixé par la loi.

1.2.2. Les décisions de sanction

Toutes les sanctions n’ont pas vocation à être prises par la commission : seules les sanctions 
les plus importantes, qui entraînent la suspension de l’allocation ou la suppression du bénéfice de 
la Garantie jeunes, sont prises par cette dernière (art. R. 5131-18). En effet, la Mission locale peut 
prendre seule des sanctions plus légères (avertissements…).

En cas de manquement du jeune à ses engagements contractuels, la Mission locale peut demander 
à la commission locale de prendre une décision de sanction qui constitue une décision administra-
tive individuelle défavorable (R. 5131-18). Avant de prendre cette décision, la commission locale doit 
donner la possibilité au jeune de présenter ses observations.

Suite à cette procédure contradictoire, la commission peut prendre :
 – une décision de suspension du paiement de l’allocation Garantie jeunes  : cette décision 
entraîne le non-versement de l’allocation Garantie jeunes pendant une durée déterminée par 
la commission au regard de la nature des manquements du bénéficiaire. Toutefois, la commis-
sion ne peut pas décider de moduler le montant de l’allocation ;

 – une décision de suppression du bénéfice de la Garantie jeunes : cette décision entraîne la fin 
de l’accompagnement et du versement de l’allocation Garantie jeunes. Toutefois, le jeune peut 
continuer à être accompagné dans le cadre du PACEA.

La commission doit ensuite notifier sa décision, dûment motivée, par tout moyen conférant date 
certaine au bénéficiaire de la Garantie jeunes ou à ses représentants légaux lorsque celui-ci est 
mineur ou fait l’objet d’une mesure de protection juridique.

En cas de manquement particulièrement grave (cas de violence d’un jeune par exemple), la 
Mission locale peut prendre une décision de sanction à titre conservatoire. Toutefois, cette sanction 
devra être in fine prise par la commission qui reste seule décisionnaire pour la suspension de l’allo-
cation ou la fin du bénéfice de la Garantie jeunes.

1.2.3. Les décisions de prolongation

La commission peut prendre des décisions de prolongation du bénéfice de la Garantie jeunes 
pour une durée comprise entre un et six mois. Pour prendre cette décision, la commission doit 
apprécier au cas par cas, d’une part la situation de chaque jeune, et d’autre part la capacité de 
la Mission locale à accompagner les jeunes bénéficiant d’une prolongation de leur parcours. 
Concernant la situation du jeune, la prolongation de la Garantie jeunes ne peut être décidée que 
lorsque le jeune est engagé dans un processus avec une fin délimitée, qui nécessite un maintien 
provisoire de l’accompagnement et de l’allocation au-delà des douze mois. Concernant la capacité 
de la Mission locale, la commission doit veiller au maintien de la qualité globale de l’accompagne-
ment pour l’ensemble des jeunes.

1.2.4. Les recours possibles

Les décisions rendues par la commission locale étant des décisions administratives, elles sont 
susceptibles de faire l’objet :

 – d’un recours gracieux auprès du président de la commission ;
 – d’un recours hiérarchique auprès du préfet de région ;
 – d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

La traduction opérationnelle du traitement de ces recours peut être définie dans le règlement 
intérieur dans le cadre de la définition des attributions du secrétariat de la commission.
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2. La composition et les modalités de fonctionnement de la commission
L’organisation de la commission locale du suivi de la Garantie jeunes doit être adaptée en fonction 

des territoires. En particulier, son périmètre (départemental ou infra-départemental) dépend des 
caractéristiques du territoire : nombre de Missions locales, organisation des acteurs…

2.1. Les membres de la commission locale
La commission locale est présidée par le représentant de l’État dans le département, ou par 

son représentant par délégation. Les membres de la commission, choisis par ce dernier, sont les 
suivants :

 – les présidents des Missions locales de son territoire, ou leur représentant ;
 – les acteurs impliqués dans l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, en particulier des 
acteurs institutionnels (Conseil régional, Conseil départemental, SPIP/PJJ, DDCS, CIO, Pôle 
emploi…) et des acteurs associatifs de solidarité et de lutte contre l’exclusion ;

 – les collectivités territoriales signataires de la convention pluriannuelle d’objectifs.
La composition de la commission de suivi des parcours est de nature à mobiliser l’ensemble 

des acteurs pour suivre le parcours des jeunes en Garantie jeunes mais également pour faciliter le 
repérage des jeunes et l’activation effective du droit ouvert par les jeunes potentiellement éligibles.

2.2. Les modalités de fonctionnement de la commission
Les modalités de fonctionnement pratiques sont laissées à l’appréciation du président de la 

commission qui doit convenir avec les partenaires du cadre de fonctionnement le plus pertinent 
pour que les prises de décision soient réactives, éclairées et étayées.

Il convient de définir notamment les modalités de circulation de l’information et les règles de 
confidentialité à respecter dans le cadre de l’instruction du dossier du jeune.

Il vous appartient d’organiser le pilotage de cette commission en veillant à structurer son processus 
de décision qui peut prendre la forme d’un règlement intérieur, à déterminer les personnes en 
charge de la gestion administrative et à organiser le traitement des recours éventuels.

Ce cadre à définir, dans une logique d’allègement de charge administrative de l’ensemble des 
acteurs, fixera les modalités en s’accordant sur  les participants, les circuits de transmission des 
dossiers, les règles de confidentialité et d’anonymat, la fréquence des réunions, la possibilité de 
consultation par voie électronique, et la prise en charge du secrétariat de la commission (convoca-
tions, relevés écrits des avis, enregistrement des dossiers, courrier de notification…) nécessairement 
moindre que dans la phase d’expérimentation. Il n’y a plus lieu d’y avoir des comités techniques 
préalables.
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ficHE 5 : LEs modALitÉs dE rEporting

La Garantie jeunes est financée au plan national par la dotation d’État prévue par la loi de 
finances et par les fonds européens (Fond Social Européen (FSE) et l’Initiative pour l’Emploi des 
Jeunes (IEJ). Ce financement communautaire repose sur une logique de forfaitisation et d’atteinte 
de résultats liés à l’accompagnement global et intégré Garantie jeunes. Afin de justifier du respect 
des modalités de cet accompagnement et de l’atteinte des résultats par les missions locales, une 
collecte des données y affairant est nécessaire dans les conditions précisées ci-après.

La présente fiche devient le document de référence en matière de reporting en lieu et place des 
documents relatifs à l’expérimentation.

Ces obligations de collecte et de reporting ont trois principaux objectifs :
 – s’assurer de l’éligibilité du jeune à la Garantie jeunes (cf. fiche 1 relative à l’entrée en Garantie 
jeunes) ;

 – permettre le versement de l’allocation (cf. fiche 3 relative à l’allocation) ;
 – justifier la qualité de l’accompagnement mis en œuvre et permettre les cofinancements 
européens par la saisie des données dans I-Milo et dans Ma-Démarche-FSE (cf. infra).

1. La saisie des données dans I-MILO
Les missions locales doivent effectuer la saisie régulière et fiable dans le système d’information 

I-MILO des données afférentes à l’action Garantie jeunes. Les consignes de saisie sont recensées à 
travers la charte nationale de recueil des données d’I-MILO.

2. La saisie des pièces justificatives nécessaires aux contrôles  
de l’État sur « Ma-Démarche-FSE »

Les Missions locales doivent collecter et stocker sur l’interface MDFSE, les données et les 
documents nécessaires à l’entrée, pendant le parcours et à la sortie du jeune.

Ces pièces permettent de justifier des critères d’éligibilité au dispositif Garantie jeunes au 
moment de l’entrée du jeune (NEET de 16 à 25 ans en précarité), de la réalité de l’accompagnement 
(un accompagnement sur 12 mois) et d’une sortie positive (en emploi, en formation, en création 
d’entreprise ou cumul de 80 jours d’expériences professionnelles).

NOMBRE DE PIÈCES PIÈCES JUSTIFICATIVES JUSTIFICATION

A l’entrée
1 pièce par jeune CNI ou passeport pour un jeune de nationalité française

Carte ou titre  de séjour pour un jeune de nationalité 
étrangère

Identité et âge du jeune

1 pièce par jeune Contrat d’engagements réciproques (CERFA) Date d’entrée dans le dispositif
Domiciliation du jeune sur un territoire donné (par 

l’adresse de la mission locale inscrite sur le cerfa)
Qualité de NEET

Pendant le parcours
3 pièces justificatives par jeune Les 3 fiches de progression vers l’autonomie (compé-

tences clefs, sociales, professionnelles) à l’entrée, à 
6 mois et à 12 mois dûment remplies et cosignées par 
le jeune et le conseiller, soit 3 × 3 fiches

Effectivité de l’accompagnement de douze mois vers 
l’autonomie du jeune

A la sortie
Si sortie emploi

2 pièces par jeunes Contrat de travail
Attestation de l’employeur certifiant que le jeune est 

toujours en emploi à la sortie ou fiche de paye couvrant 
la date anniversaire d’entrée

NB : ces 2 justificatifs ne peuvent pas être antérieurs à 
la date anniversaire d’entrée

Prouver que le jeune est toujours en emploi à la sortie 
du dispositif

Si sortie en formation

2 pièces par jeunes Attestation d’inscription à un organisme de formation, à 
un établissement scolaire ou contrat d’apprentissage

Attestation prouvant que le jeune est toujours en formation 
à la date anniversaire d’entrée

NB : l’attestation ne peut pas être antérieure à la date 
anniversaire d’entrée

Prouver que le jeune est toujours en formation à la 
sortie du dispositif
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NOMBRE DE PIÈCES PIÈCES JUSTIFICATIVES JUSTIFICATION

Si sortie en création d’entreprise 

2 pièces par jeunes Récépissé du dépôt du dossier de création d’entreprise
No de SIREN

Prouver l’existence et le fonctionnement de l’entreprise 
créée

Si sortie 80 jours de mises en situation professionnelle

Tableau récapitulatif listant chaque expérience 
professionnelle et sa durée, calculée en fonction du 
type de situation (PMSMP ou contrat de travail)

Pour les PMSMP : cerfas ET bilans de mises en situation 
professionnelle (y compris les fiches de présence 
annexées)

Pour les contrats de travail : contrats ET bulletins de 
salaire

Prouver la mise en situation professionnelle de 
minimum 80 jours ouvrés (4 mois) sur la période de 
12 mois
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_

Délégation générale à l’emploi  
et à la formation professionnelle

_

Sous-direction des parcours  
d’accès à l’emploi
_

Mission emploi des travailleurs handicapés
_ 

Instruction nº DGEFP/SDPAE/2017/51 du 9 février 2017  relative à la notification  
et au pilotage des aides au poste 2017 dans les entreprises adaptées

NOR : ETSD1704365J

Date d’application : immédiate. 

Résumé : cette instruction vise à indiquer les orientations stratégiques ainsi que la répartition régio-
nale des aides au poste en entreprises adaptées pour l’année 2017.

Mots clés : aides au poste – entreprises adaptées – subvention – handicap – programmation  –  
 orientations.

Référence : circulaire nº DGEFP/MIP/MPP/2017/19 du 18  janvier relative à la programmation et au 
pilotage des contrats uniques d’insertion et emplois d’avenir au premier semestre 2017. 

Annexes :
Annexe 1. – Notification des effectifs de référence 2017.
Annexe 2. – Méthodologie de répartition des aides au poste 2017.
Annexe 3. – Outils de pilotage et de suivi.

La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle à Mesdames et Messieurs 
les préfets de région, Monsieur le préfet de Mayotte ; Mesdames et Messieurs les direc-
teurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi ; Mesdames et Messieurs les directeurs des directions des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

Favoriser le développement des entreprises adaptées et consolider leur efficacité économique et 
sociale pour l’insertion des personnes handicapées est une priorité du Gouvernement, réaffirmée 
lors du Comité interministériel du handicap (CIH) du 2 décembre 2016.

L’engagement de l’État vis-à-vis des entreprises adaptées se traduit par la mise en œuvre d’un 
ensemble de mesures et de réflexions, attendues par le secteur, pour améliorer la performance de 
ces entreprises tout en confortant leurs missions fondamentales.

La loi de finances pour 2017 permet de poursuivre le soutien financier au secteur en le dotant de 
500 aides au poste supplémentaires (7,08 M€), de façon à renforcer les possibilités de recrutement 
de travailleurs handicapés.

Cette augmentation se situe dans la ligne des efforts budgétaires importants consentis depuis 
2012, à hauteur de 3 500 aides au poste, soit 18 % d’augmentation. En 2017, l’enveloppe nationale 
d’aides au poste en entreprises adaptées inscrite en loi de finances est de 23 036 ETP, soit 327 M€ 
après prise en compte de la revalorisation du SMIC intervenue en 2017.

En parallèle, comme le prévoit la circulaire nº DGEFP/MIP/MPP/2017/19 du 18  janvier relative à 
la programmation et au pilotage des contrats uniques d’insertion et emplois d’avenir au premier 
semestre 2017, une fongibilité, encadrée, pourra être mise en œuvre des contrats d’accompagne-

TRAVAIL, EMPLOI, FORMATION PROFESSIONNELLE
Emploi/Chômage
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ment dans l’emploi (CUI-CAE) au profit des entreprises adaptées pour les régions qui n’atteindront 
pas leurs objectifs quantitatifs sur le champ des emplois aidés dans le secteur non marchand. Au 
premier semestre, la fongibilité pourra permettre l’équivalent de 250 aides au poste.

Par ailleurs, les crédits attachés à la subvention spécifique, stables depuis 2012 (40 M€), ont été 
également revalorisés, en 2017, à hauteur de 2,43 M€ en direction du réseau, ainsi que cela est 
compris dans la pré-notification des dotations budgétaires inscrites en budgets opérationnels terri-
toriaux des programmes 102 et 103 pour l’exercice 2017, diffusée le 30 décembre 2016 et qui sera 
confirmée par la notification définitive.

La répartition des crédits relatifs à l’aide au poste et à la subvention spécifique se fonde notam-
ment sur les données remontées dans le cadre des dialogues de gestion qui se sont tenus fin 2016 
ainsi que sur les résultats de l’enquête en ligne réalisée en fin d’année 2016.

1. Les principes de répartition des aides au poste
La présente instruction présente la répartition des 500 aides au poste inscrites en loi de finances. 

Les principes de répartition des enveloppes régionales s’inscrivent dans la continuité des exercices 
2015 et 2016 : poursuite de la démarche de rééquilibrage territorial et absence de réserve natio-
nale afin de donner plus de visibilité aux structures et d’optimiser le niveau de consommation des 
crédits.

Les nouveaux effectifs de référence de chaque région ainsi que la méthodologie retenue pour 
cette répartition figurent respectivement en annexes 1 et 2.

Les régions intéressées par la mobilisation d’aides au poste au titre  de la fongibilité devront 
communiquer leurs demandes à la DGEFP au début du mois de  mars. La DGEFP se livrera à un 
examen au cas par cas, dans la limite des enveloppes physiques et financières définies pour les 
CUI-CAE. La détermination de l’enveloppe fongible se fera à partir d’une clé de conversion basée 
sur le coût unitaire mensuel d’un CUI-CAE aux paramètres de la JPE. Sur les postes issus de cet 
abondement en gestion, il conviendra de procéder à des recrutements en contrat à durée déterminée.

2. Les priorités au titre de l’accompagnement des projets professionnels des salariés  
et la diversification des recrutements

L’accompagnement spécifique que les entreprises adaptées proposent aux salariés handicapés 
vise à favoriser « la réalisation de leur projet professionnel en vue de la valorisation de leurs compé-
tences, de leur promotion et de leur mobilité au sein de la structure elle-même ou vers d’autres 
entreprises » 1.

À ce titre, il convient de veiller à ce que les entreprises :
 – ouvrent plus largement les recrutements en privilégiant :

 – l’accès des femmes aux métiers qu’elles proposent ;
 – l’accueil de jeunes handicapés ;

 – confortent l’accompagnement socio-professionnel des salariés, notamment par :
 – le déploiement de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ;
 – le développement d’actions de formation et de qualification à l’attention des salariés 
handicapés ;

 – la mise en place de parcours visant, lorsque ceci est possible et en priorité pour les jeunes, 
une insertion vers une entreprise « classique ».

Divers outils et dispositifs sont d’ores et déjà mobilisables au service du parcours professionnel, 
permettant notamment de favoriser la mobilité externe, avec l’appui du SPE et plus spécifiquement 
de Cap emploi (le conseil en évolution professionnelle, le compte personnel d’activité, les périodes 
de mise en situation en milieu professionnel, la préparation opérationnelle à l’emploi individuel, la 
prestation de service sur site, le droit au retour…).

C’est en ce sens que l’État s’apprête, en contrepartie de la mobilisation de ces moyens supplé-
mentaires, à contractualiser avec le secteur sur des objectifs relatifs à la diversification des publics 
accueillis et au renforcement de la logique de parcours. Ce contrat de développement vous sera 
adressé dès signature.

L’État poursuit les échanges et réflexions avec le secteur adapté. Les possibles évolutions seront 
examinées en 2017, dans les suites du rapport IGF-IGAS sur «  les entreprises adaptées ». Les 
DIRECCTE (UR et UD) seront associées aux groupes de travail qui auront pour objet de consolider 
le modèle économique et social des entreprises adaptées.

1  L. 5213-13 du code du travail.
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Vous veillerez à la mobilisation des acteurs du SPE autour de ces enjeux, tant pour l’orienta-
tion des publics vers les entreprises adaptées qu’en appui à la sortie vers d’autres entreprises. De 
même, vous serez attentifs à la prise en compte de ces objectifs dans le cadre des dialogues de 
gestion ou des discussions qui président à l’élaboration des contrats d’objectifs triennaux et des 
avenants financiers.

3. Suivi de la consommation des crédits et outillage des DIRECCTE
Je tiens à souligner le pilotage rigoureux que vos services assurent sur ce secteur. Grâce aux 

efforts engagés, le taux de consommation des aides au poste s’est nettement amélioré ces dernières 
années, permettant ainsi aux entreprises adaptées de démontrer leur capacité à se développer et à 
créer de l’emploi.

Ce pilotage renforcé repose notamment sur une exploitation optimale des outils de pilotage 
rappelés en annexe 3.

À la lumière de l’année 2016 et compte tenu du niveau de consommation atteint, une seule 
bourse aux postes sera organisée en 2017 et s’appuiera sur la remontée des besoins par les 
DIRECCTE mi-septembre. L’ajustement national des effectifs de référence interviendra au cours du 
mois d’octobre 2017. La répartition des aides au poste sera alors affinée entre les régions qui sous-
consomment et celles qui présentent des besoins non couverts.

En outre, je vous invite à développer une vigilance particulière sur la santé économique et 
financière des entreprises adaptées. En effet, dans un contexte économique qui demeure difficile, 
certaines entreprises sont fragilisées. D’autres doivent s’orienter vers de nouvelles activités afin de 
rester compétitives et adapter leur offre aux besoins du marché.

Cette vigilance partagée par les différents services de la DIRECCTE, en liaison avec les commis-
saires au redressement productif, doit permettre de renforcer la mobilisation des outils d’accom-
pagnement de droit commun (notamment, aide au diagnostic, accompagnement des mutations 
économiques, prévention des licenciements et/ou accompagnement des salariés licenciés) pour 
assurer la pérennisation des structures, anticiper les difficultés, accompagner les mutations et gérer 
les situations les plus difficiles.

Afin de compléter l’outillage des services des DIRECCTE sur cette question, un module de forma-
tion relatif à l’analyse économique et financière des structures à vocation d’insertion est organisé 
chaque année par l’INTEFP. Ce programme de formation intègre les problématiques relatives aux 
entreprises adaptées.

Enfin, dans le cadre des travaux qui seront menés en 2017, mes services s’attacheront à diffuser 
de nouveaux instruments de suivi et d’analyse des principaux ratios économiques et financiers 
concernant ces entreprises.
 La déléguée générale à l’emploi 
 et à la formation professionnelle,
 c. cHEvriEr
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A N N E X E  1

NOTIFICATION DES EFFECTIFS DE RÉFÉRENCE 2017

RÉGION EFFECTIF DE RÉFÉRENCE  
fin 2016

NOUVELLES AIDES  
au poste *

NOUVEL EFFECTIF  
de référence 2017

Auvergne-Rhône-Alpes 2 731 29 2 760

Bourgogne-Franche-Comté 1 250 11 1 261

Bretagne 1 857 14 1 871

Centre-Val de Loire 1 592 22 1 614

Corse 15 1 16

Grand Est 1 891 30 1 921

Guadeloupe 66 5 71

Guyane 10 39 49

Hauts-de-France 2 700 25 2 725

Île-de-France 2 031 42 2 073

Martinique 68 7 75

Mayotte 0 12 12

Normandie 1 523 14 1 537

Nouvelle-Aquitaine 2 039 38 2 077

Occitanie 1 575 39 1 614

Pays de la Loire 2 591 59 2 650

Provence-Alpes-Côte d’Azur 614 28 642

Réunion 53 15 68

Total 22 606 430 23 036

* Compte tenu de la délégation de 70 ETP au-delà de l’effectif de référence national lors de la seconde bourse aux postes 2016, ce sont 430 nouveaux 
ETP qui sont effectivement distribués dans le cadre de l’abondement en loi de finances.
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A N N E X E  2

MÉTHODOLOGIE DE RÉPARTITION DES AIDES AU POSTE 2017  
DANS LES ENTREPRISES ADAPTÉES (EA)

La DGEFP a recensé les besoins des DIRECCTE pour 2017 en s’appuyant sur les dialogues de 
gestion qui se sont tenus fin 2016 et sur les résultats de l’enquête en ligne.

Compte tenu de la délégation de 70 ETP au-delà de l’effectif de référence national lors de la 
seconde bourse aux postes 2016, 430 nouveaux ETP sont effectivement distribués dans le cadre de 
l’abondement 2017 de 500 aides au poste. Ces 430 aides au poste ont été réparties entre les régions 
en poursuivant un objectif de rééquilibrage de l’offre d’insertion sur les territoires.

La méthode employée depuis 2015 qui s’appuie sur le critère de l’effort moyen d’insertion (ratio 
entre le nombre d’aides au poste du territoire et la DEFM TH) est reconduite.

Préalablement, deux régions ont été dotées en amont du rééquilibrage, au titre du soutien à la 
création et au développement des premières EA du territoire : il s’agit de Mayotte et la Guyane.

Quatre régions ont donné lieu à un traitement particulier pour tenir compte de l’effort consenti 
lors des deux bourses au poste organisées en 2016 : la Corse, la Guadeloupe, la Martinique et la 
Réunion.

Ensuite, la répartition des aides au poste supplémentaires a été réalisée comme suit :

1. Rééquilibrage territorial
a) Pour chaque région, le nombre de DEFM TH a été rapporté aux effectifs de référence 2016 

(aides au poste en EA). Ceci permet de déterminer l’effort moyen d’insertion en EA rapporté à la 
population DEFM TH.

DEFM TH 
(septembre 2016)

EFFECTIFS DE RÉFÉRENCE 2016 
(aides au poste en EA)

EFFORT D’INSERTION EN EA  
au regard de la DEFM TH

a b c = b / a

486 966 22 606 0,046

b) Compte tenu de la grande dispersion des valeurs (0,007 en Corse, 0,093 en Centre-Val de 
Loire, pour une moyenne de 0,046), les régions ont été réparties en trois groupes :

 – groupe 1 : effort d’insertion EA inférieur à la moyenne (< 0,046) ;
 – groupe 2 : effort d’insertion EA supérieur à la moyenne (compris entre 0,047 et 0,069) ;
 – groupe 3 : effort d’insertion EA très au-dessus de la moyenne (entre 0,091 et 0,093).

GROUPE 1 GROUPE 2 GROUPE 3

Effort d’insertion en EA inférieur  
à la moyenne

Effort d’insertion en EA supérieur  
 à la moyenne

Effort d’insertion en EA très au-dessus 
de la moyenne

Corse
Grand Est
Guadeloupe
Île-de-France
Martinique
Nouvelle-Aquitaine
Occitanie
Provence-Alpes-Côte d’Azur
Réunion 

Auvergne-Rhône-Alpes
Bourgogne-Franche-Comté
Bretagne
Hauts-de-France
Normandie

Centre-Val de Loire
Pays de la Loire 

c) Répartition des aides au poste
La modalité de rééquilibrage est la suivante : 60 % de l’enveloppe affectés au rééquilibrage sur les 

régions du groupe 1,30 % pour les régions du groupe de 2 et 10 % pour les régions du groupe 3.

2. Analyse croisée avec les besoins exprimés par les DIRECCTE
Le  nombre d’aides au poste ainsi calculé a été confronté aux besoins exprimés lors des dialo-

gues de gestion. Un écrêtement a été opéré lorsque le nombre d’aides au poste attribué au titre du 
rééquilibrage territorial était supérieur aux besoins exprimés par la région.
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Les aides au poste ainsi écrêtées ont été affectées à la région Guadeloupe qui, avec une appli-
cation stricte de la règle de calcul, ne recevait que peu d’aides au poste par rapport aux autres 
régions, alors même qu’elle est sous-dotée.

De plus, les dotations des régions Centre-Val de Loire et Pays de la Loire ont été examinées pour 
tenir compte de la situation sensible d’une entreprise particulière.
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A N N E X E  3

OUTILS DE PILOTAGE ET DE SUIVI

Le pilotage du secteur adapté et le suivi des aides au poste reposent notamment sur une exploi-
tation optimale des outils mis à disposition des DIRECCTE.

1. Tableaux de suivi sur « POP »
Des tableaux de suivi de la consommation des aides aux postes sont disponibles mensuellement 

sur « POP » (www.pilotage.emploi.gouv.fr).
Chaque région peut consulter les montants que les EA déclarent et ceux qui leur sont payés par 

l’ASP.
Ces données budgétaires sont traduites en « ETP déclarés » et en « ETP payés ».
Puis, comparées aux effectifs de référence, ces données permettent d’afficher les taux de consom-

mation de chaque région.

2. Échéancier dans l’extranet ASP
L’échéancier disponible dans l’extranet ASP permet d’optimiser la consommation de l’enve-

loppe des aides au poste, en ajustant mensuellement les financements au plus près de la réalité 
des consommations des entreprises adaptées, sans avoir à réaliser  un nouvel avenant financier. 
L’utilisation de cet échéancier repose sur une analyse fine des tableaux de bord disponibles sur 
« POP ».

Le fonctionnement classique, pour un mois donné, est le suivant :

Montant à payer = Montant demandé du bordereau

Sauf si :
Montant du bordereau + 

Cumul des bordereaux précédents (en état 
« validation définitive », « visé » et « payé ») > Plafond cumulé défini dans l’échéancier

Dans ce cas : 
Montant à payer =

Montant du plafond cumulé défini dans l’échéancier 
(applicable au mois du bordereau) diminué de la 
somme des paiements des bordereaux précédents.

Concrètement, mensuellement, il n’est pas possible de dépasser le montant de la colonne 
« montant plafond accordé ».

http://www.pilotage.emploi.gouv.fr
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Toutefois, en utilisant pleinement les possibilités offertes par l’échéancier,  il est possible de 
corriger des situations de « surconsommation » apparues en cours d’année.

Exemple 1

Dans cet exemple, l’EA dépasse son effectif de référence en cours d’année (juin, juillet, août, 
septembre). Pourtant, son enveloppe globale (270 581,71 €) n’est pas entièrement consommée (le 
montant payé à l’EA est de 266 679,25 €).

En utilisant la fonction échéancier dans l’extranet ASP, il est possible de corriger cette situation et 
de permettre à l’EA de percevoir la somme de 1 454,59 € non perçue initialement.

En conservant le même budget global (270  581,71  €),  mais en adaptant l’effectif de référence 
mensuel (en restant dans la moyenne annuelle de 19,5 EQTP), le « non perçu » devient nul pour l’EA 
(le montant payé devient égal au montant demandé).

Cette manipulation :
 – ne nécessite pas d’avenant financier et est traité directement entre l’UD et l’EA ;
 – nécessite l’établissement de bordereaux de régularisation par l’EA (à valider toujours dans 
l’ordre chronologique, c’est à dire de janvier à décembre).
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Exemple 2

Dans cet exemple, sur les 5 premiers mois de l’année, l’EA dépasse fortement son effectif de 
référence.

En adaptant le contingent mensuel dans l’échéancier, il est possible :
 – d’améliorer le taux de consommation de l’enveloppe financière de l’EA (de 89,55 % à 100 %) ;
 – donc d’améliorer la consommation régionale ;
 – de réduire le « non perçu » pour l’EA (2181,94 € au lieu de 17 610,26 €).

 –
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